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AVANT – PROPOS DU MAIRE 

Chers(ères) concitoyens(ennes), 

C'est avec une grande fierté et un engagement élevé que je m’adresse à vous mes chères populations 

de la commune de Djougou à l’issue du processus d’élaboration du Plan de Développement Communal 

4ème génération (PDC 4) de notre commune. Ce processus a été conduit durant plus de onze (11) mois 

avec une approche participative et inclusive. Il a permis de recueillir les problèmes majeurs, les défis, 

les besoins prioritaires et les aspirations profondes de toutes les couches socio-professionnelles qui 

sont traduits en orientations stratégiques et axes d’interventions pour le développement socio-

économiques, environnemental de notre commune les cinq (05) prochaines années. Ce document est 

un important outil de négociation, de dialogue et de politique de développement ambitieux mais réaliste 

pour notre commune. Le PDC 4 est de type nouveau visant à assurer la résilience de notre commune 

face aux défis du moment et du futur. Sa raison d’être est le développement humain durable et 

harmonieux de toutes les localités de Djougou. 

Pour la mise en œuvre du plan avec succès personne ne sera du reste car c’est ensemble qu’on arrive 

à accomplir les grandes œuvres historiques. Je vous invite donc à vous approprier ce document qui est 

le vôtre, à s’impliquer et s’investir individuellement et collectivement dans toutes les actions planifiées à 

travers vos contributions et engagements civiques à l’effort de mobilisation des ressources propres pour 

des investissements structurants au bénéfice de nous tous.  

Je ne saurais terminer mes propos sans exprimer mes sincères remerciements et profonde gratitude à 

l’Association des Communes de l’Atacora et de la Donga (ACAD) ainsi qu’à la Coopération Suisse au 

Bénin pour leur appui technique et financier tout au long du processus d'élaboration de ce plan sans 

oublier les services déconcentrés de l’Etat pour leur accompagnement technique fort louable la qualité 

et la pertinence du document. 

J’envoie également mes remerciements aux OSC, personnes ressources et tous les acteurs 

communaux qui ont contribué énormément sans désemparer aux travaux à chaque étape de 

l'élaboration de l’outil. Je voudrais compter sur votre mobilisation et engagement sans faille pour sa 

mise en œuvre avec des réalisations probantes. 

Ensemble, nous allons faire de Djougou, un commune modèle en matière de développement local, où il 

fait bon vivre pour chacun et pour tous.  

 

Le Maire, 

 

 

Yaya IDRISSOU 
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RESUME EXECUTIF : CONTENU DU PDC 4 

« Djougou en 2028 est une commune bien gouvernée, inclusive, résiliente et attractive » telle est 
la vision formulée par les acteurs du développement de la commune de Djougou à l’horizon 2028 aux 
termes d’une démarche méthodologique qui a été particulièrement marquée par la réalisation d’un 
diagnostic participatif aux niveaux village, arrondissement et commune avec l’appui du Cabinet Impact 
Plus Bénin pour l’ensemble du processus. 

Pour tendre vers cette vision, quatre (04) orientations stratégiques découlent de l’analyse des facteurs 
de développement que sont : les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces. Il s’agit pour 
les cinq (05) prochaines années, des orientations de développement suivantes : 

- Orientation Stratégique 1 (OS1) : Développement des secteurs économiques porteurs et 
accroissement des ressources de la commune 

- Orientation Stratégique 2 (OS2) : Amélioration de l’accès équitable des populations aux 
services sociaux de base de qualité et à l’emploi 

- Orientation Stratégique 3 (OS3) : Aménagement du territoire et renforcement de la résilience 
des populations face aux effets du changement climatique    

- Orientation Stratégique 4 (OS4) : Amélioration du cadre de travail, de l’exercice de la 
démocratie à la base et du partenariat. 

Vingt-six (26) objectifs spécifiques sont définis pour ces orientations stratégiques et sont répartis par 
orientation stratégique comme suit : 

 Orientation Stratégique 1 (OS1) : Développement des secteurs économiques porteurs et 
accroissement des ressources de la commune  

• Objectif stratégique 1.1 : Accroitre la production des filières vivrières végétales, animales et 
halieutiques et des filières à haute valeur ajoutée prioritaires de la commune.   

• Objectif stratégique 1.2 : Améliorer la compétitivité des Chaînes de Valeurs Ajoutées (CVA) des 
filières porteuses de la commune. 

• Objectif stratégique 1.3 : Renforcer les infrastructures et équipements économiques 

• Objectif Stratégique 1.4. : Renforcer le mécanisme de mobilisation des ressources pour le 
développement local  

• Objectif Stratégique 1.5. : Améliorer l'offre économique 

• Objectif Stratégique 1.6. : Améliorer l’offre territoriale 
 Orientation Stratégique 2 (OS2) : Amélioration de l’accès équitable des populations aux services 

sociaux de base de qualité et à l’emploi  

• Objectif Stratégique 2.1. : Améliorer la couverture des infrastructures et équipements scolaires 

• Objectif Stratégique 2.2. : Assurer le maintien des enfants dans le système éducatif formel  

• Objectif Stratégique 2.3. : Améliorer la couverture des infrastructures et équipements socio-
sanitaires et l'accès équitable des citoyens aux soins et services de santé 

• Objectif Stratégique 2.4. : Améliorer le statut nutritionnel des enfants de 0 à 5 ans et des 
femmes en âge de procréer. 

• Objectif Stratégique 2.5. : Améliorer la couverture en eau potable, en électricité conventionnelle 
et énergie solaire dans la commune 

• Objectif Stratégique 2.6. : Promouvoir l’alphabétisation, les loisirs, le sport et la culture 

• Objectif Stratégique 2.7. : Renforcer la coproduction de la sécurité et la cohésion sociale 

• Objectif Stratégique 2.8. : Promouvoir l’auto emploi 

• Objectif Stratégique 2.9. : Encadrer la migration des jeunes 

• Objectif Stratégique 2.10. : Assurer la protection sociale des enfants, des femmes et autres 
couches vulnérables 
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 Orientation Stratégique 3 (OS3) : Aménagement du territoire et renforcement de la résilience des 

populations face aux effets du changement climatique   

• Objectif Stratégique 3.1.: Renforcer les mesures d’adaptation et d’atténuation des effets du 
changement climatique 

• Objectif Stratégique 3.2.: Renforcer l’aménagement contrôlé du territoire 

• Objectif Stratégique 3.3. : Assainir le cadre de vie des populations. 

• Objectif Stratégique 3.3. : Promouvoir l’exploitation durable des carrières et autres ressources 
naturelles 

 Orientation Stratégique 4 (OS4) : Amélioration du cadre de travail, de l’exercice de la démocratie 
à la base et du partenariat. 

• Objectif Stratégique 4.1. : Renforcer la participation citoyenne à la gouvernance locale et les 
pouvoirs décisionnels des femmes.   

• Objectif Stratégique 4.2. : Améliorer le cadre de travail des agents techniques et élus locaux.  

• Objectif Stratégique 4.3. : Améliorer la Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences de 
l’administration locale   

• Objectif Stratégique 4.4. : Dynamiser le système de planification et de suivi évaluation locale  

• Objectif Stratégique 4.5. : Dynamiser la coopération décentralisée et l’intercommunalité 

Le coût global du PDC4 de la commune de Djougou validé par le Conseil Communal s’élève à Dix-huit 
milliards sept cent quatre-vingt-dix-huit millions huit (18 798 000 008) FCFA, répartis sur 
l’ensemble des quatre (04) programmes et les 25 projets de développement. 
Une stratégie de mobilisation des ressources conséquentes est indispensable pour juguler les risques 

financiers afin de réaliser une mise en œuvre optimale des activités.
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INTRODUCTION 

Le processus de la décentralisation est intervenu au Bénin en 2002 avec les élections communales et 

municipales. Dès lors, la commune est devenue une entité autonome qui s’administre librement par des 

élus. Elle est l’expression même de la décentralisation et le lieu privilégié de l’exercice de la démocratie 

à la base et de la participation des citoyens à la gestion des affaires publiques locales.  

Après quelques années de mise en œuvre de la décentralisation, le gouvernement de la République du 

Bénin a engagé une Réforme de l’Administration Territoriale (RAT) dans le respect des dispositions 

constitutionnelles, dont l’objectif est de renforcer la gouvernance locale et de promouvoir une 

administration déconcentrée capable d’accompagner efficacement les communes. 

La Déclaration de Politique de Décentralisation / Déconcentration du 20 avril 2010 qui découle de la 

RAT affiche très clairement la volonté du Gouvernement de poursuivre le processus de décentralisation. 

A travers cette politique, il entend faire de la décentralisation et de la déconcentration, les éléments 

moteurs de la modernisation de l’Etat à travers un développement territorial équilibré, comme un levier 

de développement du pays. 

L’une des obligations légales des communes dans le cadre de la décentralisation est de se doter, 

conformément à l’article 30 de la loi n°2021-14 du 20 décembre 2021 portant code de l'administration 

territoriale en République du Bénin, d’un Plan de Développement Communal (PDC). Ce document est 

un outil de gestion à la fois ambitieux et réaliste pour les élus communaux et l’administration 

communale. Il constitue la boussole des actions de développement local et permet aux autorités 

communales d’assumer de façon structurée, objective, inclusive et concertée le développement de la 

commune dans la transparence. 

A cet effet, le PDC 3 de la commune de Djougou étant venu à son terme, l’élaboration du PDC 4 

permettra d’éviter à la commune la navigation à vue et surtout de tomber dans un vide juridique. C’est 

dans ce cadre que la coopération Suisse et l’Association des Communes de l’Atacora et de la Donga 

(ACAD) accompagnent le processus d’élaboration du PDC 4. 

Le processus d’élaboration du PDC 4 de Djougou a suivi les différentes étapes prévues dans le Guide 

d’élaboration des PDC actualisé en 2022 par le Ministère du Développement. Ces principales étapes 

méthodologiques sont : i) Préparation ; ii) Diagnostic de la commune ; iii) Formulation de la vision et des 

orientations stratégiques ; iv) Programmation des actions ; v) Validation ; vi) Adoption par le Conseil 

Communal ; vii) Approbation par la Tutelle. 

Le présent document s’articule autour des principaux points suivants : 

Méthodologie de réalisation du PDC 4 ; 

- Présentation générale de la commune ;  

- Analyse diagnostique et problématique de développement de la commune ; 

- Cadre stratégique du PDC 4 (Vision, orientations stratégiques et objectifs de développement, 

mise en cohérence du PDC 4 avec les orientations nationales et internationales et théorie de 

changement) ; 

- Cadre programmatique (Cadre logique, Cadre de résultats, Plan quinquennal, Financement du 

PDC 4 assorti du schéma de financement) ; 

- Gestion des risques/hypothèses et conditions de succès ; 
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- Dispositif de mise en œuvre du PDC 4. 

I. CONTEXTE D’ELABORATION DU PDC 4 

1.1. Présentation de la commune 

1.1.1. Situation géographique et organisation administrative 

La commune de Djougou est située dans la partie septentrionale au Nord-Ouest du Bénin dans le département 

de la Donga. Elle a une superficie de 3 966 km² et est à une distance de 461 km environ de Cotonou, capitale 

économique du Bénin. Elle partage ses frontières au Nord avec les communes de Kouandé et de Péhunco, au 

Sud avec la commune de Bassila, à l’Est avec les communes de Sinendé, de N’Dali et de Tchaourou et à l’Ouest 

avec les communes de Copargo et de Ouaké. La figure 2 présente la situation géographique de la commune de 

Djougou. 

 



3 

 

Figure 1 : Situation géographique de la commune de Djougou 

La commune de Djougou est subdivisée en douze (12) arrondissements que sont : Djougou 1, Djougou 

2, Djougou 3, Baréi, Bariénou, Belléfoungou, Bougou, Kolokondé, Onklou, Partago, Pélébina et Sérou. 

Ces arrondissements comprennent au total cent vingt-deux (122) Villages et quartiers de ville. La figure 

ci-dessous présente le découpage administratif de la commune de Djougou. 

 

Figure 2 : Découpage administratif de la commune de Djougou 
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1.1.2. Grands traits physiques 

1.1.2.1. Relief et hydrographie 

La Commune de Djougou a un relief de plateau parsemé de collines de faible dénivellation. Il est incliné 

de l’Ouest vers l’Est et les hauteurs varient de 295 m (à l’Est dans les arrondissements de Bariénou et 

de Onklou) à 545m (à l’Ouest dans l’arrondissement de Baréi, Djougou 1 et Djougou 2).  La figure 4 

présente la configuration physique du relief de la commune de Djougou.  

Sur ce haut plateau incliné circule un réseau hydrographique dense et varié (figure 3). En effet, quatre 

(4) principaux cours d’eau d’une longueur totale de 21 km irriguent la Commune de Djougou. La 

Commune dispose par ailleurs de cinq (05) retenues d’eau réparties dans les localités de Djougou 1, 

Foumbéa (Kolokondé), Daringa, Béléfoungou et Dangoussar (Baréi). Ces ressources en eau favorisent 

le développement des cultures de contre-saison, l’élevage des ruminants et la pêche/pisciculture. Celle 

de Djougou 1 est utilisée par la SONEB pour l’alimentation en eau potable.  

L’ensablement et la pollution aux pesticides, aux déchets ménagers ou par l’activité de transformation 

de graines de néré et de noix de karité sont les problèmes essentiels notés par rapport à ces cours et 

retenues d’eau. 
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Figure 3 : Relief et hydrographie de la commune de Djougou 

1.1.2.2. Géologie et nature des sols  

Les sols dominants dans la commune de Djougou sont :  

- les sols ferrugineux tropicaux peu lessivés, peu lessivés en argile, lessivés en sesquioxydes,  

- les sols ferrugineux tropicaux lessivés sans concrétion et à concrétion,  

- les ferrugineux tropicaux lessivés indurés, et  

- les sols ferralitiques moyennement désaturés.  

Ces sols ont l’aspect argilo-sableux et/ou latéritique (gravillonnaire à caillouteux). Ils sont globalement 

favorables à l’agriculture. La figure 4 ci-dessous présente la carte des sols de la commune de Djougou.  
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Figure 4 : Répartition des sols dans la commune de Djougou 

Environ 35,70% de la superficie totale communale est cultivée. Sous l’effet de la croissance 

démographique et de l’utilisation de techniques culturales inadaptées (culture itinérante sur brulis, faible 

utilisation d’engrais organiques, utilisation excessive des engrais minéraux), ces terres agricoles se sont 

de plus en plus appauvries. 

A ces types de sols s’ajoutent des sols hydromorphes constitués de bas-fonds répartis dans tous les 

arrondissements. La surface totale des bas-fonds est de 2094,3 ha. La liste des bas-fonds est mise en 

annexe 1 du rapport. 
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1.1.2.3. Climat 

La Commune de Djougou a un climat de type soudano-guinéen à deux saisons dont une saison 

pluvieuse de mi-avril à mi-octobre et une saison sèche de mi-octobre à mi-avril. Les précipitations vont 

de 1 000 à 1 500 mm pour 75 à 140 jours effectifs de pluie ; ce qui fait de Djougou une Commune bien 

arrosée. 

La Commune connaît de décembre à février l’harmattan, un vent mi-sec et mi-frais qui souffle du 

Sahara vers l’Ouest sur l’Afrique Occidentale. Par ailleurs, elle enregistre depuis quelques années des 

aléas climatiques (inondations, sécheresse) caractérisés par une irrégularité des pluies, auxquels 

s’ajoutent les tornades1 qui affectent la productivité des cultures. 

1.1.2.4. Végétation et faune 

La Commune de Djougou dispose de plusieurs forêts classées que sont : la portion (35 000 ha) de la 

forêt classée de l’Ouémé supérieur au Sud-Ouest et les forêts classées de Kilir (50 ha), de Sérou (408 

ha), de la Donga (250 ha), de Belléfoungou (1 300 ha) et de Soubroukou (84 ha). A ces forêts classées 

s’ajoutent des forêts sacrées de Barei, de la Panthère, de Namohou et de Kpatougou. Des poches non 

négligeables de forêts claires et de forêts denses sont observées par endroits. 

Pour animer les marchés ruraux de bois de feu de Djougou, le Projet Bois de Feu Phase 2 (PBF 2) a 

également créé deux (02) forêts communautaires à Pélébina dont une à Tfoungou (30 000 ha) et une à 

Koha (200 ha). 

Les espèces végétales rencontrées dans ces forêts sont : Afzelia africana, Pterocarpus eurynaceus, 

Kaya senegalensis (caïlcédrat), Vitellaria paradoxa Gaertn. f. (karité), Parkia biglobosa (néré), 

Diospyros mespiliformis, Anogeissus leocarpa, Ceiba pentandra, Cola gigantea, Adansonia digitata 

(baobab), Azadirata indica (neem), Isoberlinia doka, Antiaris africana, Celtis integrifolia, Danielia sp., 

quelques plants d’iroko, Anacardium occidentalis, Tectona grandis (teck), Senna siamea, Manguifera 

indica, Acacia sp, Eucalyptus. 

Quant aux espèces animales, elles concernent essentiellement le petit gibier (lièvre, écureuil, aulacode, 

rat géant, hérisson, singe noir, phacochère, hippotragus, etc.), les reptiles (varans, tortues, escargots, 

caïmans, crocodiles, serpents, etc.), plusieurs espèces d’oiseaux et quelques rares buffles. 

La surexploitation des ressources ligneuses et animales est le principal problème qui affecte de plus en 

plus cette végétation. 

 

1.1.3. Données démographiques et sociales 

1.1.3.1. Répartition et densité de la population 

D’après le quatrième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4) de 2013, la 

population de la commune de Djougou est de 267 812 habitants, dont 133 813 hommes (49,97%) et 

133 999 femmes (50,03%). Par rapport au RGPH3, 2002, la population totale a connu un 

accroissement intercensitaire annuel de 3,53%. Cet accroissement est inférieur à la moyenne 

départementale (4,06%) et légèrement supérieur à celle nationale (3,50%). 

 
1 Les tornades spécifiquement détruisent les habitations, les arbres et les cultures. 
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La population de la commune de Djougou est inégalement répartie entre les arrondissements comme 

l’indique le tableau 1 suivant. 

Tableau 1 : Répartition de la population de Djougou par arrondissement 

 T H F Poids démo. (%) 

COMMUNE 365 954 182 850 183 104  

BAREI 17 558 8 726 8 831 5 

BARIENOU 50 201 25 386 24 815 14 

BELLEFOUNGOU 8 476 4 135 4 341 2 

BOUGOU 12 988 6 249 6 739 4 

KOLOKONDE 39 068 19 371 19 697 11 

ONKLOU 33 004 16 630 16 374 9 

PARTAGO 38 199 18 894 19 305 10 

PELEBINA 15 964 8 174 7 790 4 

SEROU 20 992 10 529 10 463 6 

DJOUGOU I 49 597 24 788 24 809 14 

DJOUGOU II 42 213 21 083 21 130 12 

DJOUGOU III 37 694 18 886 18 808 10 
Source : Projections consultants cabinet Impact Plus Bénin, 2022 

La densité moyenne de la population est de 68 habitants/km² selon le RGPH4, 2013. Les trois (03) 

arrondissements urbains (Djougou 1, 2 et 3) sont les plus densément peuplés. Elles concentrent plus de 

1/3 de la population de la commune, soit 35,38%. Kolokondé, Sérou et Bariénou sont les 

arrondissements les moins densément peuplés.  

1.1.3.2. Traits caractéristiques de la population 

1.1.3.2.1. Population agricole 

La population agricole de la commune de Djougou était 165 048 habitants (RGPH4, 2013), soit 61,63% 

de la population totale. Selon le RNA 2021, la commune compte 26 598 ménages agricoles. Or, la taille 

moyenne dans la commune est de 8 personnes. Par extrapolation donc, la population agricole de 

Djougou serait actuellement de l’ordre de 212 784 habitants environ, 58,14%. Les arrondissements les 

plus agricoles sont : Baréi, Bariénou, Belléfoungou, Bougou, Kolokondé, Onklou, Partago, Pélébina et 

Sérou tandis que les arrondissements de Djougou I, II et III sont les plus urbanisés et concentrent la 

majorité de la population citadine de la commune qui s’adonnent très peu aux activités agricoles.  

1.1.3.2.2. Population active 

La population active est celle comprise entre 15-64 ans occupée dans diverses activités économiques 

pour produire de la richesse. Dans la commune de Djougou la population active calculée sur la base du 

taux d’accroissement de la population de la commune s’élève à 176 701 habitants (projection 

Consultants IPB, 2022) pour une proportion de 52% de femmes environ. Elle exerce dans plusieurs 

branches d’activités telles que l’agriculture, le transport, le commerce et les services.  

1.1.3.2.3. Groupe d’âges utiles 

Les tranches d’âge de la population de la commune de Djougou ont connu d’évolution depuis le dernier 

recensement de la population. L’estimation faite sur la base des données du RGPH4 de 2013 montre 

une population essentiellement jeune comme l’illustrent les données du tableau 2 et la figure 5 ci-

dessous.  
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Tableau 2 : Population de la commune par tranche d’âges en 2022 

Groupe d'âges utiles Homme Femme Total 

0-4 ans 32 019 30 625 62 644 

0-3 ans 25 518 24 407 49 925 

1-4 ans 25 327 24 268 49 595 

6-11 ans 38 689 35 139 73 828 

6-14 ans 53 353 47 266 100 619 

18 ans & + 78 448 85 958 164 406 

15-64 ans 85 489 91 212 176 701 

Djougou 338 842 338 874 677 716 
Source : Réalisation consultants Cabinet Impact Plus Bénin, 2022 à partir du taux d’accroissement de la population 

 

Figure 5 : Répartition de la population en 2022 par tranche d'âge 

Source : Réalisation consultants Cabinet Impact Plus Bénin, 2022 à partir du taux d’accroissement de la population 

1.1.3.2.4. Principaux groupes socio-culturels 

La population est majoritairement faite de Yowa et Lokpa et apparentés (54,2%). Ce groupe ethnique 

est suivi des Dendi et apparentés (14,6%), Peulh (14,3%), des Gua ou Otamari et apparentés (6,7%) et 

des Bariba et apparentés (3,9%). Les groupes ethniques minoritaires sont : les Fons et Adja et 

apparentés (2%), les Yoruba et apparentés (1,7%) et les ethnies étrangères (0,9%). 

 

1.1.3.2.5. Pratiques religieuses 

Les principales religions pratiquées sont : l’islam (81,4%) et le catholicisme (10,40%). Les autres 

religions qu’on retrouve sont : le protestantisme (2,5%), les religions traditionnelles (0,7%), et d’autres 

religions chrétiennes (2,1%). En général, la population est essentiellement musulmane mais les 

pratiques religieuses se caractérisent par un grand syncrétisme et une cohabitation pacifique des 

différents courants religieux.  
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1.1.3.2.6. Indices de pauvreté 

Selon les données du RGPH4, 2013, la pauvreté non monétaire (basée sur les caractéristiques de 

l’habitat et les actifs du ménage) touche 20,6% de la population de la Donga en 2013.  

La situation dans la commune de Djougou se présente ainsi qu’il suit : 

Tableau 3 : Indices de pauvreté dans la Donga et à Djougou 

Indicateurs 
Donga Djougou 

Global Urbain Rural  

Indice de pauvreté humaine2 46,9 41,6 50,2 46,4 

Indice de pauvreté non monétaire3 20,6 24,8 17,5 14,5 

Indice de pauvreté d’existence4 32,4 23,8 38,7 28,8 

Taux de pauvreté multidimensionnelle5 49,8 38,7 57,9 48,9 
Source : INSAE, RGPH4-2013 

1.1.3.3. Dynamique de la population 

1.1.3.3.1. Evolution de la population par arrondissement 

La projection de la population de la commune est faite à moyen terme c’est-à-dire à l’horizon 2028 sur 

la base du taux annuel d’accroissement démographique entre 2002 et 2013 qui est de 3,53%. 

L’hypothèse est que cette tendance va se poursuivre encore pour au moins une génération, les 

mentalités et attitudes en matière de reproduction n’ayant pas changé. Sur cette base, la population de 

la Commune de Djougou atteindrait 450 633 habitants en 2028, contre 365 954 habitants en 2022 et la 

population féminine serait de l’ordre de 50,03%. Les statistiques sont consignées dans le tableau 4 ci-

dessous : 

 
2 IPH : Indice de Pauvreté Humaine, il est calculé à partir de trois indicateurs que sont : 

- Pourcentage de la population n’ayant pas accès à l’eau potable ; 
- Taux d’analphabétisme de la population ; 

- Taux de mortalité infanto-juvénile 
3 IPNM : Incidence de la pauvreté non monétaire calculée à partir des variables de conditions de vie des ménages et des 
biens possédés 
4 Incidence de la Pauvreté d'Existence : calculé à partir des variables des conditions de vie des ménages seulement 
5 TPM : Taux de Pauvreté Multidimensionnelle : calculé sur la base de 9 privations, la malnutrition n’a pas été prise en 
compte au niveau de la composante santé : 
Santé : insuffisance pondérale, décès des enfants de moins de 5 ans dans le ménage ; 
Education : Personne du ménage n’ayant pas dépassé le primaire, au moins un enfant en âge scolaire ne fréquente pas 
l’école ; 
Condition de vie : Pas d’électricité, Aucun accès à l’eau potable ou eau améliorée, Aucun accès à des moyens 
d’assainissement adéquats, l’habitation a des sols sales (matériaux non définitifs), le ménage utilise des combustibles de 
cuisson "sales" (bois de chauffage, charbon de bois, etc.), le ménage ne possède ni de voiture ni de motocyclette et possède 
tout au plus l’un des biens suivants : bicyclette, radio, réfrigérateur, téléphone ou téléviseur). 
 
 



11 

 

 

Tableau 4: Projections démographiques à moyen terme 2028 

Arrondissements 

Pop. 2022 Pop. 2028 

T H F T H F 

COMMUNE 365 954    182 850    183 104    450 633    225 160    225 473    

BAREI  17 558     8 726     8 831    21 620     10 745    10 875    

BARIENOU  50 201     25 386     24 815    61 817     31 260    30 557    

BELLEFOUNGOU  8 476     4 135     4 341    10 437     5 092    5 346    

BOUGOU  12 988     6 249     6 739    15 994     7 695    8 299    

KOLOKONDE  39 068     19 371     19 697    48 109    23 853    24 255    

ONKLOU  33 004     16 630     16 374    40 641     20 478    20 163    

PARTAGO  38 199     18 894     19 305    47 038     23 266    23 772    

PELEBINA  15 964     8 174     7 790    19 658     10 066     9 593    

SEROU  20 992     10 529     10 463    25 849     12 965     12 884    

DJOUGOU I  49 597     24 788     24 809    61 073     30 523     30 550    

DJOUGOU II  42 213     21 083     21 130    51 980     25 962     26 019    

DJOUGOU III  37 694     18 886     18 808    46 416     23 256     23 160    
Source : Réalisation consultants Cabinet Impact Plus Bénin, 2022 

1.1.3.3.2. Migration  

La migration est un phénomène qui prend de plus en plus d’ampleur au niveau de la Commune de 

Djougou qui est située sur l’ancienne route de la noix de cola. Les habitants de Djougou ont toujours été 

très mobiles vers les pays voisins pour le commerce, et aussi en Allemagne, en Libye ou en Algérie. Ce 

sont des usagers de l’ancienne route de la noix de cola qui sont, pour la plupart, des commerçants, 

ayant donc un goût prononcé pour l’aventure.  

Lors de cette période, le phénomène migratoire ne s’était pas véritablement accentué. Ce phénomène 

s’est accentué au cours de ces cinq dernières années. Les raisons de migrer vers les pays du nord et 

les pays voisins sont nombreuses. Il s’agit de : 

-       Le manque d’emplois et la précarité au niveau des jeunes ;  

-       La charge familiale ; 

-       Le goût de l’aventure ; 

-       La recherche de meilleure condition de vie ; 

-       La culture de mobilité ; 

-       La pression familiale, etc. 

Les pays de destination de ces migrants sont surtout l’Allemagne, les Pays-Bas, la Belgique, 

l’Angleterre et l’Italie en Europe, la Libye et l’Algérie en Afrique, le Koweït en Asie. Accessoirement, 

certains migrants vont au Nigéria, au Niger et au Ghana. 

Ce phénomène est remarqué chez les jeunes de 20 à 45 ans. De plus en plus, ce phénomène touche 

les enfants de 10 à 18 ans. Les femmes sont aussi concernées par ce phénomène. Elles abandonnent 

époux, enfants pour se retrouver en aventure dans des conditions peu décentes.  

Généralement, la décision de partir du pays pour une meilleure condition de vie est prise par les 

intéressés eux-mêmes. Toutefois, il se développe un réseau d’intermédiaires qui propose leur service 



12 

 

aux désireux de faire l’aventure. Ces intermédiaires s’occupent des formalités pour le passeport et pour 

le billet d’avion jusqu’à leur destination. Là-bas, ils sont accueillis par un ressortissant de Djougou qui 

les place soit comme domestiques (femmes), soit comme conducteurs pour les hommes qui ont le 

permis de conduire et parfois comme travailleurs dans les usines et restaurants. Ils sont appelés à 

travailler dur pour rembourser avec intérêt les frais engagés par les démarcheurs pour les formalités de 

voyage. De nos jours, les migrants choisissent surtout la traversée de la méditerranée (en passant par 

le Niger, l’Algérie, la Tunisie, la Lybie) au péril de leur vie. Les ressources obtenues dans les pays de 

destination sont souvent utilisées pour : 

- Le soutien familial (pension alimentaire, soins de santé) ; 

- La prise en charge des études des parents ; 

- Le soutien à l’observance des principes religieux (Prise en charge du pèlerinage à la Mecque) ; 

- L’acquisition des parcelles et la réalisation des infrastructures ; 

- La prise en charge sanitaire de parents proches (père, mère, tante, etc.) L’achat et mise en 

circulation des moyens de transport, etc. 

Malgré les moyens qu’il procure aux migrants, le phénomène migratoire au niveau de la Commune de 

Djougou a des répercussions négatives sur les conditions de vie des migrants. Il s’agit de : 

- Risque de noyade pour ceux qui prennent par la méditerranée ; 

- Démissions et désespoir au niveau de certains migrants qui reviennent sans moyens ; 

- Mauvaises conditions de traitement dans les pays d’accueil ; 

- Rapatriement des jeunes des pays d’accueil (en 2017, près de 900 jeunes en situation difficile 

en Afrique du nord ont été rapatriés). Ces jeunes sont pour la plupart de Djougou.  

Face à ce phénomène, les autorités communales et religieuses mènent des actions pour conscientiser 

la couche juvénile et tout candidat à l’émigration. Ainsi, dans leurs sermons, les imams font de la 

sensibilisation et les écoles coraniques tentent de scolariser plusieurs enfants. Quant à la mairie, elle a 

ouvert deux structures alternatives dites de seconde chance en faveur des jeunes déscolarisés pour 

apprendre à lire, écrire et compter. L’instruction est une priorité pour retenir les jeunes qui, pour la 

plupart, ont un désir très prononcé pour l’émigration.  

Pour apporter son appui aux jeunes victimes du phénomène de la migration, la mairie a créé un service 

en charge de la migration mais les agents communaux ne sont pas formés pour traiter convenablement 

cette question. Elle a également initié des projets en faveur des jeunes pour leur meilleure 

autonomisation et leur employabilité. 

D’après les données du RGPH4, 2013, le solde migratoire de la commune est (-5071) donc un solde 

négatif, ce qui signifie qu’elle est une des communes de forte émigration dans la Donga. 

Les populations des pays de la sous-région participent à l’augmentation des agglomérations urbaines. 

La proportion de la population étrangère est de 0,9% (INStAD, 2013) dans la commune de Djougou. 

Elle est plus importante aux chefs-lieux de la commune et des arrondissements. Elle est principalement 

constituée des ressortissants du Niger, du Nigéria, du Burkina-Faso et du Togo qui sont les plus 

nombreux sur le territoire communal. D’autres migrants internes venus des régions méridionale et 

centrale du Bénin sont également présents dans la commune. Il s’agit des Adja, Nagot et Fon qui s’y 

sont installés pour le commerce et les services. 
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1.2. Diagnostic économique 

1.2.1. Echanges commerciaux 

Ville carrefour à six entrées, Djougou porte une vocation économique très importante et ceci même à 

l’échelle du département de la Donga. Elle représente un grand carrefour des affaires et joue un rôle 

important de transit entre les pays limitrophes du Bénin à l’ouest et les autres communes de la Donga, 

de l’Atacora Nord et du Borgou. Ainsi, Djougou se retrouve au cœur de dynamiques commerciales, 

impulsées par sa position géographique.  

1.2.1.1. Dynamiques externes 

Les échanges économiques se font dans les quatre directions Nord, Sud, Est, Ouest et ceci grâce aux 

différentes voies structurantes. Ainsi, des échanges se font entre Djougou et les communes limitrophes 

(Copargo, Ouaké, et Bassila), mais également avec les communes voisines comme N’Dali et Péhunco. 

En outre, Djougou entretient des relations commerciales avec les pays voisins comme le Togo le 

Burkina-Faso et le Niger qui ravitaillent son marché respectivement en produits manufacturés et 

d’autres produits vivriers, tomate. Les échanges commerciaux sont aussi intenses entre les marchés de 

Djougou et le marché de Kassoua (Ouaké) qui sert de marché d’approvisionnement des produits 

manufacturés (ustensiles, habillement, maraîchers, etc.)  

Au plan sous régional, la nature des échanges concerne généralement les produits agro-alimentaires, 

les produits vestimentaires et cosmétiques, les gros et petits ruminants, la volaille, etc. entre le Togo, le 

Birkina-Faso et le Niger et la commune de Djougou. 

1.2.1.2. Dynamiques internes 

Outre les dynamiques externes, des dynamiques économiques et échanges commerciaux s’observent 

également à l’intérieur du territoire communal entre les arrondissements. Les arrondissements ruraux 

alimentent les milieux urbains en produits agricoles (ignames, maïs, karité, produits maraîchers dont le 

chou) et bois énergie tandis que les marchés des arrondissements urbains notamment Djougou 

acheminent les produits de première nécessité ainsi que les produits manufacturés, les équipements 

électro-ménagers et les produits alimentaires importés (riz, huile végétale, boîtes de conserves), les 

pièces de rechanges, motos, les matériaux de construction, etc. vers les marchés des arrondissements 

ruraux. 

Ces activités commerciales sont menées par de gros commerçants qui sont dans l’import-export et les 

détaillants qui animent les marchés principaux et secondaires. 

La commune de Djougou offre des infrastructures marchandes qui abritent les commerçants pour leurs 

activités commerciales contre des paiements de taxes et frais de location des boutiques et de magasins 

de stockage des produits commerciaux. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : ville carrefour à six entrées, échanges commerciaux intenses avec les pays 

voisins ; échanges commerciaux avec les communes voisines ; disponibilité de produits 

agricoles recherchés par les communes et pays voisins ; disponibilité d’infrastructures 

marchandes ; présence d’une population à la recherche de produits manufacturés, 
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équipements électroménagers et produits alimentaires importés ; présence de gros 

commerçants actifs dans l’import-export ; 

- Faiblesses : infrastructures marchandes insuffisantes ; infrastructures marchandes 

inégalement réparties sur le territoire de la commune ; non-paiement des taxes ; manque 

d’entretien des infrastructures marchandes ; vol ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat d’améliorer les infrastructures marchandes ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone. 

1.2.2. Activités du secteur primaire 

1.2.2.1. Potentialités agricoles 

La commune de Djougou dispose des terres et des bas-fonds de grandes superficies très appropriés à 

l’agriculture, qui représente la principale activité économique, et qui occupe plus de 70% de la 

population active. Cette agriculture s’exerce sur environ 35,70% de la superficie totale de la commune. 

Elle est pratiquée de façon extensive et itinérante sur brûlis à forte dépendance du climat. Plusieurs 

cultures caractérisent la production agricole dans la commune à savoir : les céréales (maïs, riz, sorgho) 

; racines et tubercules (igname, manioc, patate) ; les légumineuses (arachide, soja, voandzou, niébé) ; 

le maraîchage (légumes, tomate et piment) ; les cultures de rente (anacarde, soja et coton). Ainsi : 

- la commune de Djougou ravitaille les marchés de Parakou et d’autres localités en choux et carottes, 

en certaines périodes de l’année ; 

- la commune de Djougou dispose d’une forte densité et peuplade de karité, ce qui a conduit à la 

mise en place des premières expériences de parcs à karité à travers l’approche « convention 

locale » avec le ProAgri/GIZ ; 

- les acteurs directs des filières agricoles et les autorités locales (mairie, ATDA4 et DDAEP) ont 

identifié les filières stratégiques pour la commune (sur la base des critères du poids de production, 

de l’organisation des acteurs et de la participation à la mobilisation des ressources) à savoir : karité, 

anacarde, soja, maraîchage, viande et lait (élevage bovin) ; 

- il existe, dans chacune de ces filières stratégiques, une organisation et une structuration en 

coopératives et faîtières de coopérative. Toutefois, l’organisation et la structuration des acteurs 

connaît une transformation depuis l’année 2022 avec la mise en place des coopératives 

communales, avec pour perspective l’amélioration du fonctionnement et de l’efficacité des 

organisations. Sauf que, l’effectif (très limité) et l’éloignement des acteurs à la base posent le défi 

de la proximité et de la régularité des services d’affaires aux membres.  

- la cellule communale de l’ATDA4 est très active dans l’accompagnement des acteurs des filières 

agricoles à travers les conseils agricoles donnés par les techniciens spécialisés (TS) et des 

conseillers filière ainsi que l’accompagnement des expériences pilotes telles que la pisciculture. 

1.2.2.2. Infrastructures agricoles 

Les infrastructures agricoles constituent l'un des piliers de soutien pour un réel développement du 

secteur agricole. Elles sont de plusieurs ordres et concernent les différents maillons du secteur à 

savoir : la production, la transformation et la commercialisation. La commune de Djougou a fait des 

efforts infrastructurels comme indiqué dans le tableau 42 ci-dessous : 
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Tableau 42 : Investissements agricoles structurants       

Type d'infrastructure Nombre PTF Observation 

Aire de séchage 2 PADA, FAIA Pélébina, Bakou 

Magasin de stockage 39 FAFA, FAIA, FI Agri, PADA, 
PAMRAD, PROFI 

Barienou , Bellefoungou,  
Djougou I, Djougou II, Djougou 
III, Kolokonde, Onklou, Partago, 
Pelebina, Serou 

Unité de transformation de karité 8  Bariénou (2), Monè, Bougou (2), 
Sosso , Awo, Djakpingou 

Unité de transformation du riz 8 FAFA, FIACRE/PEA, 
PROFI, FNDA 

Barienou (2), Djougou I, 
Kolokonde, Partago (2), Serou, 
Founga 

Unité de transformation de noix 
d'anacarde 

4 Enabel, ProAgri, FNDA Donga, Soubroukou (2), Founga 

Unité de transformation de pomme 
d'anacarde 

2 CTB 
DEDRAS 

Founga, Yaloua 

Retenue d’eau 4  Daringa, Kolokondé, 
Bellefoungou ; Soubroukou 

Aires de repos du bétail 1 UDOPER Sérou 

Marché à bétail 3 SNV, ANOPER Partago, Bougou, Kolokondé 

Abattoir 1  Soubroukou 

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

 

1.2.2.3. Aménagements agropastoraux et hydro-agricoles  

La commune de Djougou a aménagé des bas-fonds mis à la disposition des maraîchers et des 

riziculteurs. Plus de 269ha de bas-fonds favorables à la culture du riz et au maraîchage dont plus de 

131ha sont aménagés. Les étangs piscicoles de Belléfoungou sont empoissonnés et des cages 

flottantes installées (Rapport DET Djougou, 2014). Aussi, note-t-on dans l’arrondissement de Bariénou, 

une ferme agropastorale à Kounoudjessi. 

On rencontre dans la commune de Djougou plusieurs fermes et entreprises agricoles dont la liste est 
présentée dans le tableau 43 ci-dessous. 

Tableau 43 : Liste des fermes et entreprises agricoles 

N° 
IDENTIFICATION DE LA 

STRUCTURE 
Domaine 

d'intervention 
Localité d'implantation 

Nom et Prénom 
du respnsable 

Nombre 
d'année 

d'expérience  
Contacts 

1 

ETABLISSEMENT 
THERESA 
SHALOM et Fils 
(TSF) 

Transformation 
agroalimentaire 

Gah 
OROU ALI 
Thérèse 

7 ans 66 19 19 51 

2 
AGRO BENIN  ¨LE 
REPERE¨ DE 
DJOUGOU 

Elevage de 
volaille 

Sérou 
DASSOUNDO 
Bénédicte 

4 ans 66 72 46 83 

3 
FERME ISSOHANA 
DE KOUNANDJESI  

Production 
animale et 
végétale 

Kounandjesi (Bariénou) 
MOUSSA 
Alimiyaou 

6 ans 97337046 

4 FERME Production Djangadjangaï ADAM Abib 7 ans 97 57 16 78/95 11 11 44/ 



16 

 

N° 
IDENTIFICATION DE LA 

STRUCTURE 
Domaine 

d'intervention 
Localité d'implantation 

Nom et Prénom 
du respnsable 

Nombre 
d'année 

d'expérience  
Contacts 

AGROPASTORALE 
GOUREHOOGOO 
DE PELEBINA 

animale et 
végétale 

(Bariénou) 96470078/94232038 

5 
FERME AGOLIGAN 
Omer 

Production 
animale et 
végétale 

Kpayeroun (Bariénou) 
AGOLIGAN 
Omer 

11 ans 95 94 93 49 

6 FERME BETEL 
Production 
animale et 
végétale 

Onklou/Soubroukou 
ATALE 
Barthélémie 

10 ans 64 77 86 99/67 41 58 85 

7 
UCOOPMA / 
DJOUGOU 

Maraîchage Djougou 
BA GOUMBI 
Loukmane   

5 ans 95 01 95 73/97352387 

8 Ferme S et K 
Production 
végétale 

Kpecoubo/Monmongou 
FAGBOHOUN 
Moîse  

3 ans 
97324350 

9 
Ets Merveilles de 
l'éternel 

Transformation 
agroalimentaire, 
Pépinière 

Taïfa 
KOROSSI 
Hawaou 

3 ans 
66784294 

10 Ets NJC Services 

Pépinières, 
prestation de 
services 
agricoles 

Sero Tago 
OUNTIN 
Nicarète 

2 ans 

96148381 

11 Ets ALODJI 1 et Fils 

Pépinières, 
prestation de 
services 
agricoles 

Sassirou 
SOUNLIN 
Tohouinnou 

5 ans 

65978060 

12 Sté Donga Treasure 
Transformation 
agro alimentaire Soubroukou 

BIO TCHANE 
Omar 

1 an 
67083479 

13 Ets SADJ AGRO 
Elevage de 
volaille et lapin 

Zountori 
SANOU 
Olivier 

3 ans 
6784100 

14 
Ferme maraîchère 
Alfa Taaka 

Production 
maraîchère 

Pélébina   
97036101 

15 Ferme avicole  Founga   61912909 

16 
Ferme 
agropastorale de 
Onklou 

 Onklou   
 

17 
Ferme 
agropastorale 

 Dewa   
97893758 

18 Ferme agropastoral  Nalohou    

19 Ferme agropastoral  Nalohou    

20 
Ferme avicole Alfa 
Taaka 

 Nalohou   
 

21 Ferme agropastoral  Bari    

 

Par ailleurs, la commune de Djougou dispose de nombreux barrages dont l’état est présenté dans le 
tableau 44 ci-après : 
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Tableau 44 : Liste des barrages de la commune de Djougou 
 

Arrondissement Village Localité 
Hameau 

No_RE Désignation Nom de la RE Longitude 
Est 

Latitude 
Nord 

Financement Programme Année 
réalisation 

Observations 

BAREI DANGOUSSA
R 

Dangoussar 07-3-01-002 Barrage RE de 
DANGOUSSA
R 

341579 1070765       Barrage en ruine 

BAREI GONDESSAR Gondessar 07-3-01-001 Barrage RE de 
GONDESSAR 

336150 1075666       Barrage fortement ensablé. 
Les ouvrages en béton en 
ruine 

BARIENOU BARIENOU Kounindjessi, 
Ferme ISSO 
HANA 

07-3-02-001 Barrage RE de 
BARIENOU 

367925 1071572 Privé, Fonds 
propres 

Ferme 
agropastorale 

2012 Le barrage est ensablé. Les 
ouvrage en béton sont 
dégradation 

BELLEFOUNGOU BELLEFOUNG
OU 

Belléfoungou 07-3-03-001 Barrage RE de 
BELLEFOUNG
OU 

359146 1085125 ETATS UNIS Ambassade 
USA 

1997 Barrage fortement ensablé, 
tous les ouvrages en béton 
sont en ruine 

DJOUGOU I SOUBROUKO
U 

Soubroukou 07-3-51-001 Barrage RE de 
SOUBROUKO
U 

352495 1070842       Barrage en bon état, réhabilité 
en 2016 

KOLOKONDE FOUMBEA Foumbéa 07-3-05-001 Barrage RE de 
FOUMBEA 

365628 1094484       La retenue d'eau est fortement 
ensablée, Elle est très 
fréquentée par les bœufs à 
cause du grand marché à 
bétail 

ONKLOU DARINGA Daringa 07-3-06-001 Barrage RE de 
DARINGA 

397505 1046892 BOAD PHPA (Projet 
Hydraulique 
Agro-Pastoral 

2005 Barrage ensablé en amont, 
installation des cultures sur la 
rive droite du barrage 

BAREI BAREI-VAAHA   07-3-01-003 Surcreusem
ent 

RE de BAREI-
VAAHA 

343359 1069454 BOAD Projet de route: 
Djougou-
Ouaké-
Frontière Togo 

2011 Comblement très important 
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1.2.2.4. Intrants et matériels/équipements agricoles 

La satisfaction en intrants agricoles est en partie assurée sur le territoire communal. L’Agence 

Territoriale de Développement Agricole 4 (ATDA4) approvisionne les producteurs en plants greffés 

d’anacarde. Pour ce faire, les producteurs de Djougou lancent leur commande auprès de l’ATDA4 à 

travers la Cellule Communale (CeC) de Djougou. Les pépiniéristes agréés livrent donc les plants aux 

producteurs. En 2019, l’ATDA4 a mis à la disposition des producteurs d’anacarde de Bariénou des 

plants greffés d’anacardier. Au total, 600 ha d’anciennes plantations d’anacardier ont été réhabilitées à 

travers l’élagage, les éclaircies et le fauchage. Le prix de vente d’un plan greffé d’anacarde est fixé à 

100 FCFA grâce à la subvention de l’Etat. 

D’abord, l’Association Interprofessionnelle de Coton (AIC) produit et approvisionne gratuitement les 

producteurs de coton à travers l’Union Communales des Coopératives Villageoises de Producteurs de 

Coton de Djougou (UCOM-CVPC Djougou) en semences de coton. Les intrants coton (Engrais et 

insecticides) sont mis à la disposition des producteurs de Djougou à travers l’agent de la SODECO. En 

effet, il distribue les bons de commande aux Coopératives productrices du coton Djougou qui les 

remplissent et les retournent à l’agent de la SODECO à travers le gérant de l’UCOM-CVPC Djougou. Le 

gérant de l’UCOM-CVPC Djougou, l’agent de la SODECO de Djougou et le coordonnateur de l’AIC de 

la Commune de Djougou se réunissent et valident les bons de commande. L’Agent Distributeur 

d’Intrants Coton livre les intrants et délivre un tableau carré portant la valeur du crédit. Ce tableau est 

validé par le gérant de l’UCOM-CVPC Djougou, l’agent de la SODECO de Djougou et le coordonnateur 

de l’AIC de la Commune de Djougou. Ce crédit est recouvré après la vente. 

Ensuite, la Société pour le Développement du Coton (SODECO) approvisionne les producteurs de 

cultures vivrières (maïs et riz). Les engrais vendus pour la production du maïs sont le NPK (15-15-15) 

+5 Calcium ou le NPK (20-10-10) +4 Calcium et l’urée (46%N). Les engrais du riz sont l’urée et le NKP 

(15-15-15) +5. Les multiplicateurs de boutures approvisionnent les producteurs de manioc en boutures 

dans l’arrondissement de Kolokondé et Bariénou. Certaines boutiques privées satisfont aux besoins des 

maraichers en intrants de cultures maraîchères.  

En outre, la GIZ a réalisé la cartographie de deux parcs à karité à travers le projet ProAgri-3. Le premier 

à Pélébina (village Kakindoni) d’une superficie de 35 ha 46a 71 ca. Le deuxième à Kolokondé (village 

Tèbou) d’une superficie de 27 ha 01a 98ca. Ces parcs sont entretenus par les acteurs de la filière 

karité.       

Une boutique de produits vétérinaires approvisionne les éleveurs en produits utilisés pour la santé des 

animaux. Néanmoins, les producteurs de la commune de Djougou fabriquent eux-mêmes les provendes 

dont leur élevage a besoin.  

Enfin, la pisciculture n'est pas très développée dans la commune en raison du tarissement des cours et 

retenues d’eau en saison sèche. Cependant, quelques pisciculteurs sont installés à Djougou et 

produisent le Clarias et le Tilapia. 

Le tableau 45 présente les types d’intrants et leurs sources d’approvisionnement. 
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Tableau 45 : Types d’intrants agricoles (semences, engrais et pesticides) 

Filières Type d'intrant Source d'approvisionnement Partenaire d'appui 

Anacarde Plant greffé 
d'anacardier 

Pépiniéristes locaux ATDA 4 ; PACOFIDE; DEDRAS; 
Enabel; ProCashew; BéninCajù; 
(Subvention) 

Mangue Plant greffé de 
manguier 

Pépiniéristes locaux ATDA 4 

Soja Semences certifiées 
de soja 

Coopérative Communale des Producteurs 
Semenciers 

ATDA 4; PAPAPE; (Subvention) 

Céréales (Maïs, 
Riz) 

Semences certifiées Coopérative Communale des Producteurs 
Semenciers 

ATDA 4; PAPAPE; (Subvention) 

Engrais SODECO   

Coton Semence SODECO AIC 

Engrais SODECO AIC 

Herbicide SODECO AIC 

Insecticide SODECO AIC 

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

 

Le tableau 46 présente les acteurs des CVA de la commune de Djougou : 

Tableau 46 : Acteurs des CVA de la commune de Djougou 

Sous-Secteur Filière 

Nombre d'OPA 

Observation Maillon 

Production Transformation 

Production végétale 

Anacarde 46 9 1 faîtère 

Coton 81   1 faîtère 

Maïs 5     

Mangue 1   1 faîtère 

Manioc 4 1   

Riz 18 10 2 faîtères 

Soja 24 7 1 faîtère 

Igname   2   

Karité   44 1 cadre de concertation 

Maraîchage 17   1 faîtère 

Production animale 

Aviculture 5   1 faîtère 

Ruminant 2   1 faîtère 

Production 
halieutique Poisson 5   

2 faîtères 

Autre Apiculture 8     

 

Le tableau 47 présente les ONG intervenant dans le secteur agricole dans la commune de Djougou : 
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Tableau 47 : ONG intervenant dans le secteur agricole dans la commune de Djougou 

Structures Types de la 
structure 

Prestataires 

Nombre de 
structures 

Obtention 
de 

l’agrément 

Siège 

….. 

ALTERNATIVE ENTREPRISE 

 

03 Oui Natitingou  

Tél : 95 78 05 09 !97 24 06 29 

Entreprisealternatives@gmail.com  

CIFOR-CONSEIL Oui Djougou 

Tél : 64 58 63 77/60 07 07 72 

Email : cifor.sarl@yahoo.fr  

APIC  Oui Parakou 

Tél : 229 97 77 90 63  

Email : latchanaali@yahoo.fr  

AKB  ONG 

 

06 Oui Parakou  

Tél :96 15 26 31 

Email : baineoy@yahoo.fr  

CANAL 
DEVELOPPEMENT 

Oui Parakou 

Tél : 229 23 10 04 07/ 97 44 08 25 

Email : canal-dev@yahoo.fr  

DEDRAS Oui Parakou  

Tél : 229 95 85 17 08 /97 37 29 72 

Email info@dedras.org  

CARE 
BENIN/TOGO 

Oui Lot 51 Patte d'Oie, 06 BP1153 Cotonou - Bénin | 

www.care.org ; www.care-international.org 

Office : (229) 21 30 90 09 / 21 30 44 00 | Email: 

Alain.Troukou@care.org | Skype: troukalain 

Cell: (229) 95 71 40 04 / 51 01 65 79 

FENAPAB OPA 

 

03 Oui Parakou 

Tél : 229 69 91 65 37/ 98 86 66 76 

Email : secretariat@fenapab.org  

CCR-B Oui Bohicon  

Tél : 229 21 36 32 90 

Email : conseil.riziculteurs.benin2006@yahoo.fr  

UDOPER non Djougou  

mailto:Entreprisealternatives@gmail.com
mailto:cifor.sarl@yahoo.fr
mailto:latchanaali@yahoo.fr
mailto:baineoy@yahoo.fr
mailto:canal-dev@yahoo.fr
mailto:info@dedras.org
http://www.care-international.org/
mailto:secretariat@fenapab.org
mailto:conseil.riziculteurs.benin2006@yahoo.fr
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1.2.2.5. Performance de la production agricole 

1.2.2.5.1. Production végétale 

La production végétale et la transformation des produits agricoles sont les principales activités 

économiques de la commune de Djougou. L’évolution de la production et le niveau de rendement des 

principales cultures de la commune de Djougou sont présentés dans le tableau 42 ci-après :  

Techno serve    Parakou 

CRS    Natitingou  

Enabel    Parakou  

GIZ     Parakou 
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Tableau 48 : Evolution de la production agricole 2018-2021 

Cultures 

2018-2019 2019-2020 2020-2021   

Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) 
Production 

moyenne 

Rang/Catégorie 

Céréales   

Maïs 1 749 21 753 1 415 22 272 1 363 21 717 21 914 1er   

Riz 1 899 8 674 2 567 10 064 2 133 8 095 8 944 2ème  

Petit mil 725 724 596 623 654 213 520 4ème  

Sorgho 1 115 7 164 1 059 7 284 751 3 946 6 131 3ème  

Fonio 547 4 799 3 450 36 14 5ème  

Racines et Tubercules   

Manioc 12 618 38 044 12 639 39 294 12 971 57 826 45 055 2ème  

Igname 16 648 147 142 15 350 121 477 16 001 108 710 125 776 1er  

Légumineuses   

Niébé 1 012 4 000 1 192 4 397 852 2 548 3 648 3ème  

Arachide 1 317 3 842 1 404 4 067 1 251 3 650 3 853 2ème  

Soja 1 650 4 638 1 725 5 636 1 143 7 945 6 073 1er  

Cultures maraîchères   

Tomate 9 244 3 462 8 066 3 487 5 084 1 881 2 943 1er  
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Cultures 

2018-2019 2019-2020 2020-2021   

Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) 
Production 

moyenne 

Rang/Catégorie 

Piment 1 487 393 1 234 320 1 284 335 349 3ème  

Gombo 4 750 804 4 582 786 1 788 320 637 2ème  

Gboma 6 032 120 5 811 107 9 056 326 184 4ème  

Cultures industrielles   

Coton 1 197 10 676 1 143 14 205 1 115 14 421 13 101 1er   

Anacarde 326 4 084  415  5 898  425  6 244 5 409 2ème   

Source : DSA/MAEP, 2021 
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L’analyse du tableau ci-dessus montre que dans la commune de Djougou, l’igname occupe la première 

place en termes de production, suivie du manioc, du maïs, du coton et du riz. Le sorgho occupe la 6ème 

place devant le soja (7ème ) qui est une culture émergente comme l’anacarde (8ème ). Les statistiques sur 

les produits forestiers non ligneux (karité, néré) sont inexistantes malgré qu’ils contribuent de façon 

substantielle aux revenus de la population. 

1.2.2.5.2. Production animale 

L’élevage et les activités connexes occupent à la suite de la production agricole une importante place 

dans le tissu économique de la commune de Djougou. Les bovins, les caprins, les ovins, les porcins et 

la volaille constituent les principales espèces animales élevées. L’effectif du cheptel conventionnel 

selon le sexe des éleveurs de la commune se présente ainsi qu’il suit : 

Tableau 49: Effectif cheptel conventionnel selon le sexe des éleveurs 

Espèces Total Hommes Femmes 
Taux cheptel 
femme 

Bovins 56 086 54 298 1 788 3 

Caprins 82 762 70 718 12 044 15 

Ovins 74 831 68 788 6 043 8 

Porcins 8 796 7 815 981 11 

Poulets locaux 301 520 263 774 37 746 13 

Pintades 63 406 60 594 2 812 4 

                       Source : RNA, 2020 

L’élevage des poulets locaux est dominant et vient en tête des espèces animales élevées dans la 

commune. Il est suivi par les ovins, les caprins et les bovins. L’élevage est globalement traditionnel 

sans un effort de modernisation. 

Deux pharmacies vétérinaires approvisionnent les éleveurs en produits utilisés pour la santé des 

animaux. Néanmoins, les éleveurs de la commune de Djougou fabriquent eux-mêmes les provendes 

dont leur élevage a besoin.  

1.2.2.5.3. Production halieutique 

La quasi-totalité des ressources halieutiques provient des importations et une faible quantité provient de 

la pêche artisanale. Les espèces pêchées sont le Tilapia et le Clarias. La production du sous-secteur 

pêche et pisciculture est quasiment nulle. Les cours d’eau de la commune de Djougou tarissent 

précocement en saison sèche (PCDA Djougou 2020). 

La liste des pisciculteurs de Djougou se présente ainsi qu’il suit dans le tableau 50 : 

Tableau 51 : Liste des pisciculteurs de Djougou 

N° Nom et Prénoms Contact Village En  
Activité 

Infrastructures Espèce 
 elevée 

Etangs sup/volume BHS sup/volume bassins sup/volume ecloserie Capacité/an 

1 BOUKARI  
Wahabi 

97585939 Djougou I oui 2 400 m² 3 32 m3 5 60 m3 x 12 alevins/an clarias + Tilapia 

2 SINAGAMA 
 Salomon 

97093971 TaÏfa oui 0 0 0 0 2 3.12 m3     clarias  

3 SALIFOU 
 Mouhamed 

98244298 Bariénou oui 2 210 m² 0 0 0 0     clarias  
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N° Nom et Prénoms Contact Village En  
Activité 

Infrastructures Espèce 
 elevée 

Etangs sup/volume BHS sup/volume bassins sup/volume ecloserie Capacité/an 

4 DARA Salim 97648534 Baparapé oui 0 0 0 0 12 220 m3     clarias  

5 DJOURAM Ibrahim 97519045 Béléfoungou oui 1 200 m² 0 0 0 0     clarias  

6 DAHA Abdoulaye   Béléfoungou oui 1 201 m² 0 0 0 0     clarias  

7 YAHA Idrissou 66193096 Béléfoungou oui 1 202 m² 0 0 0 0     clarias  

8 SARE Kaleb 97394218 Gnangri non 4 700 m² 0 0 0 0     clarias + Tilapia 

9 BIO Issifou 66028971 Bandessar non 4 800 m² 0 0 0 0     Tilapia 

10 ISSIFOU Soulkanen 
i (groupement) 

96537971 Daringa non 4 600 m² 0 0 0 0     Tilapia 

11 ADJAM Draman 
i (groupement) 

96475909   non 3 450 m² 0 0 0 0     Tilapia 

12 MOUSSA Alimiyao 97337046 Bariénou non 0 0 21 25 m3 1 36 m3 x 40000 alevins/an clarias + Tilapia 

 

1.2.2.5.4. Production sylvicole 

La production et l’exploitation sylvicole est une activité pratiquée au niveau de la commune de Djougou. 

La production forestière concerne essentiellement le teck, etc. Elle dispose de plusieurs forêts classées 

que sont : la portion de la forêt classée de l’Ouémé supérieur au Sud-Ouest (35 000 ha) et les forêts 

classées de Kilir (50 ha), de Sérou (408 ha), de la Donga (250 ha), de Belléfoungou (1 300 ha) et de 

Soubroukou (84 ha). A ces forêts classées, s’ajoutent les forêts sacrées de Baréi, de Nalohou et de 

Kpatougou. Des poches non négligeables de forêts claires et de forêts denses sont observées par 

endroit. 

Pour animer les marchés ruraux de bois de feu de Djougou, le Projet Bois de Feu Phase 2 (PBF 2) a 

également créé une (01) forêt communautaire Tfoungou (30 000 ha) à Pélébina et le ProCGRN a créé 

une forêt à Koha (200 ha). 

Les activités dans ces forêts sont réglementées par la Loi n° 93-009 du 02/07/1993, portant régime des 

forêts en République du Bénin, et du Décret n° 96-271 du 02/07/1996, portant modalités de son 

application. Des comités de gestion ont été créés au niveau des villages situés dans les forêts. Le 

Projet de Gestion des Forêts et Terroirs Riverains a appuyé les maraîchers, les femmes et les 

apiculteurs à mener des activités génératrices de revenus. Le Projet de Conservation et de Gestion des 

Ressources Naturelles (ProCGRN) assure la protection de la forêt de Koha avec l’appui des 

communautés villageoises riveraines. Le Projet Bois de Feu, phase 2 (PBF2) appuie l’aménagement 

des forêts communautaires de Koha et de Tfoungou pour l’approvisionnement des marchés en bois. 

Ces marchés sont situés au niveau des villages riverains de ces forêts et disposent chacun d’un gérant. 

1.2.2.5.5. Mobilisation des ressources financières communales au profit de 

l’agriculture 

Pour la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre des actions de promotion agricole, 

la commune dispose des ressources propres, de celles provenant de l’intercommunalité et bénéficie de 

l’appui de l’Etat à travers les projets/programmes du ministère sectoriel via le FADeC Agriculture d’une 

part et de celles des Partenaires Techniques et Financiers (Enabel et la GIZ), des ONG nationales 

(DEDRAS) et étrangères (Direct Aid). 
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L'exigence majeure pour voir se réaliser les projets agricoles impose à la mairie de faire plus d'effort 

dans l'affectation des ressources au profit de l'agriculture dans son budget. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : forte population active agricole ; disponibilité de potentialités agricoles (terres, 

bas-fonds, diversité des spéculations culturales, ) ; présence d’infrastructures agricoles 

structurantes ; existence de bas-fonds agro-pastoraux et hydro-agricoles aménagés ; 

existence de fermes et entreprises agricoles ; existence de barrages ; disponibilité 

d’intrants, de matériels et équipements agricoles ; présence d’associations/coopératives 

agricoles ; forte production agricole, forte production animale ; présence de forêts 

classées ;  

- Faiblesses : faible rendement agricole ; agriculture peu mécanisée ; barrages en ruine 

inexploités ; pisciculture peu développée en raison du tarissement des cours et retenues 

d’eau ; diminution de la main d’œuvre agricole ; déforestation ; agriculture itinérante sur 

brûlis ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat d’améliorer la production agricole ; existence de PTFs 

intervenant dans l’agriculture ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone ; changements climatiques ; exode rural. 

1.2.3. Activités du secteur secondaire 

1.2.3.1. Transformation agro-alimentaire 

Les activités de transformations agro-alimentaires sont développées dans la commune de Djougou. Les 

principales activités de transformation se résument comme suit :  

- transformation du riz paddy en riz étuvé ; 

- transformation du manioc en ses produits dérivés. ; 

- transformation de l’amande de karité en beurre ; 

- transformation de soja en fromage et ses dérivés ;   

- transformation des noix d’anacarde en amande torréfié et de la pomme en jus ;  

- transformation de la mangue en jus de mangue ; 

- Transformation de l’arachide en galettes et dérivées. 

La transformation agro-alimentaire concerne essentiellement la transformation du riz paddy en riz étuvé, 

de manioc en ses produits dérivés à savoir gari et tapioca, de noix et pomme d’anacarde et de jus de 

fruits. Ainsi, il existe deux usines de transformation de noix brute d’anacarde (Soubroukou et Donga) et 

deux unités de transformation semi modernes de jus à Djougou (Yalwa et Founga). On note également 

dans la commune l’usine d’égrenage de coton en construction à Sérou. 

Aucune industrie d’exploitation minière n’a été recensée dans la commune de Djougou. Cependant, la 

commune regorge de ressources minières non négligeables faites de carrières de sable ou de gravillon, 

de latérite et d’or. Les carrières de sable et de latérite ou gravillon sont exploitées par des particuliers à 

l’insu de la mairie qui n’en tire pas assez de recettes. Une organisation de l’exploitation des mines 

s’impose pour permettre la mobilisation des ressources internes et amener les exploitants au respect 
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des normes environnementales. L’industrie agro-alimentaire reste à promouvoir dans la commune au 

regard de la prédominance des activités agricoles. 

1.2.3.2. Artisanat  

L’artisanat occupe 17% des actifs de la commune et est source de revenus pour les acteurs et de 

recettes pour la commune. Il demeure un secteur économiquement important pour la commune. Les 

activités artisanales sont majoritairement de « type informel » et s’organisent autour de : 

- l’artisanat de service : bobine, coiffure, mécanique, couture, tissage, menuiserie, soudure, 

dépannage radio & TV, électricité, etc. ; 

- L’artisanat d’art : la sculpture, la peinture, les tableaux d’art, l’art plastique et le dessin d’art ;  

- l’artisanat de production : poterie, forge, tissage, dessin, sculpture, vannerie, cordonnerie, 

teinture. 

L’artisanat contribue de façon significative à la croissance économique au Bénin en général et à 

Djougou en particulier à travers sa capacité à transformer et à valoriser les matières premières locales 

et d’importation, à contribuer au développement de la commune, à améliorer la balance commerciale, à 

occuper les femmes et hommes de métier, enfin, à former les jeunes garçons et les jeunes filles dans le 

cadre du système de formation par apprentissage. Les effectifs des artisans par corps de métier sont 

présentés dans le tableau 52 suivant : 

Tableau 52 : Effectifs des artisans par corps de métier (artisanat de service) 
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DJOUGOU1 405 105 120 80 105 180 12 06 15 20 12 20 120 05 11 21 

DJOUGOU2 380 180 115 65 100 130 10 05 11 15 15 15 105 05 12 20 

DJOUGOU3 265 70 90 90 75 105 03 04 10 21 10 05 100 3 10 10 

BARIENOU 300 100 80 02 60 06 _ 01 00 11 1 10 103 - 02 01 

PARTAGO 260 105 80 15 82 62 01 02 01 10 3 7 90 - 08 04 

ONKLOU 140 30 20 02 09 06 - 01 - 5 - 3 20 - 01 - 

PELEBINA 60 10 10 00 07 04 - 01 - 5 - 3 15 - - - 

BELLEFOUNGOU 65 09 10 00 08 02 - 01 - 4 - 2 16 - - - 

BAREI 80 13 12 00 10 04 - 01 - 5 1 2 25 - - 2 

SEROU 70 02 10 4 01 01 - 00 - 3 - 2 10 - - - 

KOLOKONDE 205 85 50 04 35 31 - 03 - 7 2 5 45 1 02 5 

BOUGOU 170 65 25 2 25 20 01 03 1 5 2 5 35 1 02 2 

Total 2400 774 712 264 517 551 27 28 38 124 55 79 684 15 48 65 

Source : PDC3, 2017 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 
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- Forces : disponibilité de potentialités de récolte agricole ; présence de 

transformateurs/trices agro-alimentaires ; existence d’unités de transformation semi-

moderne ; présence d’artisans actifs ; 

- Faiblesses : faible technologie de transformation des produits agricoles ; faible culture 

de la consommation des produits issus de la transformation agro-alimentaire ; 

- Opportunités : existence de PTFs intervenant dans la transformation agro-alimentaire ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone ; changements climatiques ; exode rural. 

 

1.2.4. Activités du secteur tertiaire 

1.2.4.1. Commerce et équipements marchands 

Le commerce est une activité très développée dans la commune. Il est caractérisé par un système de 

marché périodique polarisé autour du marché central dont la vocation régionale et sous-régionale 

favorise et intensifie les échanges. Djougou de par sa position géographique et avec son marché 

central est un important carrefour d’échanges et de transactions commerciaux. L’existence d’autres 

marchés de capacités plus ou moins variées contribue à faire du commerce un secteur important dans 

l’économie de la commune. 

Les échanges commerciaux portent sur une multitude de produits qui se répartissent en produits 

d’importation et d’exportation. Le plus important des produits échangés porte sur les produits vivriers et 

les produits de l’élevage. On trouve dans le circuit de distribution, des commerçants agréés et un 

secteur informel dominé par le petit commerce qui se pratique aux abords des principales voies de 

façon ambulatoire et aux alentours des différents marchés. 

Le commerce reste un secteur pourvoyeur d’emploi et générateur de revenus. Cependant, il reste 

marqué par son caractère informel. Il est à noter que la mévente actuelle constatée dans les activités 

commerciales et la non modernisation des marchés demeurent les principales contraintes du secteur et 

rend difficile la mobilisation des ressources locales. Les équipements marchands de la commune sont 

présentés dans le tableau 53 ci-après : 

Tableau 53 : Principaux équipements marchands de la commune de Djougou 

Djougou centre  Axe Partago Axe Bariénou Axe Baréi Axe Kolokondé Axe Bougou 

Grand marché : 

15 hangars de 

300 places 

Marché Taïfa : 

09 hangars de 

72 places et 24 

boutiques 

Marché Yara : 

appâtâmes et 

08 boutiques 

Parking et gare 

routière : 05 

Paparapanga : 15 

hangars de 104 

places 

Partago : 11 

hangars de 88 

places, 01 marché 

de bétail 

Onklou : 09 

hangars de 60 

places, 01 marché 

de bétail 

Vanhoui : 01 

Bariénou : 10 

hangars de 60 

places 

Foyo : 10 

hangars de 60 

places 

Tokotoko : 18 

hangars de 108 

places 

Gaounga : 08 

hangars de 48 

places 

Baréi : 12 

hangars de 96 

places 

Anoum : 07 

hangars de 40 

places 

Belléfoungou : xx 

hangars de xx 

places 

Kolokondé : xx 

hangars de xx 

places, 01 marché 

de bétail 

 

Pélébina : xx 

hangars de xx 

places 

Bougou : xx 

hangars de xx 

places 

Kpaouya : xx 

hangars de xx 

places 
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hangar de 08 place 

Daringa : 09 

hangars de 56 

places 

Source : DST, 2023 

La carte ci-dessous présente la répartition spatiale des équipements marchands et économiques de la 

commune de Djougou. 
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Figure 11: Répartition des équipements marchands et économiques 

1.2.4.2. Pistes de desserte rurale 
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Les pistes rurales desservent les villages et les zones de productions agricoles. Elles assurent 

l’évacuation des biens et des personnes vers les centres urbains de la commune de Djougou et les 

marchés. Les pistes de desserte rurale sont essentiellement des voies latéritiques le plus souvent très 

dégradées en raison de l’érosion pluviale. Certaines sont sans ouvrages de franchissement. Ce qui les 

rend impraticables en toute saison. Les principales pistes rurales de la commune sont présentées dans 

le tableau 54 suivant : 
 

Tableau 54 : Pistes rurales de la commune de Djougou 

N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

01 SOUBROUKOU-FOUNGA 10 DJOUGOU1 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

02 KOLOKONDE-DONGA 34 
BARIENOU, 
KOLOKONDE 

* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

03 ONKLOU-DABOGOU 20 ONKLOU, PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

04 DJOUGOU-KAMDOUGOU 17 DJOUGOU1, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

05 FOYO-ABINTANGA 11 BARIENOU, PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

06 KOLOKONDE-AGROGOSSI 4 KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

07 PELEBINA-BANIGRI 18 PELEBINA, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

08 DENDJINE -NANGATCHORI 11 BARIENOU, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

09 MONNE-BORTOKO 5 BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

10 PARTAGO-DABOGOU 25 PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

11 PARTAGO-SAKOUNA 22 PARTAGO 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

12 PARTAGO-TEPREDJISSI 12 PARTAGO 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

13 
GANGAMOU-BARI 
 

/ KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

14 KOLOKONDE-YOROSSONGA 7 KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

15 WEWE-NANOUWE / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

16 ONKLOU-ADJANDJA 15 ONKLOU 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

17 DARINGA-KATABAM / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

18 ONKLOU-KOADORA / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

19 BAKOU-MASSI / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 

Jamais aménagée 
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N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

* Construction d’ouvrages 

20 GOROBANI-FOUBEOU / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

21 ONKLOU-ANGERE / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

22 BARIENOU-GNONGAMBI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

23 FOYO-BIFORI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

24 TOKO-TOKO-DAGNON / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

25 BARIENOU-BIFORI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

26 BOUGOU-KOUTOUMALA / BOUGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

27 BANDESSAR-BANDETCHORI 3 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

28 ATACOUSSAR-GONDESSAR 4 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

29 DANGOUSSAR-SAOUSSAR 4 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

30 DANGOUSSAR-SELRA 5 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

31 SELRA-MPTMANGOU / BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

32 PAPARAPANGA-BANIGRI 12 SEROU, PELEBINA 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

33 SAKOUNA-SANSON PEHOUN / PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

34 ABINTAGA-GNANSONGA 7 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

35 KORFOSSI-GNANSONGA 10 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

36 TEPREDJISSI-GUESSOU 5 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

37 MONMONGOU-GOUMIYAKOU / PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

38 BELLEFOUNGOU-ANGBA 6 BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

39 
BELLEFOUNGOU-CAMP PEULH 
DJAKPETAMHA 

4 BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

40 SOSSO-TOLRA 7 BELLEFOUNGOU * Ouverture, Jamais aménagée 
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N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

41 TOLRA-GANGOUROU / BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

42 SEROU-DEWA-CIMETIERE TAIFA 3 SEROU, DJOUGOU 1 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

43 ZOUNTORI-AFFATALANGA 7 
DJOUGOU 3, 
BARIENOU 

* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

Source : DST mairie Djougou, 2022

L’entretien et l’aménagement sont effectués une fois par an par le Ministère des Infrastructures 

Routières en collaboration avec l’AIC et le MAEP pour l’évacuation des produits agricoles. La mairie a 

priorisé en 2022 certaines pistes de la commune jugées prioritaires pour être aménagées. Il s’agit 

notamment de : 

Tableau 55 : Pistes prioritaires à entretenir 

N° Arrondissement ITINERAIRE 
LONGUEUR PISTE 

(km) 

Groupe 1 : Très Prioritaires 

1 Kolokondé Kolokondé-Gaounga-Donga 29 

2 Kolokondé Bari-Sanni 23 

3 Onklou Kpèrè-Nanin-Dèrè-Goho 15 

4 Onklou Partago-Donwari 10 

5 Pélébina Daringa-Kinta- Katabam 10 

6 Kolokondé Partago-Démissirou-Korofossi 14 

7 Partago Bari-Nantéri-Daka 12 

TOTAL G1     113 

Groupe 2 :  Prioritaires 

8 Kolokondé Bakou-Massi 10 

9 Bariénou Gaounga-Dagnon 7 

10 Partago Kakindoni-Kokohou 4 

TOTAL G2      21 

Groupe 3 : Moyennement prioritaires 

11 Kolokondé Kpébouco-Gnandaroum-Bakoukpéra 9 

12 Bariénou Gnongambi 1-Gontia-Nèkètè 8 

13 Kolokondé Yorossonga-Gorobani 4 

14 Bougou Kpaouya-Bida 3 

15 Kolokondé Tèwaou-Kpékpani 9 

16 Bariénou Ananinga-Bombonè 17 

17 Belléfoungou Bélléfoungou-Kpégounou 8 

18 Pélébina Pélébina-Koutounga 5 

19 Kolokondé Kpébouco-Sèkènè 6 

TOTAL G3      69 

LINEAIRE TOTAL    203 

     Source : DST mairie Djougou, 2022 
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L’essentiel des entretiens des routes et pistes rurales se résume aux opérations de désensablement 

des chaussées revêtues, du curage des ouvrages d’assainissement et de reprofilage des pistes. Pour 

l’entretien courant de la chaussée revêtue, il n’existe pas de structure ou de prestataire pour des 

opérations courantes de désensablement ou de curage des ouvrages d’assainissement. Mais, il faut 

noter que des opérations d’entretien périodiques sectoriels se font au besoin sous la direction des 

services techniques de la mairie. Quant à l’entretien courant des pistes de desserte rurale, il consiste au 

reprofilage des pistes, à l’ouverture des fossés latéraux et divergents, au désherbage et à l’entretien 

des ouvrages de franchissement.  

Mais depuis 2019, cette opération a connu une grande restriction et ne se résume qu’à la sélection et à 

l’entretien périodique des pistes d’évacuation du coton. 

 

1.2.4.3. Tourisme et hôtellerie 

1.2.4.3.1. Ressources touristiques 
La commune de Djougou dispose d’un patrimoine culturel riche et diversifié qu’il s’agisse du patrimoine 

humain et ethnographique, du patrimoine historique, du patrimoine artisanal ou du patrimoine 

folklorique. Les raisons de ce fait remontent sans doute à l’histoire du peuplement qui a permis 

l’installation à Djougou d’une mosaïque de peuples qui l’enrichissent chacun de ses apports divers. 

Cependant, le patrimoine naturel et culturel est à l’étape primaire. 

La valorisation touristique du territoire de la Commune doit donc consister dans un premier temps, à 

mettre en évidence et mieux évaluer les potentialités des ressources naturelles et culturelles dont 

regorge la Commune ; ensuite, à procéder à l’aménagement et à l’organisation de ces ressources pour 

en faire des pôles d’activités économiques, voire touristiques.  Le tableau 56 met en relief les 

ressources touristiques de la commune. 

Tableau 56 : Point des ressources touristiques de la commune 

 Ressources 
touristiques 

Arrondissement 
Villages/Quartiers 
de ville 

Importance Aménagement Mode 
d’exploitation 

Difficultés 
majeures 

La marre aux 
hippopotames 

Bariénou/ Affon 
(espèces rares)   

-Espèces rares 
-Observer les 
hippopotames en toute 
saison 

Non aménagé/ 
Viabilisé 

Non exploité -Pas de voies Accès 
-pas de miradors ou 
belvédères  

La marre 
Korongo 

Barei/ Baréi -chance 
-vertu thérapeutique 
-fertilité des femmes 

Aménagement 
saisonnier 

Non exploité -Site culturel 
-Accès restreint 

La marre de la 
noyade (Tcho-
tcho Koha) 

Djougou III /Servessi Site historique national à 
la vie du royaume de 
djougou 

Non aménagé Non exploité Accès difficile 

La marre de 
Agamassosso 

Djougou I / Founga -Rituel  
-chance 
-vertu thérapeutique 
-fertilité des femmes 

Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

Les singes de la 
colline 
d’Adjandja 

Onklou/ Adjandja -Biodiversité  
-Tourisme solidaire 

Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

La colline 
d’Adjandja 

Onklou/ Adjandja La marre à pluie Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 
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 Ressources 
touristiques 

Arrondissement 
Villages/Quartiers 
de ville 

Importance Aménagement Mode 
d’exploitation 

Difficultés 
majeures 

La colline de 
Tébou 

Kolokondé/ Tébou Vue sur une savane 
arborée 

Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

Colline de 
Bangana 

Djougou1/Killir Site historique Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

La case ronde 
de Bouloum 

Sérou/ Bouloum -Rituel 
-Historique 
-Cultuel 

Non aménagé Non exploité  

Le palais royal 
de kilir 

Djougou I/ Kilir -Historique 
-Culturel 
-Cultuel 

oui Non exploité  

La place de la 
gaani 

Djougou I/ Kilir -Manifestation 
-Culturel 

oui Non exploité  

La gaani Djougou I / Kilir -Richesse culturelle  Non exploité  

Le zo-laari et 
sortie de 
Gbangbéouré 

Djougou -Richesse culturelle  Non exploité  

La flagellation 
des Peulhs 

Toute la commune -Rite de passage  Non exploité  

La flagellation 
des Lokpa 
(Kamouhou) 

Toute la commune -Rite de passage  Non exploité  

Forêt de 
Soubroukou 

Djougou 
I/Soubroukou 

-Protection des espèces 
menacées 
-Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Forêt Killir Djougou I/ Kilir -Protection des espèces 
menacées 
–Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Forêts de 
Bouloum et de 
Sérou 

Sérou/Bouloum -Protection des espèces 
menacées 
-Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Le barrage de la 
rivière Téro à 
Soubroukou 

Djougou 1 / 
Soubroukou 

    

Source : PDC3, 2017 

Les différents sites touristiques ne sont pas aménagés. Ils sont inexploités et ne génèrent aucune 

recette à la commune en dehors de l’artisanat. 

Par ailleurs, il importe de signaler que la commune de Djougou constitue une destination touristique très 

importante comme en témoigne la diversité des sites pouvant susciter des curiosités et dont les 

principaux sont : 

▪ la forêt sacrées classée de Kilir qui abrite le Palais Royal de Kilir, le fétiche "Gbangbawouré", la 

"panthère fétiche", la colline Banganagouré et l’entrée de la grotte qui relie le Palais Royal de 

Kilir à Tanéka-Béri ; 

▪ la forêt sacrée de Kpatougou (Djougou 2) où sont guéries traditionnellement les fractures et les 

plaies incurables ; 

▪ les autres forêts sacrées (Sérou, Barei, Namohou, Kimkim (Yarakèou), Kpagnim Serli 

(Goumbakou), Bourouloga (Djéou) ; 

▪ les autres forêts classées avec la présence d’espèces ligneuses disparues ailleurs ;  
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▪ la pierre dans la forêt classée de Kilir portant encore les empreintes d’hommes et de pattes du 

cheval d’un des guerriers Bariba de Sinendé venus en guerre à Djougou ; 

▪ la pierre mystérieuse de Makotokom (Djougou 2) qui aide à démasquer les coupables qui 

n’avouent pas volontairement les fautes commises ; 

▪ les forêts fétiches ; 

▪ les marres sacrées ; 

▪ la marre aux hippopotames de Bariénou ; 

▪ le fétiche « (protection) » adoré par toute la population de Baréi ; 

▪ le Baobab sacré de Kparsi ; 

▪ la colline de Tèbou (30 km de Djougou) qui permet d’observer de hauteur les villes de Djougou 

et de Copargo ; 

▪ la colline de Djarmagouré « Colline des allemands » où sont venus s’installer les allemands 

après avoir perdu la guerre contre le royaume du Togo. Ils y ont implanté leur drapeau qui a dû 

être enlevé après avoir constaté la présence des français ; 

▪ la diversité des couvents de fétiches (KORONGO, BOKPAOU, TANSATOU, AGUEOU, 

GNANWO, KPEROU, BOUHOUTANAOU, NIKI, SINATABE, GADE, TEBOU, KPOTOKOU,  

KODE, SONKPIAN, HOSSI, SANNI, TEBA, etc.) et autres lieux de cultes traditionnels. 

Ces sites ne sont pas encore bien connus au point d’être valorisés pour le tourisme. Par ailleurs, ils sont 

affectés par les facteurs ci-après : 

▪ l’insuffisance de surveillance et l’exploitation anarchique des espèces des forêts ; 

▪ les feux de brousses incontrôlés ; 

▪ l’ensablement des marres ; 

▪ le recul des pratiques culturelles conservatrices des ressources naturelles au profit des religions 

importées (islam, christianisme, etc.) et des musiques dites modernes ; 

▪ les difficultés d’accès et de circulation dans les sites touristiques.  

La carte touristique de la commune de Djougou est ci-après présentée. 
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Figure 12 : Carte des infrastructures touristiques de la commune de Djougou 
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1.2.4.3.2. Infrastructures hotellières 
La commune de Djougou dispose des structures d’accueil qui contribuent à la vie socio-économique 

des populations autochtones et visiteurs qui y séjournent pour leurs diverses activités. La liste des 

structures d’accueil est présentée dans le tableau 58 ci-dessous : 

Tableau 58 : Réceptifs hôteliers, restaurants, bar et maquis 

N° Désignation Quartier ou localité 

 HOTELS 

1 RAYGBAS Hotel chez 

Raymond 
Yalwa Zountori 

2 Sabou Sassisrou 

3 Hotel de la Donga Yalwa 

4 La Fidélité Barrage 

5 Château vert Séro Tago 

6 Hotel HCD de la cité Taïfa 

7 Mosa hotel Sassirou 

8 Hotel Cathas Séro Tago et Taïfa 

 MOTELS 

1 Motels de Djougou Yalwa 

2 Motel du Lac Soubroukou 

3 Motel APD Sassirou 

 AUBERGES 

1 La Colombe Sassirou 

2 La Princesse Taïfa 

3 Mosa Sassirou 

4 Cœur Tranquille Barrage 

5 Quartier Latin Gah 

6 Espace tissage Zountori 

7 Le Quasar Madina 

8 La Forêt Gah 

9 Carrefour des Boukantiers Founga 
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                          Source : Service alphabétisation et tourisme, mairie Djougou, 2022 

 

1.3. Diagnostic spatial et environnemental 

1.3.1.1. Etat de l’aménagement du territoire, de l’urbanisation et du cadre de vie 

dans la commune  

La commune de Djougou ne dispose ni d’un Schéma Directeur d’Aménagement Communal (SDAC), ni 

d’un plan d’urbanisme mais elle dispose par contre d’un plan de lotissement qui n’est pas validé. Cette 

situation rend difficile la gestion de l’espace communal et est souvent à l’origine des conflits/litiges 

domaniaux. Aujourd’hui, la Mairie prend des dispositions en vue de reprendre les lotissements annulés 

au niveau de la ville afin de palier à cet état de chose. On note de plus en plus au niveau de certains 

arrondissements de la commune une légère amélioration dans l’occupation de l’espace communal avec 

la réalisation des infrastructures par la population. Ce qui accroit sensiblement le taux d’urbanisation de 

la commune. Dans les trois arrondissements urbains de la commune, les habitations sont relativement 

modernes. On retrouve dans certains arrondissements périphériques comme Partago, Bougou, 

Kolokondé des habitations modernes et des maisons construites en matériaux définitifs. A côté de ces 

habitations, on rencontre aussi des habitations en matériaux précaires.  

1.3.1.2. Voirie urbaine 

Le réseau de la voirie urbaine s’organise autour de la trame urbaine héritée du lotissement colonial 

caractérisé par un maillage régulier en forme de damier découpé par des pénétrantes en diagonale. La 

voirie urbaine est donc composée des voies primaires, des voies secondaires et des voies tertiaires qui 

structurent le réseau urbain et péri-urbain. En dehors des voies d’entrée et de sortie de la ville de 

Djougou qui sont classées routes inter-Etats et qui sont donc bitumées, les voies secondaires et 

tertiaires qui relient les quartiers sont très dégradées et mal entretenues ainsi que les caniveaux 

existants. Ces derniers ne sont pas régulièrement curés et sont jonchés de déchets ménagers et autres 

qui bouchent la circulation de l’eau. Les ouvrages d’assainissement existants se présentent ainsi qu’il 

suit : 

Tableau 59 : Rues et caniveaux existants 

N° Itinéraire de la rue 
Longueur 
chaussée 
(mètres) 

Longueur 
caniveaux 
(mètres) 

Arrondissements 
Concernés 

1 Mosquée Centrale-Route de Natitingou 573 1146 Djougou II 

2 Route de Natitingou-Maison Imam central- Route de Ouaké 913 1 249 Djougou II 

3 Ex SBEE-Route de Parakou 710 619 Djougou I 

4 Buvette 2080-Station Socohou 748 1 056 Djougou I 

5 Petit Marché-maison KBT-Route de Savalou 1 073 1 747 Djougou I 

6 Pharmacie pour tous-Place Idi 1 517 2 206 Djougou III 

7 Grand Marché-Maison Garba-Pharmacie Touré-Place Idi 1 804 2 859 Djougou III 

8 CEG 1-Résidence Maire-Relais OPT 2 049 2 104 Djougou III 

9 Buvette 2080-Maison Gatta-EPP Sabari 872 737 Djougou I 

10 Carrefour Mairie-Route de la mosquée centrale 710 620 Djougou III 

11 Carrefour Mairie-EPP Centre 600 931 Djougou I 
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N° Itinéraire de la rue 
Longueur 
chaussée 
(mètres) 

Longueur 
caniveaux 
(mètres) 

Arrondissements 
Concernés 

12 Carrefour T - Maison Dangou 181 296 Djougou II 

13 Carrefour T - Auto Gare 168,6 337,2 Djougou II 

14 Carrefour T - Route de Nati (Mais Congacou) 194,6 389,2 Djougou II 

15 Carrefour T - Route de Nati (MTN) 151 302 Djougou II 

16 Auto-Gare -route de Kolokondé 330 660 Djougou III 

17 Grand Marché - maison ABT 247 494 Djougou II 

18 Mosquée Centrale -Stade Achoukouma 632,6 1265,2 Djougou III 

19 Commissariat central Mosquée Alpha Taminou 0 60 Djougou I 

 Total 13473,8 19077,6  

Source : DST mairie Djougou, 2022 

En ce qui concerne l’assainissement pluvial, il est prévu dans le Plan Directeur d’Assainissement pluvial 

de Djougou 2020 la réalisation de canaux de drainage pour une longueur totale de 54 782 ml répartie 

comme suit : 

● de type rectangulaire pour un linéaire de 47 090 ml de section variant entre 1.00m x 1.00m et 

3.00 m x 1.50 m ; 

● de type trapézoïdal pour un linéaire de 7 692 ml de largeur de fond variant entre 4.00 m et 8.00 

m pour une profondeur maximale de 1.80 m. 

Les canalisations sont majoritairement de sections rectangulaires fermées avec des dallettes et sont 

prévues le long des rues. Les canalisations de sections trapézoïdales sont à ciel ouvert et sont prévues 

pour le prolongement du collecteur principal existant et le long des thalwegs 

En outre, il est prévu la réalisation de trois (03) bassins de rétention pour le stockage et l’infiltration des 

eaux. 

La figure 13 présente l’occupation du sol dans la commune de Djougou. 
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Figure 13 : Carte de l’occupation du sol de Djougou
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1.3.1.3. Gestion des eaux usées et excreta 

Du point de vue de la gestion des eaux usées et excreta, la commune Djougou est caractérisée par 

l’absence d’ouvrages collectifs d’assainissement. La plupart des pratiques sont décrites ainsi qu’il suit : 

● les eaux ménagères (douches, lessives, vaisselle) sont déversées dans les cours, les arrières 

cours, dans les rues ou dans les ouvrages de drainage des eaux pluviales ; 

● les latrines traditionnelles et familiales sont destinées pour les excrétas ;  

● certains ménages ne disposant pas de latrines, utilisent les latrines publiques, les latrines des 

établissements scolaires ou défèquent carrément dans la nature ; 

En résumé, il faut retenir que selon le PHAC Djougou 2011-2015, le taux de couverture de la commune 

en ouvrages de gestion des excréta est de 13,79% puis de 4,80% pour la gestion des eaux usées. Le 

taux d’accès aux ouvrages de gestion des excréta est de 39,85% pour le milieu urbain 4,84% pour la 

périphérie et 17,08% pour toute la commune. 

En ce qui concerne le mode de vidange des latrines, les vidanges manuelles sont fréquentes tant en 

milieu urbain que rural. En milieu rural ou péri-urbain où le problème d’espace ne se pose pas, les 

fosses sont fermées systématiquement et une nouvelle est creusée. La vidange motorisée est observée 

chez les ménages disposant de fosses septiques et ayant un revenu minimum. 

1.3.1.4. Gestion des déchets solides ménagers 

Il n’existe pas de structure formelle de gestion des déchets à Djougou. Mais, consciente des méfaits de 

l’insalubrité grandissante dans la commune, la Mairie a réorganisé tout le sous-secteur de gestion des 

déchets solides. Le système de gestion des déchets mis en place comporte la pré-collecte, la collecte et 

la mise en décharge. Le volet traitement et/ou valorisation peut être envisagé pour accompagner 

l’ensemble des actions. 

La pré-collecte a été confiée aux ONG et GIE qui assurent cette activité par zonage et porte à porte. 

Les ordures sont collectées par des charretiers qui doivent les déverser aux points de regroupement 

aménagés à cet effet dans la ville. L’enlèvement des ordures des points de regroupement vers la 

décharge finale est assuré directement par les services compétents de la Mairie. Cette dernière effectue 

cette opération à l’aide de deux camions benne qui acheminent les ordures sur les sites de décharge 

finale situés hors de la ville. Mais, l’enlèvement des ordures des quais n’est pas régulier et serait dû à la 

non-disponibilité de carburant à des moments donnés. Il faut ajouter aussi que le retard dans 

l’enlèvement régulier des déchets est lié au fait que le seul camion benne n’arrive pas à couvrir toutes 

les zones en dans les délais courts. 

1.3.1.5. Gestion des déchets bio médicaux 

Les déchets biomédicaux sont des déchets d’origine biologique ou non, résultant des activités 

médicales ou paramédicales. La gestion des déchets biomédicaux concerne la collecte séparée des 

différents types de déchets biomédicaux dans des récipients adaptés à chaque catégorie et leur 

destruction impérative et sécurisée. Pour éviter le mélange entre les différentes catégories de DBM, le 

décret N°2002-484 du 15 novembre 2002 portant Gestion Rationnelle des déchets biomédicaux en 
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République du Bénin a prévu en son article 18 une identification des poubelles par leur couleur ou par 

leur étiquette visible selon le code de l’OMS.  

La plupart des agents enquêtés reconnaissent sans hésitation que les déchets tels que gérés ne 

respectent aucune norme. La collecte séparative est quasi-absente. La plupart des poubelles 

rencontrées sont mixtes. 

On peut remarquer dans bon nombre de formations sanitaires, un empilement des boîtes de sécurité 

pleines et prêtes à l’incinération. Celles-ci sont parfois stockées dans les paillottes à la portée des 

enfants. Des verreries entreposées un peu partout deviennent de plus en plus encombrantes. Le point 

des incinérateurs existants et fonctionnels dans les formations sanitaires de la commune de Djougou 

est présenté dans le tableau 60 suivant : 

Tableau 60 : Couverture en incinérateurs dans la ZS DCO en 2021 

Communes 
Nombre de FS 

publiques 

Nombre 
d’incinérateurs 

existants 

Nombre 
d’incinérateurs 

fonctionnels 

% de FS disposant 
d'incinérateurs 

fonctionnels 

DJOUGOU 24 11 09 38% 

Source : BZ DCO, 2021 

Le plan d’incinération des déchets biomédicaux de la commune de Djougou se présente comme ci-

après : 

Tableau 61 : Plan d’incinération de déchets biomédicaux de Djougou 

Commune Centre de santé disposant 

d’incinérateur fonctionnel 

Aires sanitaires 

Djougou KOLOKONDE - BARI 
- GANGAMOU 
- KOLOKONDE 

YAROSSONGA 
- BELLEFOUNGOU 

ONKLOU - DARINGA 
- BAKOU 

ONKLOU 

PARTAGO - DABOGOU 
PARTAGO 

BOUGOU - PELEBINA 
- BOUGOU 

YARAKEOU 

BAREI 

 

- ANOUM 
- FOUNGA 

BAREI 

DJOUGOU 1 - DJAKPINGOU 
- DJOUGOU 2 

DJOUGOU 1 

ALFA-KPARA - ALFA-KPARA 
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BARIENOU - BARIENOU 
FOYO 

GAOUNGA - TOKOTOKO 

DJOUGOU 3 - AL-AMAL 
- BOUNVARI 
- DJOUGOU 3 

 

 

Sur les vingt-quatre formations sanitaires publiques que compte la commune de Djougou seulement 

onze centres de santé possèdent d’incinérateur, soit un taux de 38%. Et sur les 11 incinérateurs 

existants, 09 sont fonctionnels, soit un taux de 81,81%. 

Les incinérations se font parfois à ciel ouvert diminuant ainsi la performance des ouvrages. Dans tous 

les centres où le personnel s’efforce à faire l’incinération, la combustion est toujours faite à moitié, on 

peut même voir des cendres contenant les ampoules buvables qui se retrouvent à l’entrée des fosses à 

cendres. Parfois, ces objets piquants (aiguilles et seringues) et tranchants sont regroupés dans un coin 

de la maison et incinérés comme les ordures ménagères avec une combustion assez incomplète. 

Les déchets anatomiques humains constitués de parties du corps, de tissus ou d'organes provenant de 

soins chirurgicaux ou des produits de la conception provenant des soins obstétricaux sont le plus 

souvent emportés par les patients. Nombreux sont ceux qui jettent ces organes dans des brousses en 

plein cœur de la ville.  

Au niveau des formations sanitaires privées, la situation n’est guère meilleure. Les ouvrages et 

équipements de gestion des déchets biomédicaux sont quasi-absents à l’exception de l’hôpital de 

l’Ordre de MALTE. On remarque que certains centres ne disposent même pas de boîtes de sécurité. 

Tous les déchets sont directement mélangés et brûlés par la suite. Parfois, c’est une fosse à ciel ouvert 

qui reçoit tous ces déchets et représente de ce fait un danger public pour les enfants à la recherche de 

petits rats. 

Or, les déchets biomédicaux sont qualifiés de déchets spécifiques et dangereux de par leur origine et 

leur capacité à créer un état de morbidité à un individu qui les manipule ce type de déchets ou reçoit 

une petite blessure à partir de ce dernier. Pour ce faire, des dispositions spécifiques sont 

recommandées concernant leur gestion sur les lieux de production et leur élimination. En son article 28, 

le décret portant Gestion Rationnelle des déchets biomédicaux en République du Bénin a prévu une 

identification des poubelles par leur couleur ou par leur étiquette visible selon le code de l’OMS. Les 

contenants des déchets anatomiques doivent être de couleur rouge et ceux des déchets non 

anatomiques infectieux de couleur jaune. En dehors de l’hôpital de l’Ordre de Malte où ces types de 

poubelles ont été rencontrés mais hors des salles de soins, la différenciation des poubelles par leur 

couleur est absente. Ce qui est commun à toutes les formations sanitaires est l’utilisation des 

contenants à ciel ouvert pour servir de poubelles en dehors des piquants. Ce qui montre que les 

formations sanitaires ne respectent pas cette disposition.  
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De façon générale, les formations sanitaires de la commune ne disposent pas des équipements prévus 

par le décret ci-dessus cité. 

- Les pannes répétitives des incinérateurs : le personnel chargé de la gestion des déchets 

biomédicaux dans les formations sanitaires peut y trouver une excuse valable dans le mode de 

traitement de ces déchets. En effet, du fait des pannes des équipements, il n’a plus d’autres choix, 

estime-t-il, que de procéder à une destruction à ciel ouvert dans des incinérateurs défectueux ou 

mettre en tas et les brûler comme les ordures ménagères. Mais en réalité, dans cette façon de 

procéder, il est totalement oublié le caractère dangereux de ces déchets dont le reliquat de 

combustion est laissé à la portée de tout passant. 

- Une ignorance des normes d’utilisation des équipements de destruction des déchets : on a 

tendance à croire que le personnel ne maîtrise pas toujours le type de déchets qu’il faut pour 

chaque type d’ouvrage. Un type d’ouvrage donné est parfois utilisé pour le traitement de toutes 

sortes de déchets biomédicaux.   

- Une ignorance des dangers d’une mauvaise gestion des déchets biomédicaux : les déchets 

biomédicaux sont traités de la même manière que les déchets généraux. Cela ne dérange 

personne que des boîtes de sécurité remplies soient exposées à côté des poubelles de déchets 

généraux ou à l’entrée d’une salle de soins ou d’observations ; pire, que des aiguilles traînent sur 

les planchers bas des salles (observations, soins, etc.). Lorsqu’on sait que l’accès à ces formations 

sanitaires n’est pas du tout contrôlé et que parfois ces centres sont visités aussi bien par des 

enfants malades que par des enfants non malades, il y a des raisons de s’inquiéter et de se poser 

beaucoup de questions sur ce qu’il faut faire pour améliorer la situation.  

- Une négligence dans la gestion des DBM : on se préoccupe très peu de ce que ces déchets 

peuvent entraîner comme nuisances au niveau de ces centres. Tout porte à croire que la collecte 

séparative des déchets constitue une charge additionnelle de travail : se rapprocher des poubelles 

de déchets généraux pour y jeter les ordures est trop tracassant ou prendre soins de ces déchets 

comme il se doit, constitue peut-être le dernier des soucis. 

1.3.1.6. Risques environnementaux et impacts du changement climatique  

❖ Identification des risques climatiques 
La matrice d’identification des risques climatiques a permis d’identifier les risques et de les prioriser 

suivant les paramètres climatiques (température, pluviométrie, vent et autres) d’identifier les localités 

touchées et la récurrence desdits risques dans la commune de Djougou comme le montre le tableau 62 

ci-dessous : 
Tableau 62 : Identification et priorisation des risques climatiques 

N° Risques/phénomènes 

climatiques 

 

Récurrence  Zone 

d’occurrence 

dans la 

commune 

Manifestations 

01 Pluviométrie fluctuante 

 

 

Périodique Tous les 

Arrondissements 

- Chaleur excessive ; 
- Fraîcheur excessive ; 
- Poche de sècheresse de longue durée ; 
- Mauvaise répartition des pluies 
- Flétrissement des plants ; 
- Baisse des rendements agricoles ; 
- Inondations ; 
- Pertes de cultures 
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02 Vents violents 

 

Périodique Tous les 

Arrondissements 

- Dévastation des cultures ; 
- Déracinement des arbres ; 
- Décoiffement des habitations 

03 Déforestation poussée 

(forte émission de gaz à 

effet de serre) 

Périodique Tous les 

Arrondissements 

- Exploitation abusive des arbres ; 
- Agriculture sur brûlis ; 
- Installation des fermes dans les forêts 

 

❖ Evaluation de la vulnérabilité de la commune au changement climatique 
Les résultats de l’évaluation de la vulnérabilité aux risques climatiques identifiés sont présentés dans le 

tableau 63 ci-après : 
Tableau 63 : Evaluation de la vulnérabilité aux risques climatiques identifiés 

Risques 

climatiques 

priorisés 

 
Unités d’exposition 

Impacts Niveau de 

vulnérabilité 

Nécessité d’agir 

Biophysiques Socio-économiques 

 
Pluviométrie 

fluctuante 

Cultures vivrières et 
fruitières 

- Pénurie d’eau 
- Flétrissement des 

plantes,  
- Appauvrissement des 

sols 
- Re-semis 
- Phénomènes plus 

accentués sur les 
terres dégradées et 
nues 

- Calendrier cultural non 
maîtrisé 

- Perte de bétails 
- Assèchement des puits 

et points d’eau 
- Disette/famine 
- Transhumance 
- Insécurité des revenus 
- Inflation des prix des 

denrées alimentaires 
- Insécurité alimentaire 

Très 

Vulnérable 

 
 
Intervention en 
urgence 
 
 

Vents 

violents 
Habitations, 

infrastructures 

sociocommunautaires 

(écoles, centres de santé) 

Infrastructures 

marchandes (hangars, 

boutiques magasins) 

Bâtiments administratifs 

(bureaux 

d’arrondissement) 

 

- Destruction des 
habitats 

- Enlèvement de 
toiture de 
bâtiments 

- Perturbation des 
activités de pêche 

- Erosion éolienne 

Mort d’hommes, 

perturbation du calendrier 

scolaire, perturbation des 

services sanitaires, 

cessation de certaines 

activités économiques des 

ménages 

Peu 

vulnérable 

Intervention 

mineure 

Déforestation 

poussée 

Végétation - Forte émission des 
gaz à effet de serre 

- Perte de la 
biodiversité 

 Très 

vulnérable 

Intervention en 

urgence 

Incendies  
Habitations 

Champs 

- Maisons détruites, 
investissements perdus, 
récoltes détruites  

Mort d’hommes, destruction 

des biens et des capitaux,  

Moyen  

 
❖ Options d’adaptation et d’atténuation pour les priorités de développement de la commune 
Les options d’adaptation pour les priorités de développement de la commune sont consignées dans le 

tableau 64 ci-après : 

Tableau 64 : Identification des options d’adaptation pour les priorités de développement de la commune 

                   (Options d’adaptation réalistes et réalisables dans l’horizon temporel du PDC) 

Secteur Risques 
climatiques 

Option d’adaptation / 
atténuation retenue 

Mesure d’adaptation / atténuation Zones de mise en 
œuvre 

Acteurs/parties 
prenantes à 
impliquer 
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Secteur Risques 
climatiques 

Option d’adaptation / 
atténuation retenue 

Mesure d’adaptation / atténuation Zones de mise en 
œuvre 

Acteurs/parties 
prenantes à 
impliquer 

Agricultur
e 

Baise de la 
pluviométrie 

Développement de 

systèmes de 

production 

adaptés au 

changement 

climatique 

- Intensification de la vulgarisation et de 
la recherche de variétés améliorées 
de 
cultures 

- Facilitation de l’accès aux intrants 
agricoles adéquats 

- Mise au point et vulgarisation des 
itinéraires techniques adaptés aux 
nouvelles contraintes climatiques 

Tous les 
Arrondissements 

 
 
 
 
 
 
 
PTF, Eaux et 
forêts, Commune 

Maîtrise de l’eau dans 
les systèmes agricoles 

- Aménagement des bas-fonds et des 
périmètres irrigués 

- Construction et protection des 
ouvrages de rétention d’eau à des fins 
agro-pastorales 

Foresteri
e 

Forte 
émission des 
gaz à effet de 
serre 
Perte de la 
biodiversité 

Renforcement du 
système de suivi 
écologique de la 
flore, de la faune et 
des écosystèmes 
forestiers 

- Mise en place d’un mécanisme 
d’incitation à la recherche sur la 
dynamique de la population des 
espèces, la phénologie de la flore et 
la pathologie de la faune 

- Création et gestion d’une base de 
données sur les principales espèces 
de faune et de flore 

Tous les 
Arrondissements 

PTF, Eaux et 
forêts, Commune 

Promotion des 
plantations 
Domaniales et 
communales 
à grande envergure 

- Mise en place de programme durable 
de création de plantation de grande 
envergure  

- Mobilisation de capital foncier à 
allouer à la plantation forestière 

Tous les 
Arrondissements 

PTF, Eaux et 
forêts, Communes 

Renforcement de la 
Législation et du 
dispositif de 
réglementation en 
matière de foresterie 

- Intégration de la problématique des 
changements climatiques dans les 
textes de loi relatifs à la foresterie 

- Adaptation de la règlementation 
forestière aux nouvelles tendances et 
réalités relatives à l’exploitation des 
ressources forestières 

- Développement des capacités des 
collectivités locales pour la promotion 
et la gestion durable des ressources 
forestières 

Tous les 
Arrondissements 

PTF, Eaux et 
forêts 

Ressourc
es en 
eau 

Forte 
température 

Amélioration de l’offre - Réalisation de forages 
- Réalisation de barrages ou autre 

retenue d’eau de surface 
- Protection des sources d’eau et 

réservoir d’eau 

Tous les 
Arrondissements 

PTF, Ministère de 
l’Eau 

Conservation des 
ressources en eau 

- Promotion des techniques endogènes 
de conservation de l’eau 

- Reboisement des berges des plans 
d’eau 

- Restauration et la sauvegarde des 
forêts galeries 

Tous les 
Arrondissements 

PTF, Eaux et 
forêts 

1.4. Diagnostic de la gouvernance locale 

1.4.1. Organes politiques et administratifs 

L’organisation et le fonctionnement des communes au Bénin sont régis par la loi 2021-14 du 20 

décembre 2021 portant Code de l’administration territoriale en République du Bénin. Elle a défini de 

nouveaux organes politiques, administratifs et techniques, avec une redistribution des pouvoirs et des 

attributions.  
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Ainsi, la commune de Djougou à l’instar des autres communes du Bénin est administrée par des 

organes politiques et des organes techniques et administratifs. 

❖ Organes politiques 

Le conseil communal : Il définit les orientations politiques de développement de la commune. Il est 

l’organe délibérant de la commune. Le conseil communal de Djougou est constitué de trente-trois (33) 

membres. 

Le conseil de supervision :  

o adopte le plan de travail annuel proposé par le secrétaire exécutif ; 

o assure le contrôle de la gestion du secrétaire exécutif ; 

o examine les rapports d'activité du secrétaire exécutif ainsi que les rapports annuels de 

performance ; 

o soumet au conseil communal un rapport trimestriel d’activité auquel sont annexés les 

rapports mensuels du secrétaire exécutif de la commune. 

Le maire : Il est la première autorité politico-administrative de la commune, exerce dans les cas prévus 

par les lois et règlements, le pouvoir réglementaire dans les domaines de compétences de la commune. 

Il veille à la bonne gestion de l'administration de la commune par le secrétaire exécutif et concourt à 

l’exécution des décisions de justice. Dans le cadre de la coopération décentralisée, sous réserve des 

attributions propres du secrétaire exécutif, le maire représente la commune devant les autorités 

centrales et départementales. Il veille à la préparation du budget de la commune par ce dernier, sur la 

base des orientations du conseil de supervision et des documents de planification de la commune. Il est 

le supérieur hiérarchique du chef d’arrondissement qui préside le Conseil d’arrondissement et du chef 

de village qui pilote le Conseil de village. 

❖ Organes techniques et administratifs 

Le/La Secrétaire Exécutif/Exécutive de la mairie (SE) : la fonction de secrétaire exécutif est la plus 

haute fonction administrative et technique au sein des mairies. L'administration de la commune s'entend 

de la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées à l'exécution des activités 

relevant des projets et programmes de la commune ainsi que celles de gestion courante. Ces activités 

incluent la communication au nom de la commune. Le/La Secrétaire Exécutif/Exécutive, responsable de 

l’administration de la commune, est le principal animateur des services administratifs et techniques 

communaux dont elle veille au bon fonctionnement. Il/Elle signe avec le maire un contrat de travail 

d’une durée de cinq (05) ans avant sa prise de fonction ; ce contrat est renouvelable une seule fois pour 

la même commune. Il/Elle a sous son autorité : 

o Le Directeur des Affaires Administratives et Financières (DAAF) 

o La Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) ; 

o Le Directeur des Services Techniques (DST) ; 

o Le Directeur du Développement Local et de la Planification (DDLP) ; 

o Le Directeur des Affaires Domaniales et Environnementales (DADE) ; 

o Le Directeur des Systèmes d’Information (DSI) ; 

o Les Secrétaires Administratifs d’Arrondissement (SAA). 
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1.4.2. Dispositif institutionnel 

❖ Organisation et fonctionnement des organes communaux et infra-communaux 

La commune de Djougou est classée parmi les communes à statut intermédiaire suite aux réformes de 

l’administration territoriale entrées en vigueur en 2021. Le conseil communal actuel compte 33 

conseillers communaux dont une femme. L’organe exécutif est composé du Maire et de ses deux 

adjoints. Les arrondissements sont dirigés par des Chefs d’Arrondissement élus au sein des conseillers 

communaux. En dehors du conseil communal, quatre commissions permanentes thématiques ayant 

chacune à sa tête un président sont installées pour l’examen de certains dossiers avant d’être 

programmés aux sessions communales. 

Le conseil d’arrondissement réunit tous les chefs villages ou quartiers de ville de l’arrondissement et est 

présidé par le CA. Il tient ses sessions une fois par mois, mais à Djougou les sessions ne se tiennent 

pas faute de moyens financiers selon les statistiques obtenues au secrétariat exécutif de la mairie.  

Au niveau local le plus bas, chaque quartier/village est administré par un conseil de quartier. Parmi les 

conseillers il est élu un chef qui dirige le village ou quartier de ville. Le conseil se réunit en session 

ordinaire une fois par trimestre sur convocation du chef de village ou de quartier de ville ; la durée de la 

session ne peut excéder une journée. 

Sous l’impulsion du chef de village ou de quartier de ville, le Conseil de quartier ou de villages met tout 

en œuvre pour éveiller, encourager et soutenir les initiatives des populations et favoriser la mise en 

œuvre des programmes de développement communal au profit du village ou du quartier de ville. Il 

donne son avis toutes les fois qu'il est requis par les lois et règlements ou qu'il est sollicité par le conseil 

communal. Le conseil de village ou de quartier de ville : 

● assiste le chef de village ou de quartier de ville pour l’application des lois et règlements, le 

maintien de l’ordre public, la protection des biens publics et des droits des citoyens ; 

● suit I’activité des services administratifs, chantiers et projets de l'Etat sur le territoire du village 

ou du quartier de ville ; désigne en son sein un membre pour remplir les fonctions de secrétaire 

de séance sur proposition du chef de village ou de quartier de ville. 

Malheureusement, l’insuffisance des moyens et l’inexistence d’infrastructures adéquates pour la tenue 

des réunions de quartier affectent la gouvernance des quartiers et la qualité des services rendus à la 

population. Le tableau 65 ci-dessous rend compte de l’état de la gouvernance locale à Djougou. 

 

Tableau 65 : Performance de la gouvernance locale 

Activités 
Année 

2020 2021 2022 Observations 

Nombre sessions ordinaires du conseil 
communal tenu 

04 04 03  

Nombre sessions extraordinaires du 
conseil communal tenu 

02 01 02  

Nombre réunion de municipalité tenu 02 12 06  

Nombre de conseil de supervision tenu - - 04 Septembre-Décembre 2022 

Fonctionnement des conseils 
d’arrondissement (nombre tenu) 

23 10 - 
- Année 2020 
Bariénou 09 ; Belléfoungou 04 ; 
Kolokondé 01 ; Partago 03 ; Djougou III 04 ; 
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Sérou 02. 
- Année 2021 
Djougou II 01 ; Belléfoungou 01 ; 
Bariénou 03 ; Partago 05 
-Année 2022 : Néant 

Nombre séance de réédition de compte 
organisée 

01 01 02  

 Source : Secrétariat Exécutif mairie Djougou, 2023 

 

❖ Organisation et fonctionnement de l’administration communale 

L’administration communale est dirigée par un/une Secrétaire Exécutif(ve) qui coordonne les activités 

de tous les services y compris les arrondissements. Les directions et les services existants fonctionnent 

régulièrement. Les actions menées dans ces services cadrent bien avec l’ensemble des attributions à 

eux définies dans l’arrêté communal de création des services. Elles intègrent les trois (3) enjeux 

fondamentaux de la décentralisation et du développement local que sont la démocratie locale, le 

développement économique et social et le rayonnement politique et culturel. Cependant, toutes les 

attributions ne sont pas encore suffisamment exercées et traduites en actions concrètes au niveau de 

tous les services. Les attributions faiblement exercées sont relatives à la promotion de l’économie 

locale, au lotissement, à la gestion des ressources naturelles et des infrastructures 

sociocommunautaires, à l’aménagement du territoire, à l’emploi et la transformation digitale, et l’hygiène 

et assainissement.  

Pour la promotion de l’économie locale, il n’existe pas un plan sectoriel de mobilisation des ressources 

propres de la commune. La base de la matière imposable n’est pas actualisée surtout le registre foncier 

urbain (RFU). A cela s’ajoute une absence d’une véritable politique de gestion durable de ressources 

naturelles. L’aménagement du territoire n’est pas contrôlé et particulièrement l’affectation des sols. 

Quant à l’état civil, les conditions de gestion des archives ne sont pas optimales ; ce qui non seulement 

accélère la dégradation des archives mais aussi rend difficile leur recherche engendrant d’énormes 

perte de temps aux usagers. L’organigramme de la mairie présenté ci-dessous renseigne sur les 

services existants.
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Source : SRH mairie Djougou, 2022
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Après analyse de l’organigramme, on constate que toutes les directions et services en place couvrent 

l’ensemble des compétences dévolues aux communes par le Code de l’administration territoriale et ils 

sont pourvus en personnel, donc fonctionnels. L’état du personnel se présente ainsi qu’il suit : 

Tableau 66 : Personnel par catégorie et par sexe 

Catégorie Homme Femme Total 

A 7 2 9 

B 10 4 14 

C 11 3 14 

D 15 2 17 

E 6 0 6 

Total 49 11 60 

                                     Source : SRH mairie Djougou, 2023 

 

 

                 Figure 14 : Personnel par catégorie et par sexe 

                                                                Source : SRH mairie Djougou, 2023 

 

L’effectif du personnel est suffisant et qualifié pour offrir aux populations les services administratifs. 

Toutefois, le taux d’encadrement technique de l’équipe de la Mairie est encore faible et est à améliorer. 

Pour un encadrement efficace il faut trois agents pour un cadre A. Or, à la mairie de Djougou, le ratio 

est de cinq agents en moyenne pour un cadre de conception. Quant à la représentativité genre, 

seulement 18,33% du personnel toutes catégories confondues est féminine et sur les sept cadres A, 

deux sont de sexe féminin. Un effort doit être fait pour plus d’intégration genre au sein de 

l’administration communale. 

Par ailleurs, la mairie ne dispose pas d’un manuel de procédures actualisé et de tous les services 

requis pour l’exercice total des nouvelles compétences liés à son nouveau statut passant de commune 

à statut ordinaire à commune à statut intermédiaire. Par conséquent, toutes les fonctions de 

développement de la commune ne sont pas encore accomplies de façon optimale. 

 



86 

 

II. DEMARCHE METHODOLOGIQUE D’ELABORATION DU PDC 4 

La démarche d’élaboration du PDC 4 de la commune de Djougou est basée sur les phases du 

processus préconisée par le guide méthodologique, édition d’octobre 2022 intitulé « Démarche 

d’élaboration, de structuration et du contenu des Plans de Développement Communaux », réalisé 

par la Direction Générale des Politiques de Développement (DGPD) relevant du Ministère du 

Développement et de la Coordination de l’Action Gouvernementale. Elle a été participative, inclusive.  

Cette démarche est participative impliquant toute les parties prenantes au développement de la 
Commune. Au plan technique, les outils et approches utilisés sont conformes aux recommandations du 
guide national actualisé pour l’élaboration des PDC.  

Les étapes clé du processus se présentent comme suit :  

La phase préparatoire : Cette étape a permis de prendre les autorisations/actes nécessaires au niveau 

de l’administration communale (délibérations, arrêtés et installation du comité de pilotage). A la suite de 

ces actes, des communiqués radio sont diffusés pour informer la population de l’élaboration du PDC 

4ème génération de la commune de Djougou. Un atelier de lancement du processus a été organisé au 

niveau de la commune. 

L’évaluation du PCD 3ème génération : cette étape a été organisée, avec l’appui de l’Association des 

Communes de l’Atacora Donga (ACAD) qui a mis en place un outil Kobocollect pour faciliter la collecte 

et le traitement des données. Les critères tels la pertinence, l’efficacité, l’efficience, la durabilité et la 

cohérence ont été utilisés dans l’évaluation. Cette évaluation a permis, d’une part de calculer le taux 

d’exécution physique et financier du PDC 3 et d’autre part, d’apprécier la prise en compte de certaines 

thématiques transversales dans le document.  

Le diagnostic participatif : il a été conduit dans tous les arrondissements de la commune de manière 

simultanée. Une synthèse des données collectées a été faite et validée au cours d’un atelier organisé 

au niveau de la commune. Ce diagnostic a révélé l’état des lieux des différents secteurs de 

développement de la Commune. 

L’élaboration de la vision, des orientations stratégiques et des objectifs de développement : elle a été 

faite au cours d’un atelier organisé le 20 mars 2023 et améliorée durant l’atelier du 31 mai 2023. Cette 

étape s’est inpirée des données du diagnostic et surtout les forces et les problèmes majeurs ainsi que 

les opportunités et menaces. Ces données ont permis l’élaboration de la Matrice des Orientations 

Stratégiques (MOS). Cette matrice a servi à la définition des orientations stratégiques ainsi que les 

objectifs de développement.  

La programmation : Au cours de cette étape les objectifs ont été traduits en résultats et en actions 

concrètes au niveau de tous les secteurs. Ces actions ont été ensuite chiffrées sur la base des coûts 

unitaires retenus par les acteurs et du répertoire des prix à l’usage de l’administration publique en 

République du Bénin.  

L’arbitrage : il a permis, au cours d’un atelier organisé avec les acteurs de revoir la pertinence des 

actions ainsi que les cibles chiffrées, en fonction des priorités et des perspectives de mobilisation des 

ressources.  
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Les mini-ateliers/retraites techniques : En dehors des ateliers prescrits par le guide, plusieurs mini-

ateliers ont été organisés en vue d’améliorer la qualité du document et de vérifier le niveau de prise en 

compte des thématiques tranversales ainsi que la cohérence des actions avec les orientations 

nationales.  

 

La figure ci-dessous présente les différentes phases de la méthodologie d’élaboration du PDC4 de 

Djougou. 
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Figure 6 : Présentation de la synthèse du processus d’élaboration du PDC 4 
 

 

PRÉPARATION 
▪ Prise de décision du Conseil Communal 

▪ Formation des membres du comité de pilotage sur le processus 

▪ Cadrage de la mission avec le commanditaire 

▪ Habilitation des comités techniques sur les outils du diagnostic 

▪ Elaboration des outils de collecte de données 

Période : 11 au 22 Novembre 2022 

DIAGNOSTIC PARTICIPATIF 
▪ Revue documentaire y compris l’exploitation des résultats de l’évaluation du PDC 3 

▪ Organisation des ateliers diagnostic d'arrondissement 

▪ Collecte de données complémentaires 

▪ Traitement et analyse des données collectées 

▪ Elaboration du rapport bilan diagnostic 

▪ Atelier de pré validation technique du rapport diagnostic par le comité technique 

▪ Atelier communal de validation du bilan diagnostic 

Période : 24 Novembre 2022 au 18 Mars 2023 
 

 VISION ET DEFINITION DES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS STRATEGIQUES  
▪ Analyse des documents de planification nationaux et internationaux  

▪ Définition des orientations stratégiques et des objectifs de développement  

▪ Atelier communal d'actualisation/définition de la vision, de formulation des 

orientations stratégiques et de définition des objectifs de développement 

▪ Elaboration de la matrice du cadre stratégique 

Période : 20 Mars au 31 Mai 2023 

PROGRAMMATION 
▪ Elaboration de la matrice du cadre programmatique  

▪ Elaboration du cadre logique 

▪ Elaboration du cadre de mesure du rendement 

▪ Elaboration du plan quinquennal (plan d’action du PDC 4) 

▪ Elaboration du schéma de financement du PDC 4 

▪ Elaboration du dispositif de mise en œuvre du PDC 4 

▪ Restitution et pré validation technique du PDC 4 par le comité technique 

Période : 1er Juin au 12 août 2023 
 

VALIDATION, ADOPTION ET APPROBATION 
▪ Atelier de validation du PDC 4 par le comité de pilotage et les acteurs communaux 

▪ Intégration des apports de la séance de validation 

▪ Adoption du PDC 4 en Conseil Communal 

▪ Transmission du PDC à l'autorité de tutelle pour approbation 

▪ Elaboration de la synthèse du PDC 4 et du rapport général de la mission 

Période : 14 août au 17 Novembre 2023  
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III. PROBLEMATIQUE DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

L’analyse de l’environnement interne et externe de la commune à travers l’outil SWOT ou FFOM et la 

documentation sur l’état actuel du développement de la commune a fait ressortir les principaux facteurs 

qui entravent le développement de la commune. Il s’agit notamment de : 

- Impraticabilité des pistes de desserte rurale 

- Faible aménagement des terres et des basfonds pour le développement agricole 

- Insécurité  

- Conflits entre éleveurs et les agriculteurs 

- La migration des jeunes en direction du Nigéria, de l’Europe et le proche orient ; 

- Le faible aménagement du territoire communal 

 

 Insécurité  

La commune de Djougou, à l’instar de toutes les communes frontalières du Nord-Ouest du Bénin, est 

exposée à une situation sécuritaire très préoccupante liée à l’extrémisme violent. Elle est épargnée 

jusque-là des attaques terroristes mais sa position géographique proche des communes qui en 

subissent déjà fait craindre une menace sur la paix et la quiétude dans la commune. Cette situation 

suscite parfois une méfiance et la réserve de certains PTF et investisseurs privés à intervenir dans la 

commune. Cela rend difficile la réponse à la question de chômage des jeunes qui constitue une grande 

préoccupation au niveau des autorités communales. Les raisons fondamentales qui sous-tendent ce 

phénomène est le chômage et le sous emploi des jeunes, les difficultés financières. A cela, il convient 

d’ajouter la recherche de gain facile, le manque de formation et le comportement déviant de certains 

jeunes qui s’engage sur des voies peu orthodoxes dans la recherche des solutions à leurs problèmes et 

la discrimation de certaines couches de la population qui n’ont pas toujours accès au minimum des 

services sociaux de base. 

 Migration 

La commune de Djougou est confrontée à la migration clandestine des jeunes. Ce phénomène prend 

d’ampleur au fil des années. En effet, la Commune de Djougou est classée au premier rang des 

communes migratoires au Bénin, Djougou connait une forte migration incontrôlée des jeunes (filles 

comme garçons) vers l’Europe, le Nigéria, le Ghana, le proche et moyen Orient. D’après les données du 

RGPH4, 2013, le solde migratoire de la commune est (-5071) donc un solde négatif, ce qui signifie 

qu’elle est une des communes de forte émigration dans la Donga. Ce phénomène vide la commune de 

ces bras valides et engendrent la désillusion et désenchantement pour beaucoup qui sont victimes de 

maltraitance dans leurs pays d’accueil, de noyade en mer. De façon générale le bonheur recherché 

tourne au cauchemar et à l’esclavage pour la plupart d’entre eux surtout les enfants et les femmes.  

Cette situation a pour conséquence le recul des activités économiques et la dislocation des familles 

avec comme corrolaire l’abandon parfois des épouses et des enfants et la multiplication des enfatns de 

rue.  

 Impraticabilité des pistes de desserte rurale :  
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La commune de Djougou dispose des pistes rurales qui desservent les villages et les zones de 

productions agricoles sont non carrossables. Elles assurent l’évacuation des biens et des 

personnes vers les centres urbains de la commune de Djougou et les marchés. Au niveau de la 

commune de Djougou, les pistes de desserte rurale sont essentiellement des voies latéritiques le 

plus souvent très dégradées en raison de l’érosion pluviale. Certaines sont sans ouvrages de 

franchissement. Ce qui rend très difficile leur praticabilité en toute saison et la mobilité des 

personnes. A ceci, il convient d’ajouter le non entretien de ces pistes et la non ouverture de 

certaines pistes très importantes pour améliorer l’accès aux fortes zones de production agricole.  

 Faible aménagement des terres et des basfonds pour le développement agricole 

L’économie de la commune de Djougou repose essentiellement sur l’agriculture. Elle est pratiquée dans 

tous les arrondissements de la commune. Dans le cadre du développement de l’agriculture, la 

commune dispose de terres, des basfonds et certains ouvrages de captage et de stockage des eaux 

souterraines. Ces potentialités sont faiblement valorisées. Ce qui ne favorise pas le déloppement de 

l’agriculture qui reste tributaire des saisons. L’analyse des causes de cet état de chose révèlent entre 

autres le faible investissement dans l’améngament hydro agricole par la commune, les partenaires 

techniques et l’Etat central. A cela, on peut ajouter la faible maîtrise des techniques d’exploitation des 

zones humides et les bas-fonds résultante de manque de formation technique des producteurs sur la 

maîtrise de l’eau et la destrcution par les éléeveurs (transhumans) de certains équipements mis en 

place aux fins de la maitrise de l’eau. Cette situation rend difficile la production agricole en toute saison 

en vue de couvrir les besoins alimentaires en période de soudure et la disponibilité des légumes, de la 

tomate, du crin et autres produits très riche en oligo-éléments.  

 Conflits entre éleveurs et les agriculteurs à l’interne  

Le conflit entre éleveurs et ’agriculteurs est un phénomène qui est très répandue dans la commune et 

crée de psychose entre la population. Ce fléau est dû à la destruction des cultures conséquence de 

l’inexistence de couloir de passage, de parc de pâturages et de la divagation des animaux. Aussi le 

faible fonctionnement du comité de gestion de transhumance, qui est censé gérer à la fois les 

problèmes des conflits internes et externes ne facilite pas le dialogue entre agriculteurs et éleveurs au 

niveau interne. Ce conflit impacte négativement la production agricole et la rareté de certains produits 

tels que le manioc  
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IV. DIAGNOSTIC DU DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE 

4.1. Synthèse des résultats de l’évaluation du PDC 3 

D’un coût global de sept milliards quatre cent onze millions cinq cent cinquante mille (7 411 550 000 

FCFA à l’élaboration, le budget du PDC 3 de Djougou a été exécuté à l’évaluation à quatre milliards 

trois cent six millions deux cent trente et un mille (4 306 231 000) F CFA avec un taux d’exécution 

physique (TEP) de 61,40% et un taux d’exécution financière (TEF) de 58,10% en décaissement. 

Dans l’ensemble, les programmes et projets du PDC 3 ont été pertinents et cohérents par rapport aux 

orientations stratégiques de la commune, de la région et du pays. Sa mise en œuvre a été relativement 

efficace et efficiente au regard de l’écart entre le taux d’exécution physique et financière. Le PDC 3 de 

la commune de Djougou a eu des effets positifs sur la vie socioéconomique de la population en général 

et la performance de l’administration communale en particulier. 

Quant à la durabilité (pérennité ou viabilité) des effets/acquis de la mise en œuvre du PDC 3, il ressort 

de l’évaluation que ses effets sont visibles et touchent plusieurs secteurs de la vie des populations. La 

prise de conscience professionnelle pour améliorer l’assiduité au service en renforçant le caractère 

continu du service public, la facilité d’accès aux services publics de base, le relèvement du statut 

socioéconomique des femmes et des hommes, des usagers des marchés, le renforcement de la 

fourniture d’eau potable à la population et des soins de santé primaires et l’amélioration de la 

gouvernance au niveau de tous les secteurs dans le cadre de la gestion restent autant d’élément pour 

assurer la durabilité , les impacts / effets produits par la mise en œuvre du PDC 3 de la commune. Ces 

différentes retombées entrent dans la culture d’organisation résiliente de la commune.  

Par ailleurs, il urge de mettre en place un budget de reprofilage annuel des routes et pistes de la 

commune pour garantir l’accessibilité aux services publics de base. La mise en place d’une stratégie de 

mobilisation sans faille des ressources et la motivation du personnel administratif communal constituent 

un véritable facteur de performance de la commune. De même, dans le domaine de la planification 

locale, des expériences doivent être capitalisées en vue de la valorisation et du renforcement du capital 

humain. 

La durabilité ou la pérennité des acquis induits par la mise en œuvre du PDC3 nécessite la prise des 

mesures de soutien et d'accompagnement. Comme moyens de pérennisation des acquis, on peut citer 

entres autres : 

- le renforcement du partenariat avec les organisations de la société civile ; 
- la mise en place d’un cadre de collaboration avec la diaspora ;  
- le recours par la commune à des financements innovants ;  
- le renforcement de la mobilisation de la TDL et des impôts sur fonciers bâtis et non bâtis ; 
- l’élaboration des rapports de capitalisation des acquis sur les initiatives mises en place par la 

Commune. 
De son évaluation, plusieurs leçons apprises pourraient améliorer la mise en œuvre du PDC 4 dont les 

plus importantes sont : 

- la prédominance des sources informelles dans l'appropriation du PDC au détriment des sources 
officielles ;  

- la faible coordination des interventions des partenaires ; 
- la faible capacité de la Commune à mobiliser les ressources propres pour accompagner le 

développement à la base. 

A partir de ces leçons apprises, des recommandations ont été formulées pour améliorer l’élaboration et 

la mise en œuvre du PDC 4. Il s’agit entre autres de : 
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- mettre l’accent sur les canaux officiels pour la vulgarisation du PDC tels que les sessions du 
Conseil communal, les audiences publiques de reddition de compte et les émissions radio ;  

- faire des efforts en matière de mobilisation des ressources propres en vue du financement des 
actions qui ont un impact sur la population ;  

- mettre en place un dispositif de suivi-évaluation qui collecte les données et les archives pour 
pallier au manque de données. 

4.2. Diagnostic des secteurs sociaux 

4.2.1. Accès à l’eau potable 

La fourniture d’eau potable est assurée par la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) en milieu 

urbain selon les critères de l’INSAE et le relais est pris par l’Agence Nationale d’Approvisionnement en 

Eau Potable en Milieu Rural (ANAEPMR). L’ensemble de ce dispositif institutionnel a permis de réaliser 

le taux de desserte présenté dans le tableau 8 ci-après : 

Tableau 5: Desserte en eau potable 

Arrondissement Pop_Actuelle Besoins EPE EPE_Fonct EPE_panne Taux_dess 

BAREI 17 421 70 22 22 0% 32,37 

BARIENOU 49 809 200 165 145 12% 64,525 

BELLEFOUNGOU 8 409 33 35 33 6% 155,775 

BOUGOU 12 888 52 21 20 5% 42,65 

DJOUGOU I 44 381 177 35 27 23% 18,01 

DJOUGOU II 38 346 153 26 21 19% 17,76 

DJOUGOU III 37 401 148 11 10 9% 26,55 

KOLOKONDE 38 764 154 79 79 0% 62,63 

ONKLOU 32 747 131 63 61 3% 47,75 

PATARGO 37 901 152 55 54 2% 50,3 

PELEBINA 15 840 63 31 28 10% 39,27 

SEROU 20 828 84 36 24 33% 29,02 

Pop total 354 735 1 417 579 524 10% 49 
    Source : Consultants IPB, 2022 

Le taux de desserte en milieu rural est de 49%, ce qui signifie que près de la moitié de la population de 

la commune de Djougou ne sont pas desservie en eau potable tant en milieu rural qu’en milieu urbain. 

Cette situation est plus préoccupante dans les arrondissements de Bougou, Pélébina et de Sérou. Le 

besoin à combler dans l’immédiat est donc de 939 EPE en milieu rural. 

En ce qui concerne le réseau SONEB, seul le chef-lieu de la commune est couvert avec 394 abonnés 

en 2017 avec un linéaire de 106 129 m de canalisation. Selon la norme de la SONEB un abonnement 

dessert 02 ménages de 6 personnes. Ainsi, la population totale desservie par la SONEB peut être 

estimée à 4 728 Habitants. Ce qui représente un taux de desserte de 4% environ. Le besoin à couvrir 

est donc de 478 EPE en milieu urbain. 

Cela traduit qu’il reste une frange importante de la population qui a difficilement accès à l’eau potable 

ou n’y a pas du tout accès. La situation devrait être améliorée avec la réalisation et la mise en service 

de nouvelles AEV multi-villages réalisées par l’Agence Nationale d’Approvisionnement en eau Potable 

en Milieu Rural (ANAEPMR). L’extension du réseau de la SONEB s’impose également aujourd’hui dans 

Djougou centre et les chefs-lieux des arrondissements qui s’urbanisent. 

L’Etat à travers l’ANAEPMR doit poursuivre les efforts pour réaliser des ouvrages d’eau potable 

additionnels afin d’atteindre les ODD n°6 fixés à l’horizon 2030. 
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Au total, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence des infrastructures d’eau potable ; volonté manifeste des autorités 

communales à satisfaire les besoins en eau potable des populations ; 

- Faiblesses : insuffisance et inégale répartition des infrastructures d’eau potable ; 

- Opportunités : disponibilité de la SONEB et de l’ANAEPMR pour améliorer le taux de 

desserte en eau respectivement en milieu urbain et en milieu rural ; 

- Menaces : prolifération des forages privés non autorisés assortie de la consommation 

d’eau de qualité douteuse. 

La figure 7 illustre la couverture géographique des infrastructures hydrauliques dans la commune.   

 

Figure 7 : Infrastructures hydrauliques de la commune de Djougou 
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4.2.2. Etat des lieux du système éducatif 

Le système éducatif de la commune de Djougou est caractérisé par trois ordres d’enseignements à 

savoir :  

- le maternel et le primaire ;  

- le secondaire, technique et professionnel ; 

- le supérieur. 
 

4.2.2.1. Enseignement maternel  

En 2021, la commune de Djougou compte 106 écoles maternelles dont 10 privées, disposant la section 

1 et 2. L’effectif des écoliers de l’ensemble des EM est présenté dans le tableau ci-après : 

Tableau 6 : Effectifs des écoliers à la maternelle 

  EFFECTIFS DES ELEVES 
  Section 1 Section 2 Section 1 et 2 

Commune  Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

DJOUGOU Public 2 615 2 708 5 323 126 120 246 5 103 5 221 10 324 

 Privé 277 257 534 4 6 10 357 336 693 

 Total 2 892 2 965 5 857 130 126 256 5 460 5 557 11 017 

Source : Annuaires statistiques, MEMP, 2021 

Sur 25 250 enfants de 2 à 4 ans à scolariser en 2022 seulement 11 017 sont effectivement 

préscolarisés, soit 43,63% de taux brut de pré scolarisation si on met ensemble les effectifs du public et 

du privé. C’est un faible taux qui appelle à mettre en place des infrastructures complémentaires et à 

sensibiliser davantage les populations sur la nécessité de pré scolariser les enfants où qu’ils se 

trouvent. 

Tableau 7 : Nature et nombre de salles de classe au maternel 

  SALLES DE CLASSE 

 
 
 
 

Eff. 
élève 

Matériaux définitifs 

Murs en matériaux 
provisoires et 

toitures en 
matériaux définitifs 

Murs et toitures en 
matériaux 

provisoires 
Total 

A
p

p
at

am
  

S
an

s 
m

u
r 

Commune 
En bon 

état 
A 

rénover 
En bon 

état 
A 

rénover 
En bon 

état 
A 

rénover 
En bon 

état 
A 

rénover 
 

 

Djougou 10 324 69 16 7 8 8 12 84 36 4 1 

Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

Sur l’ensemble des 75 salles de classe disponibles 16 sont en mauvais état ou en matériaux précaires 

donc à construire afin d’offrir un cadre d’étude adéquat aux apprenants. En définitive, il est nécessaire 

de construire 161 salles de classe les années à venir avant de pouvoir couvrir l’effectif des enfants à 

préscolarisés. En ce qui concerne l’état des mobiliers, il se présente ainsi qu’il suit : 

Tableau 8 : Mobiliers des écoles maternelles de la commune (public) 
 

Nombre 
d'écoles 

Eff. 
élèves 

MOBILIER 

Commune Bureaux Chaises 
Armoires et 
placards 

Tableaux 
Tables 
de jeu 

Tables pour 
enfants 

Tabourets 
pour enfants 

Chaises 
pour enfants 

Nattes 

DJOUGOU 96 10 324 94 130 71 152 93 4063 233 3544 430 

Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

Les mobiliers disponibles sont insuffisants par rapport au nombre d’enfants à l’école. Si on devait 

préscolariser tous les enfants qui le méritent, il faut presque le double de ces équipements et matériels 

pour une éducation adéquate et confortable de tous les enfants scolarisables à la maternelle. Quant aux 

équipements d’accès à l’eau potable et d’hygiène, l’analyse est semblable. 
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Tableau 9 : Équipements des écoles maternelles publiques de la commune 

   EQUIPEMENT    

 Nombre 
d'écoles 

Effectif des 
élèves 

Eau courante Forage Puits Citerne 

DJOUGOU 96 10 324 7 5 5 0 
Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

La couverture des écoles en équipements est très faible en eau potable et latrines, très indispensables 

pour l’hygiène corporelle et nutritionnelle des enfants. Il est donc impérieux de réaliser dans toutes les 

écoles des ouvrages d’AEP et de latrines afin de sauvegarder la santé des enfants à l’école. 

Le nombre d’enseignant qualifié dans les EM est tout autant faible que les équipements. L’effectif du 

personnel disponible est présenté dans le tableau ci-après : 

Tableau 10 : Répartition des APE et ACE, selon le genre (public) 

  
Effectifs 
des élèves 

APE ACE Autres 

Commune 
Salles de 
Classe 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

DJOUGOU 168 10 324 6 3 9 61 117 178 19 32 51 

Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

Le personnel enseignant est en nombre satisfaisant pour un bon encadrement des enfants. Cependant, 

il est important de les sédentariser à travers des mesures de motivation et d’encouragement pour leur 

maintien au poste. Nonobstant, il est important de prévoir un recrutement complémentaire pour les 

sections à ouvrir en vue de la préscolarisation des enfants en attente d’être et de la croissance de leur 

effectifs les années à venir. 

4.2.2.2. Enseignement primaire  

La commune de Djougou compte 258 écoles primaires publiques, 49 écoles primaires privées, et deux 

(02) centres d’éducation alternative, selon les Annuaires statistiques du MEMP, 2021. Mais la plupart 

des écoles sont confrontées aux problèmes de manque de salles de classe et d’équipements et 

matériels scolaires. 

En ce qui concerne les infrastructures leur état est présenté ainsi qu’il suit : 

Tableau 11 : Nature, état et répartition des salles de classe utilisées au primaire 

Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

Commune Etat des salles 

Salles de classe utilisées 
% salles 
de classe 

en 
matériaux 
définitifs 

Murs et 
toiture en 
matériaux 
définitifs 

Murs en 
matériaux 
définitifs, 

toiture 
précaire 

Murs 
précaires, 
toiture en 
matériaux 
définitifs 

Salles de 
classe en 
matériaux 

provisoires 

Total 

2019 -2020 

DJOUGOU 

Bon 1 087   3   79   1   1 170   

75,6% Mauvais 63   3   188   13   267   

Total 1 150   6   267   14   1 437   

                                                      2020 - 2021 

Bon 1 140   2   76   0   1 218   

76,8% Mauvais 61   1   180   24   266   

Total 1 201   3   256   24   1 484   
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Les salles de classe demeurent insuffisantes et un grand nombre sont en mauvais état ou en matériaux 

précaires. En 2021, elles sont à près de 77% en matériaux définitifs, soit 23% en matériaux précaires, 

ce qui équivaut à un déficit de 280 salles de classes qu’il faut construire/réhabiliter afin d’offrir un cadre 

d’étude adéquat aux apprenants et au personnel enseignant. Ce déficit pourrait déteindre sur la 

performance de l’école. 

En ce qui concerne le personnel enseignant, le diagnostic a montré une insuffisance tant au niveau de 

l’effectif que de la qualité comme l’illustre le tableau suivant : 

Tableau 12 : Répartition des enseignants par qualification, selon le genre  

Genre Instituteurs  
Instituteurs 
adjoints  

Sans 
qualification 

Non déclaré Total 
Pourcentage enseignants 
qualifiés 

2019 - 2020 

Masculin 789 214 104 0 1 107 90,61% 

Féminin 200 139 30 0 369 91,87% 

Total 989 353 134 0 1 476 90,92% 

2020 -2021 

Masculin 805 204 124 0 1 133 89,06% 

Féminin 192 133 35 0 360 90,28% 

Total 997 337 159 0 1 493 89,35% 

Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 

La répartition des enseignants par statut, selon le genre et par commune en 2019 – 2020 et 2020 – 

2021 se présente comme suit dans le tableau 14 : 
Tableau 13 : Répartition des enseignants par statut, selon le genre  
Commune  

 
Agents 
Permanents 
de l'Etat 

Agents 
Contractuels 
de l'Etat 

Enseignants 
Communautaires 

Autres Total 
Pourcentage 
d'Agents de l'Etat 

 2019 – 2020 

Djougou  Masculin 273 487 16 331 1 107 68,65% 

 Féminin 49 141 3 176 369 51,49% 

 Total 322 628 19 507 1 476 64,36% 

 2020 – 2021 

Djougou  Masculin 258 499 11 365 1 133 66,81% 

 Féminin 48 142 1 169 360 52,78% 

 Total 306 641 12 534 1 493 63,43% 
 

 

Source : Annuaires statistiques scolaires, MEMP, 2020, 2021 

L’analyse des tableaux 15 et 16 montre une insuffisance de 10% d’enseignants qualifiés contre 36,57% 

d’enseignants dont les statuts sont précaires. Ces taux représentent respectivement 159 agents 

qualifiés et 546 sous contrat communautaires à combler afin d’améliorer la qualité de l’enseignement et 

le statut du personnel. 

En outre, les ratios au niveau de l’enseignement primaire exprimant le respect ou non de certaines 

normes EQF et la qualité du cadre d’apprentissage se présentent ainsi qu’il suit : 

Tableau 14 : Ratios écoliers par maître, écolier par salle de classe et élèves par groupe pédagogique 

Commune 
Nombre 
d'écoles 

Ratio Elèves 
par maître 

Ratio Elèves 
par salle de 
classe 

Ratio Elèves par 
Groupe Pédagogique 

Coefficient 
d'utilisation des 
maîtres 

Djougou  258 51,0 49,7 49,5 1,03 
Source : Annuaire statistiques scolaires, MEMP, 2021 
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Quant aux indicateurs de performance du système éducatif, le taux brut de scolarisation global est de 

116,84% et 113,83% pour les filles contre 119,59% chez les garçons. C’est un taux élevé très 

encourageant, au-delà même des 100% attendus.  

Malgré cet important taux brut de scolarisation, le taux d’achèvement global est de 41,44%, chez les 

garçons 43,44% contre 39,16% chez les filles. Ce taux est globalement très faible et particulièrement 

plus bas chez les filles, si on se réfère aux taux bruts de scolarisation. Les causes se trouvent dans 

l’exode rural, les grossesses et mariages précoces. 

De façon générale, tous les arrondissements disposent d’équipements éducatifs de niveau maternel, et 

primaire. Cependant, la plupart des équipements existants souffrent d’un manque de salles de classes 

ou d’un besoin de réfection des salles existantes avec pour effet des salles surchargées notamment au 

primaire. Elles ne disposent pas toutes d’approvisionnement en eau potable, de latrines et d’énergie 

électrique. Il faut également souligner que la majorité des structures éducatives ne sont pas équipées 

pour accueillir des Personnes en Situation de Handicaps. Les seules actions réalisées à ce jour 

constituent la réalisation de rampes d’accès au niveau de certaines écoles. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence des infrastructures scolaires de la maternelle et du primaire ; volonté 

manifeste des autorités communales ; existence d’enseignants qualifiés ; 

- Faiblesses : insuffisance notoire des salles de classe ; mauvais état des salles de 

classe ; existence de salles de classes en matériaux précaires ; insuffisance ou absence 

totale des ouvrages pour la sécurité sanitaire des usagers (eau, latrines et électricité) ; 

- Opportunités : disponibilité de l’Etat à construire des salles de classe par son bras 

technique l’Agence de Construction des Infrastructures de l’Education ; existence de 

cantines scolaires ; existence de PTF intervenant dans l’éducation ; 

- Menaces : abandon des classes ; orientation des enfants scolarisables vers d’autres 

activités ou formations sans avenir. 
 

4.2.2.3. Enseignement secondaire, technique et professionnel 

La commune de Djougou compte 51 établissements secondaires dont 21 privés, 02 lycées techniques 

(Lycée Technique de Djougou et le lycée agricole de Bariénou), qui assurent la formation technique et 

agricole dans la commune et même à l’échelle régionale, et 02 U.P de 2ème Chance. Tous les CEG des 

chefs-lieux de chaque arrondissement dispose d’un second cycle et toutes les séries. On dénombre 

dans l’ensemble des établissements des salles de classe en matériaux définitifs et en matériaux 

précaires. L’état et la proportion des salles de classe sont présentés dans le tableau ci-après : 

Tableau 15 : Nature et nombre de salles de classe par commune 

Commune 

E
ta

t 
d

es
 s

al
le

s Salles de classe utilisées 
% salles de 
classe en 
matériaux 
définitifs 

Murs et 
toiture en 
matériaux 
définitifs 

Murs en 
matériaux 
définitifs, 
toiture précaire 

Murs précaires, 
toiture en 
matériaux 
définitifs 

Salles de 
classe en 
matériaux 
provisoires 

Total 

Djougou  

Bon 388 0 0 0 388 

77,75% Mauvais 0 0 0 111 111 

Total 388 0 0 111 499 

Source : DDESFPT Donga, 2022 
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L’analyse dégage une proportion de 77,75% de salles de classes en matériaux définitifs, donc 22,25% 

sont délabrés ou en matériaux précaires, ce qui représente 111 salles de classe à construire dans les 

tout prochaines années afin soulager les peines des élèves et des enseignants. 

Tableau 16 : Couverture en mobiliers et autres équipements par statut des établissements 

COMMUNE STATUT EFF. ELEVES 1 PLACE 2 PLACES 
NBRE PLACES 

ASSISSES 
RATIO ELEVES 

PLACES ASSISES 

Djougou 
Public 12818 39 9074 18187 0,7 

Privé 1566 9 1237 2483 0,6 

 Source : DDESFPT Donga, 2022 

L’analyse montre un nombre de places assises réelles de 9 113 disponibles pour 12 818 élèves, soit un 

déficit de 1 853 tables et bancs de 02 places à réaliser dans les tout prochaines années afin que tous 

les élèves aient une place assise. 

Quant à la couverture en eau, électricité, infrastructures sportives, de laboratoires et de bibliothèques 

dans l’enseignement secondaire, le constat est le même comme l’illustrent les tableaux ci-après :  

Tableau 17 : Nombre d’établissements ayant l’eau et l’électricité 

Commune 
Nbre 

d’Etablis-
sement 

Nbre Etablissements ayant 

Electricité Solaire 
Eau 

courante 
Eau citerne 

Eau 
puits 

Eau 
forage 

Electricité, Eau, 
Clôture, Latrines 

Filles 

Djougou 42 13 2 5 0 13 6 5 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Tableau 18 : Répartition des établissements selon les infrastructures sportives 

Commune Nbre 
d’Etablis-
sement 

Nbre Etablissements ayant des  

Infrastructures 
sportives 

Infrastructures 
Handball 

Sautoir Grimper Relais  Infirmerie Infirmeries 
fonctionnelles 

Djougou  42 28 17 15 8 7 3 3 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Tableau 19 : Nombre de salles de classe, laboratoires et bibliothèques 

Commune Nbre 
Etabl. 

Nbre 
total 
Isoloirs 

Nbre Salles 
en Matériaux 
provisoires 

Nbre 
Laboratoires 

Nbre Laboratoires 
équipés utilisés 

Bibliothèques 
matériaux 
définitifs 

Nbre Bibliothèques 
pourvues en 
ouvrages 

Djougou  42 241 111 11 8 6 6 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Par rapport à certains équipements très fondamentaux pour la formation des apprenants, tels que les 

laboratoires, les infirmeries, l’électricité et les infrastructures sportives, on constate une insuffisance 

criarde dans tous les établissements. Par exemple il n’existe que 11 laboratoires sur 42 CEG, soit 31 

qui n’en disposent pas où il est impérieux d’en construire, l’électricité n’est disponible que dans 13 

établissements sur les 42 et l’infirmerie dans 03 CEG seulement.  

Au niveau de l’enseignement technique et professionnelle la situation n’est pas non plus reluisante. La 

couverture en eau et électricité et la disponibilité d’infrastructures sportives et sanitaires et autres est 

insuffisante comme l’illustrent les tableaux ci-après : 
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Tableau 20 : Nombre d’établissements ayant l’eau et l’électricité 

Commune 
Nbre 

d’Etablis-
sement 

Nbre Etablissements ayant 

Electricité 
Electricité 

Réseau 
Electricité 

solaire 
Eau 

courante 
Eau 
puits 

Eau 
forage 

Electricité, Eau, 
Clôture, Latrines 

Filles 

Djougou 3 1 1 0 1 1 0 1 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Tableau 21 : Infrastructures de santé et de sport 

Com. 
Nbre 

d’Etablis-
sement 

Nbre Etablissements ayant des 

Infrastructures 
sportives 

Terrain de 
football 

Terrain de 
Handball 

Terrain de 
Basket 

Terrain de 
volley 

Sautoir Grimper Relais Infirmerie 
Infirmeries 

fonctionnelles 

Djougou 3 2 2 1 1 1 1 1 0 1 1 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Tableau 22 : Autres infrastructures 

Commune Nbre Etabl. 
Nbre total 

Isoloirs 
Nbre isoloirs 
séparés filles 

Nbre Salles en 
Matériaux définitifs 

Nbre ateliers en 
matériaux définitifs 

Djougou 1 12 4 11 2 

      Source : DDESFPT Donga, 2022 

Sur les 03 établissements le manque d’équipement est varié. L’analyse montre qu’il y a 02 à doter 

d’électricité et d’eau potable. Les ateliers de travail de la plupart des établissements sont sous équipés 

en matériels et équipements d’apprentissage. Il est indispensable pour une formation technique et 

professionnelle qu’une acquisition soit diligemment faite. Cependant les salles de classes sont 

totalement en matériaux définitifs étant donné que c’est un projet étatique qui est à la base de leur 

création. 

En ce qui concerne le ratio des élèves par rapport à l’effectif des enseignants au poste et le nombre de 

salles de classe disponibles, il se présente comme suit : 

Tableau 23 : Ratios élèves par enseignant, élève par salle de classe  

Départements / Communes Nombre CEG Ratio Elèves par enseignant Ratio Elèves par salle de classe 

DJOUGOU 42 20 34 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

Le ratio élève enseignant ne correspond pas à l’idéal souhaité. Il est en deçà des normes requises qui 

est de 50 maximum. Il en est de même pour le ratio élèves par salle de classe. On peut alors dire que 

l’effectif du personnel enseignant est suffisant ainsi que le nombre de salles de classe. Toutefois, il faut 

signaler que 42,13% des enseignants sont des aspirants. Les détails par catégorie d’enseignant sont 

présentés dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 24 : Nombre enseignant par catégorie et par sexe 

 
Agents 

Permanents de 
l'Etat 

Agents 
Contractuels de 

l'Etat 

Enseignants 
Aspirants 

Autres Total 
Pourcentage 
d'Agents de 

l'Etat 

DJOUGOU 

Masculin 18 237 233 4 492 51,82% 

Féminin 0 10 49 2 61 16,39% 

Total 18 247 282 6 553 47,92% 

Source : DDESFPT Donga, 2022 

L’analyse montre une insuffisance des enseignants agents permanents de l’Etat. Ils font 48% environ 

tandis que les autres catégories d’agents ayant un statut précaire s’élève à près de 52%. C’est une 
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situation qui a d’impact sur la qualité de l’enseignement et la stabilité au poste. Il est alors nécessaire 

d’améliorer la qualité du personnel enseignant en recrutant davantage les plus qualifiés.  

Somme toute, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence d’un potentiel d’enfants du primaire à poursuivre les études au 

secondaire ; disponibilité des parents à offrir une formation du secondaire à leurs 

enfants ; existence des salles de classes en matériaux définitifs ; existence 

d’enseignants ; volonté manifeste des autorités communales à satisfaire les besoins en 

formation des enfants au secondaire ; 

- Faiblesses : insuffisance d’enseignants APE ; manque d’infrastructures adéquates au 

niveau de l’enseignement technique ; 

- Opportunités : disponibilité de l’Etat à assurer la formation des enfants au secondaire et 

en technique ; 

- Menaces : exode rural des enfants en âge de faire le secondaire ; orientation des enfants 

vers d’autres formations parascolaires ou activités ; abandon des classes. 

4.2.2.4. Enseignement supérieur 

Djougou abrite un campus universitaire spécialisé en agronomie et autres filières connexes qui est 

rattaché à l’université de Parakou.  Hormis ce centre universitaire, Djougou dispose du Centre 

Universitaire de Sérou et d’autres universités privées (HECM, ESM, IRGIB Africa) qui forment dans le 

domaine du management, de la gestion des projets, du suivi-évaluation et de la communication 

d’entreprise. 

Mais, il faut dire que l’offre en matière de formation du supérieur est largement insuffisante dans la 

commune de Djougou. Ce qui oblige les parents à envoyer leurs enfants admis au BAC dans d’autres 

villes avec ses corollaires : charges élevées, perte du suivi et du contrôle des enfants devenus étudiants 

exposés à toutes les formes de délinquance ; etc. 

Somme toute, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : disponibilité de centres universitaires, disponibilité d’un potentiel d’étudiants ; 

disponibilité de parents engagés à assurer la formation universitaire pour les enfants ; 

- Faiblesses : insuffisance de centres universitaires ; 

- Opportunités : disponibilité des promoteurs d’universités privées ; 

- Menaces : exode rural ; orientation des enfants vers d’autres formations ou activités ; 

l’arrêt de la formation des enfants au secondaire. 

4.2.2.5. Structures d’alphabétisation 

En ce qui concerne l’alphabétisation, Djougou fait partie des communes affichant les plus faibles taux 

d’alphabétisation, les centres n’existent que de nom. Ils ne sont pas construits ni équipés et les maîtres 

alphabétiseurs ne sont pas motivés. La situation de l’alphabétisation dans la commune est présentée 

dans le tableau suivant : 
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Tableau 25 : Centres et équipements de l’alphabétisation 

Centres Equipements 
Apprenants 

Facilitateurs 
H F 

Kilir Néant 20 15 
ADAMOU Rabiou 96 87 22 81 

Zountori 1 Néant 20 00 

Zountori 2 Néant 21 09 ISSAKA Madjidou 97 93 73 40 

Barei Néant 09 16 

A ouvrir à partir de janvier 2023 

Bariénou Néant 04 21 

Belléfoungou Néant 05 20 

Bougou Néant 06 19 

Djakpingou Néant 00 26 

Foumbéa Néant 01 24 

Onklou Néant 09 16 

Partago Néant 06 19 

Pélébina Néant 07 18 

Paparapanga Néant 10 15 

TOTAL 128 218  

Source : Coordonnateur Communal de l’Alphabétisation 

Aujourd’hui, il existe très peu d’investissements dans ce secteur malgré le désir de la population jeune 

et adulte d’apprendre dans les langues locales ; de rares structures existent et certaines ne fonctionnent 

pas à cause du manque de ressources humaines et financières.  

Au total, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence de population jeune et adulte désireuse de s’alphabétiser ; 

disponibilité de centre d’alphabétisation ; 

- Faiblesses : centres d’alphabétisation existants non construits et non équipés ; peu 

d’investissements dans le secteur ; 

- Opportunités : disponibilité de la commune à assurer l’alphabétisation ; 

- Menaces : exode rural. 

La carte ci-dessous présente la répartition des infrastructures scolaires pour tous les ordres 

d’enseignement dans la commune de Djougou. 
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Figure 8 : Répartition des infrastructures scolaires dans la commune de Djougou 

 

4.2.3. Secteur de la santé 

Le système national de santé a une structure pyramidale calquée sur le découpage territorial et 

comprend trois différents niveaux : 
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- le niveau central ou national sous la tutelle directe du Ministère de la Santé ; 

- le niveau intermédiaire ou départemental sous la tutelle directe de chaque Direction départementale 

de la santé ; 

- le niveau périphérique organisé en zones sanitaires regroupant une ou plusieurs communes. 

Djougou est dans la zone sanitaire Djougou – Ouaké - Copargo. La zone sanitaire est structurée autour 

des institutions sanitaires suivantes : 

- HZ : Hôpital de Zone 

- CSC : Centre de Santé Communale 

- CSA : Centre de Santé d’Arrondissement 

- dispensaire ou maternité isolée. 

Le centre de santé d’arrondissement est la plus petite formation sanitaire du public et est composé d’un 

dispensaire et d’une maternité. Les institutions sanitaires dans la commune de Djougou sont réparties 

comme suit : 

Tableau 26 : Couverture en Centres de Santé 

Commune 
Arrond 
(1) 

CHD HZ 
CS (Disp 
+ Mat) (3) 

Disp 
seul (4) 

Mat 
seule (5) 

CS privé 
(6) 

Hôpital 
Arrond 
couverts en 
CS (7) 

Taux de 
couverture 
sanitaire 
(8)=(7)/(1) 

Nb d’hbts/ CS = 
(2)/(3+4+5+6+7) 

DJOUGOU 12 1 1 14 3 6 15 1 12 100% 8 620 

Source : MS/BZ DCO 2021 

Les données de ce tableau révèlent que la commune de Djougou dispose d’infrastructures sanitaires en 

nombre suffisant comme en témoigne le taux de couverture. Mieux, chaque arrondissement dispose 

d’un CSA. Mais, il faut souligner que les centres de santé connaissent d’une manière générale, une 

insuffisance de salles d’hospitalisation, de personnel soignant qualifié et d’un plateau technique peu 

relevé. En outre, l’eau potable et l’électricité n’y sont pas disponibles et certains centres ont des 

problèmes d’insécurité du fait de l’absence de clôture. 

Par ailleurs, il est à signaler que certains villages /Hameaux sont très éloignés des centres de santé 

d’arrondissement ou même des dispensaires et maternités isolés au point où ils sont difficiles d’accès 

aux populations qui ne peuvent donc pas bénéficier de leurs prestations. Ces longues distances sont 

aggravées par l’état d’impraticabilité totale ou presque totale des pistes rurales qui relient les villages 

aux centres de santé. 

La présence de relais communautaires dans les différents villages est effective mais, ceux-ci ne 

disposent pas des compétences et capacités nécessaires pour une prise en charge immédiate des 

populations de ces villages. 

Le tableau ci-dessous présente la situation actuelle de la couverture en relais communautaires dans la 

commune de Djougou par Arrondissement :  
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Tableau 27 : Couverture de la commune en relais communautaires 

Arrondissements Nombre de Formations sanitaires Nombre de RC fonctionnels 

Barei 2 13 

Bariénou 4 41 

Béllefoungou 1 5 

Bougou 1 7 

Djougou1 3 26 

Djougou2 2 28 

Djougou3 1 23 

Kolokondé 4 25 

Onklou 3 12 

Partago 2 30 

Pélébina 1 19 

Sèrou 2 23 

Total 26 252 

Source : SIAN’SON, 2021 

NB : Il est à noter qu’avec la nouvelle politique de santé communautaire, d’autres nouveaux relais 

seront identifiés et deviendront promotionnels pour couvrir les ménages. Malgré la présence de ces 

acteurs, tous les ménages ne sont pas couverts contrairement à l’objectif de la nouvelle politique de 

santé communautaire dont l’approche est basée sur le « ONE Health » ; des cas de paludisme, de toux, 

de diarrhée et autres affections persistent dans les communautés comme l’indique les statistiques ci-

dessous : 

Tableau 28 : Paludisme et anémie chez les femmes enceintes en 2021 

Commune 

Paludisme simple détecté chez les femmes 
enceintes 

Paludisme grave 
détecté chez les 

femmes enceintes 

% des Femmes 
enceintes testées 

positive au 
paludisme 

Nbre de femmes 
souffrant d’anémie 

Cas clinique Cas confirmé 

1 2 3 4 = (2)/(1+2) 5 

Djougou 807 8 991 256 91,76 508 

Source : DPS/SPAF/DDS-D, 2021 

Tableau 29 : Répartition des cas de prise en charge du paludisme par les RC en 2021 

Commune Nbre 
d’enfants 

reçus pour 
corps chaud 

Nbre 
d’enfants 

reçus pour 
corps chaud 

testés au TDR 

 
% d’enfants 
reçus pour 

corps chaud 
testés au TDR 

Nbre 
d’enfants 

ayant corps 
chaud testés + 
au TDR (ID6) 

% d’enfants 
ayant corps 

chaud testés + 
au TDR (ID6) 

Nbre 
d’enfants 6 à 

59 mois corps 
chaud testés 

+et traités 
avec CTA 

% d’enfants 6 
à 59 mois 

corps chaud 
testés +et 

traités avec 
CTA 

Djougou  11 699 11 226 96 10 345  88,4 10 345 100 

Source : SIAN’SON, 2021 

Tableau 30 : Répartition des cas de prise en charge de la diarrhée par les RC en 2021 

Commune Nbre d’enfants reçus pour plainte de diarrhée 
Nbre d’enfants 2 à 59 mois 

traités pour plainte Diarrhée 
simple avec SRO/Zinc 

% d’enfants 2 à 59 mois traités 
pour plainte Diarrhée simple 

avec SRO/Zinc 

Djougou 1 490 1 465 98,3 

Source : SIAN’SON, 2021 

Tableau 31 : Répartition des cas de prise en charge de la pneumonie par les RC en 2021 

Commune 
Nbre d’enfants reçus 

pour plainte Toux 
Nbre d’enfants 2 à 59 mois traités pour 
pneumonie avec Amoxicilline 500mg 

% d’enfants 2 à 59 mois traités pour pneumonie 
avec Amoxicilline 500mg 

Djougou 2 316 2 224 96 

Source : SIAN’SON, 2021 

Dans le département de la Donga et plus particulièrement à Djougou, ces acteurs constituent un maillon 

important de la chaine du système de santé reconnus par le gouvernement et appuyé par les PTF 

notamment : l’ONG SIA N’SON financé par l’USAID à travers les motivations trimestrielles. Avec les 
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interventions des Relais communautaires, les cas d’affections graves des enfants de moins de 5 ans 

sont réduits au niveau des centres de santé. Il s’avère donc nécessaire que la mairie trouve des 

mécanismes d’appui et d’accompagnement de ces relais comme le recommande le document de 

politique de santé communautaire en mobilisant plus de ressources propres dans les budgets pour 

financer les activités communautaires.  La figure suivante présente les formations sanitaires de la 

commune de Djougou. 

 

Figure 9 : Formations sanitaires de la commune de Djougou 

Source : Cabinet Impact Plus Bénin 
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Le personnel soignant du CHD Donga est insuffisant par rapport aux ratios de l’OMS. Leur effectif en 

2021 est présenté dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 32 : Principaux ratios du personnel soignant par corps en 2021 au CHD Donga 

Structure 

Médecins Infirmiers Sages-femmes 
Techniciens de 
Laboratoire 

Technicien de Radiologie 

Nb 
Nbre 
d’hab/Méd 

Nb 
Nbre 
d’hab/Inf 

Nb 
Nbre de 
FAP/SF 

Nb 
Nbre 
d’hab/TL 

Nbre d’hab/TR 

CHD Donga 6 - 21 - 0 - 9 - 1 

Source : DGRH/SPAF/DDS-D, 2021 

Tableau 33: Personnel médical au CHD Donga en 2021 

Structure 
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CHD Donga 4 1 0 0 0 0 0 0 0 1 6 

                   Source : DGRH/SPAF/DDS-D, 2021 

Tableau 34: Ratio personnel qualifié des centres de santé de la commune de Djougou 

Personnel soignant Ratio personnel soignant 

Méd Infirmiers Sages-
femmes 

Techniciens Labo hbts/Méd Hbts/infirmier Hbts/Sage 
femme 

Ratio 
personnel 

qualifié pour 
10000 hbts 

8 75 23 8 42023 4482 42023 11,9 

Source : DGRH/SPAF/DDS-D, 2021 

Selon les normes de l’OMS, le ratio est 01 médecin pour 10 000hbts, 01 infirmier et sage-femme pour 5 

000hbts. Or, dans les centres de santé de la commune le ratio est en deçà de la norme pour les 

médecins et les sages-femmes. 

En ce qui concerne la répartition des dix affections les plus fréquentes en consultation et en 

hospitalisation dans l’ensemble de la population en 2021, le paludisme simple et grave vient en tête 

(34,9%) suivi des infections respiratoires aigües (11,7%%). Chez les enfants de 0 à 11 mois, le taux est 

de 100,1% et chez les enfants de 1 à 4 ans de 88,5% pour le paludisme (simple et grave). Pour les 

infections respiratoires aiguës, le taux est de 54,1% chez les enfants de 0 à 11 mois et de 24,2% chez 

les enfants de 1 à 4 ans. L’incidence de la malnutrition pour 10 000 enfants de moins de cinq ans est de 

412,55. 

Par ailleurs, dans la commune de Djougou, les cas des maladies non transmissibles notamment le 

diabète, l’hypertension artérielle et autres dénommées « les tueurs silencieux » sont également 

constatés. Le taux pour l’hypertension artérielle est de 7,20% et le nombre de cas de diabète est de 313 

en 2021. 

La répartition du nombre de femmes ayant bénéficié d’un counseling sur la PF par les RC et les 

utilisatrices de méthodes PF (AYANA PRESS) auprès des RC en 2021 est de présentée dans le 

tableau ci-dessous : 
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Tableau 35 : Répartition du nombre de femmes ayant bénéficié d’un counseling sur la PF par les 
RC et les utilisatrices de méthodes PF (AYANA PRESS) auprès des RC en 2021 

Commune Nbre total de femmes 
ayant bénéficié de 
counseling PF 

Nbre de clientes ayant 
adopté pour la 1ère fois 
SAYANA PRESS 

Nbre d’utilisatrices de PF 
ayant adopté nouvellement 
SAYANA PRESS 

Nbre de clientes ayant 
renouvelé SAYANA PRESS 

Djougou 5 546 305 46 316 

Source : SIAN’SON, 2021 

Dans la commune de Djougou, plusieurs programmes /projets sont mis en œuvre par les structures 

déconcentrées de l’Etat, le CPS, les partenaires techniques et financiers tels que CARE Benin Togo, 

SIAN’SON ONG dans le domaine de la SRAJ afin d’améliorer les indicateurs et réduire le taux de 

grossesses précoces ; malgré ces interventions, tous les jeunes et adolescents ne reçoivent pas des 

informations sur la thématique. A cet effet, des espaces sûrs sont créés dans certaines communautés 

pour combler ce vide.  Il s’avère donc nécessaire d’intensifier les actions et accompagner les acteurs 

pour l’atteinte des objectifs ;  

Le taux de séropositivité des personnes dépistées volontairement pour le VIH en 2021 est de 8,2% au 

niveau de la commune de Djougou (Source : DGRH/SPAF/DDS-D, 2021). 

Par ailleurs, il importe de souligner que le Projet Assurance pour le Renforcement du Capital Humain 

(ARCH) a réalisé des actions importantes dans la commune de Djougou qui méritent d’être mises en 

exergue. Il faut dire que 569 villages ont été touchés par les actions. Les résultats obtenus sont : 

• Identification des personnes 

o Nombre de cartes reçues : 22045 

o Nbre de cartes distribuées : 21725 

o Cartes restantes et restituées : 320 

• Validation 

o PE: 1474 

o PNE: 692 

Les difficultés liées à ce projet sont : 

o Panier de soins limite 

o Mauvais accueil dans les centres de santé 

o Non disponibilité de la base au CPS pour faciliter le suivi des bénéficiaires de carte 

4.2.3.1. Etat de la nutrition 

Dans la commune de Djougou, la variation alimentaire est rarement constatée dans les ménages 

ruraux. Dans les ménages ruraux, la pâte et l’igname pilée est l’aliment quotidiennement consommé 

dans la commune. Les ménages qui diversifient les repas sont surtout ceux des fonctionnaires qui 

achètent pratiquement tous les aliments. Les élèves émanant de ces ménages ruraux trouvent des 

occasions de diversification des aliments à l’école. Tout ceci s’explique par la méconnaissance des 

bonnes pratiques alimentaires et nutritives et leur faible pouvoir d’achat. 

Les Orphelins et les Enfants Vulnérables (OEV) sont pris en charge par le Centre de Promotion Sociale 

(CPS) de la commune. Ce centre met des dons à la disposition des OEV pour leur nutrition. L’hôpital 
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« Ordre de Malte » a un centre dénommé « Maison Marigots » qui s’occupe de la malnutrition dans la 

commune avec l’appui des relais communautaires sous financement de SIA N’SON/USAID. Ce centre 

surveille la croissance pondérale des enfants et prend des mesures anthropométriques. Il prend en 

charge les malnutris avec l’existence d’un Centre de Nutrition Ambulatoire (CNA) et d’un Centre de 

Nutrition Thérapeutique (CNT). Il fabrique des laits F75 et F100 selon la formule de l’OMS. Il fournit 

également les compléments alimentaires aux malnutris à travers les trois groupes d’aliments 

(énergétique, constructeurs (soja, niébé, viande, etc.) et lest (fruits et légumes). Il fait également des 

communications sur le changement de comportement alimentaire. Les pratiques traditionnelles 

interdisant la consommation de la viande et des œufs aux enfants sont abandonnées par la population. 

Par ailleurs, la population du Djougou consomme fortement le niébé et le fromage de soja, sources de 

protéines végétales. Ces produits sont contaminés par les pesticides lors de la production. Certains 

ménages ont de difficultés à consommer deux repas par jour. Rarement, les ménages arrivent à 

consommer trois repas par jour. Les femmes allaitantes n’arrivent pas à respecter l’allaitement maternel 

exclusif. Le lait maternel est suppléé par la bouillie au niveau des enfants de moins de six mois. Ces 

enfants sont soumis à des tisanes. Les mamans allaitantes ne sont pas bien nourries. 

Dans l’arrondissement de Partago par exemple, l’étude menée par DEDRAS-ONG (2016) révèle que la 

bouillie simple est le premier (41,4%) complément alimentaire donné aux enfants de plus de six (06) 

mois. Elle est suivie de la pâte et du riz dans les proportions respectives de 24,2 % et 19,2%. Notons 

par ailleurs que la bouillie donnée en complément alimentaire préparée et donnée aux enfants est 

souvent faite d’une bouille simple. Elle n’est pas enrichie. Dans la commune de Djougou, le taux 

d’insécurité alimentaire est compris entre 16 et 24% selon l’AGVSA (2014). 

Il manque généralement de bonnes pratiques d’hygiène dans la commune. Le mécanisme de gestion 

des déchets solides ménagers n’est pas efficace. Des dépotoirs sauvages sont installés partout dans la 

commune. Les eaux de consommation sont potables à la source mais les matériels utilisés pour le 

transport et le stockage ne sont pas bien entretenus. Les puisettes utilisées sont sales. Par conséquent, 

la population développe des maladies diarrhéiques, de l’anémie, de la fièvre typhoïde, etc. 

Selon l’étude menée par DEDRAS-ONG en 2016, la prévalence de la malnutrition globale dans les 

villages de l’arrondissement de Partago est de 4,2%. Toutefois, il existe des cas de malnutris et des 

efforts doivent être faits afin de le ramener au plus petit score. La prévalence de l’insuffisance pondérale 

dans les villages de l’arrondissement de Partago est de 12,3 % ; un score compris entre 10% et 20% 

qui est le seuil national. La prévalence de la malnutrition chronique dans les villages de 

l’arrondissement de Partago est de 32,4% ; un score grave de la malnutrition chronique compris entre 

30% à 40% qui est le seuil national. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence d’infrastructures sanitaires en nombre suffisant ; existence de relais 

communautaires ; prise en charge immédiate en communauté des cas d’infections 

graves des enfants de moins de 5 ans (paludisme, diarrhée, toux, etc.), promotion de la 

PF ; 

- Faiblesses : existence de villages ou hameaux très éloignés des centres de santé ; 

inaccessibilité aux centres de santé du fait de l’état dégradé des routes d’accès ; plateau 
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technique peu relevé ; non disponibilité d’eau et d’électricité dans les centres de santé ; 

insécurité dans les centres de santé non clôturés ; insuffisance de salles 

d’hospitalisation ; insuffisance de personnel qualifié ; faible couverture des ménages 

conformément à l’objectif de la nouvelle politique de santé communautaire basée sur 

l’approche « One health » 

- Opportunités : existence du projet ARCH ; disponibilité de la commune à améliorer la 

sécurité sanitaire de la population ; 

- Menaces : abandon des centres de santé par les populations, recours à des soins de 

qualité douteuse. 

4.2.4. Politique communale de l’emploi de la commune de Djougou 

De façon globale, l’environnement économique de Djougou est relativement peu favorable à la création 

d’emplois. Cette contrainte est la résultante de la faiblesse des investissements privés et publics, de 

l’insuffisance des partenariats public et privé, de la non valorisation de toutes les potentialités 

économiques dont la commune regorge, notamment celles liées à l’agriculture, à l’élevage, à l’artisanat 

et au tourisme, de l’insuffisance et du mauvais état des infrastructures. 

La situation de l’emploi des jeunes constitue l’une des préoccupations majeures des pouvoirs publics 

béninois et des élus locaux de la Commune de Djougou. On y observe une forte contrainte 

démographique et une population active très jeune. Djougou est une commune cosmopolite, avec une 

population de 267 812 habitants, dont 133 813 hommes (49,97%) et 133 999 femmes (50,03%). Celle 

active fait plus de 96,1% de la tranche d’âge 15-64 ans (RGPH4, 2013). Le secteur primaire, 

notamment l’agriculture, reste prédominant. En effet, il est occupé par 60% de la population active de 

15-64 ans. Dans les secteurs secondaire et tertiaire, on retrouve respectivement 14,1% et 24,6% de la 

population active. Quant à la proportion des chômeurs, elle est estimée à 3,9% dans la commune de 

Djougou.  

Le secteur informel a conquis, en milieu rural, péri-urbain et urbain, une place prépondérante et 

constitue l’une des causes principales de la faible maîtrise du marché de l’emploi. Il représente 96,1% 

de la population active de la commune de Djougou et est à l’origine du fort taux de sous-emploi 

observé. 

En somme, La synthèse des forces, faiblesses, opportunités se présentent comme suit : 

Forces : (i) la forte volonté politique affichée par les autorités communales ; (ii) l’existence d’un 

capital humain ; (iii) l’existence de centre de formation des artisans ; (iv) l’existence de l’Unité 

Locale pour la Promotion de l’Emploi (ULPE).  

Faiblesses sont : (i) des insuffisances au niveau du cadre institutionnel ; (ii) des insuffisances 

du système éducatif en rapport avec l’emploi des jeunes ; (iii) forte migration des jeunes.  

Opportunités : (i) l’accompagnement de l’ANPE et des partenaires techniques et financiers de 

promotion d’emplois ; (ii) l’existence d’opportunités diverses à saisir aussi bien sur le plan local, 

national, qu’international ; (ii) l’existence de ressources naturelles ; (iv) l’existence d’un 

partenariat public-privé ; les potentiels agricole, artisanal, culturel et touristique de Djougou. 

Ces opportunités sont des sources potentielles de création d’emplois décents pour les jeunes et 

les femmes. 
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Les menaces portent sur : (i) la perception des partenaires et des investisseurs sur la stabilité 

politique ; (ii) la crise financière mondiale ; (iii) la mauvaise gouvernance ; (iv) le changement 

climatique, (v) l’inadéquation de la formation de l’école coranique avec la promotion à l’emploi.  

Les grands défis à relever pour la promotion d’emplois décents pour les jeunes et les femmes de la 

commune de Djougou sont : 

- le renforcement du partenariat public-privé ; 

- la professionnalisation de l’agriculture ;  

- la professionnalisation du secteur artisanal ;  

- la professionnalisation du secteur touristique ; 

- l’amélioration de l’environnement des affaires au niveau local ;  

- la mise en place de mécanismes d’information et de communication sur les opportunités 

d’emploi ;  

- l’implication des groupes cibles et des différents acteurs (jeunes, secteur privé, OSC, PTF, etc.) 

dans le processus de conception, de mise en œuvre, de suivi-évaluation des initiatives locales 

de promotion de l’emploi ciblant les jeunes et les femmes de la commune ;  

- l’opérationnalisation du dispositif communal de promotion de l’emploi  (ULPE); 

- l’amélioration de la planification des investissements de fonds FADeC affectés à agriculture 

pour des actions de promotion de l’emploi. 

Sur la base des résultats d’analyses prospectives réalisées, la vision retenue pour la Politique 

Communale de l’Emploi de Djougou est : « La commune de Djougou est, à l’horizon 2028, une 

référence en matière de gouvernance concertée où tous les jeunes et les femmes, ainsi que les acteurs 

de soutien, s’appuient sur la promotion de l’entrepreneuriat dans les secteurs de l’agriculture, de la 

pisciculture, de l’élevage, de l’artisanat, du tourisme et des TIC, intégrée à la gestion durable de 

l’environnement pour accéder à un emploi décent». 

L’objectif général de la Politique Communale de l’Emploi de Djougou est de « Réduire d’au moins 50% 

le taux du chômage et de sous-emploi dans la commune d’ici 2028 ». 

De façon spécifique, il s’agira de : 

- Objectif spécifique 1 : Améliorer la productivité et la résilience des secteurs de la production 

pour la promotion de l’emploi décent ; 

- Objectif spécifique 2 : Promouvoir les actions de renforcement de l’employabilité des jeunes et 

des femmes dans la commune ; 

- Objectif spécifique 3 : Renforcer les capacités d’intervention des collectivités locales en matière 

de promotion de l’emploi. 

4.2.5. Entreprenariat et insertion socioprofessionnelle 

La commune dispose d’une Unité Locale de Promotion de l’Emploi (ULPE) au sein de la mairie. Cette 

unité est appuyée dans l’exercice de ces attributions par l’ANPE et les projets gouvernementaux de 

promotion de l’emploi des jeunes tels que ProDIJ et PSIE. Ainsi, le projet ProDIJ organise des 

renforcements de capacités en faveur des ULPE sur les outils d’accompagnement à l’emploi des jeunes 

Peu ou Pas Instruits (PPI) pour les rendre opérationnelles. Depuis la mise en place de l’ULPE de 

Djougou en 2020, elle a procédé à l’enregistrement des PPI dans 43 unités administratives dont 
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entièrement dans les arrondissements centres centraux (Djougou 1, 2,3), deux à Belléfoungou et une à 

Partago.  

Au total, 870 jeunes ont été recensés. Après l’enregistrement, la phase suivante est celle de 

l’identification des structures potentiellement partenaires pouvant accueillir les bénéficiaires du projet. 

Actuellement, on peut dénombrer 27 structures prospectées dans la Commune de Djougou. 

A travers ProDIJ plusieurs demandeurs d’emplois ont été impactés dans la Commune comme l’illustre 

le tableau ci-après : 

Tableau 36 : Demandeurs d’emploi placés 

Structure 
d’accueil 

Domaine d’activités Localisation Nombre bénéficiaire Total 

Homme Femme  

ATC Bois Menuiserie Allada 2 00 2 

JNP Distribution de 
carburant/pompiste 

Parakou 3 1 4 

GDIZ Industrie textile Glo-Djigbé 5 0 5 

Total 10 01 11 

Source : ULPE mairie Djougou, 2022 

Au total, onze (11) jeunes PPI ont été retenus pour l’entretien d’embauche dans les différentes 

structures énumérées ci-dessus. 

Ensuite, quatre (04) entreprises ont été retenues par le ProDIJ comme partenaires de mise en stage 

apprentissage des futurs bénéficiaires PPI. Il s’agit des entreprises citées dans le tableau 39 ci-dessous 

comportant les besoins exprimés. 

Tableau 37 : Offres d’emploi dans la commune de Djougou 

Structures Localisation 
Poste /métier ou corps de métier à 
exercer 

Profil demandé Effectif 

ETS LES MERVEILLES DE 
L’ETERNEL 

DJOUGOU 

Transformation agroalimentaire 

 
Homme et femme PPI 

10 

Pépinière 
10 
 

Transformation agroalimentaire (jus de 
fruit) 

05 

Pisciculture 05 

Culture vivrière 20 

 
 
NASSARA SARL+ 

 
 
DJOUGOU 

  20 

Mécanicien industriel PI qualifié 3 

Electricien industriel PI qualifié 3 

Soudeur PI qualifié 2 

Plombier PI qualifié 2 

THERESA SHALOM DJOUGOU Transformation agroalimentaire 
Hommes et femmes 
PI 

75 

 
SCOOPS ISSOHANA 

 
 
DJOUGOU 

Production animale 
 
Hommes et femmes 
PI 

50 

Production végétale 50 

Apiculture 50 

Conduite et réparation de tracteurs 50 

Source : ULPE mairie Djougou, 2022 

A ce niveau, 158 jeunes ont été enregistrés et transmis au ProDIJ.  

De façon générale, les besoins ou potentialités de création d’emploi existent dans la commune dans les 

filières telles que l’agroalimentaire, l’apiculture, réparation et entretien d’engins lourds, la production 

animale. Les contraintes qui se posent aux jeunes pour pouvoir saisir ces opportunités sont 

l’inadéquation entre leur formation et l’emploi d’une part et, le manque d’intérêt des jeunes pour certains 
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secteurs d’emploi (agriculture, élevage, transformation agroalimentaire), le manque de volonté et de 

capacité de reconversion d’autre part. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : existence de structures de promotion de l’emploi ; existence de jeunes 

demandeurs d’emplois ; volonté manifeste des autorités communales de créer des 

emplois pour les jeunes ;  

- Faiblesses : méconnaissances des structures par les demandeurs d’emplois ; 

insuffisance des emplois créés ; 

- Opportunités : existence d’ONG et PTF de promotion de l’emploi ; 

- Menaces : exode rural, inadéquation entre les qualifications professionnelles et les 

offres d’emplois disponibles. 

4.2.6. Culture, sports et loisirs 

La commune de Djougou dispose d’une diversité d’équipes de sport, culture et loisirs. Le sport le plus 

pratiqué dans la commune est le football de loin suivi par les disciplines telles que le handball, le 

basketball et le volleyball. La ville de Djougou compte à elle seule plus de deux cents (200) clubs de 

football. Mais, seulement une dizaine de ces clubs prennent part aux compétitions statutaires de la 

Fédération Béninoise de Football. « Panthères Football Club » et ‘’Dynamique FC’’ participent au 

championnat professionnel. Les clubs comme Real, Guépard (équipe féminine), UNACOB, JSL, 

Dragon, Chipolopolo, centre kalala prennent part aux différents championnats amateurs. Les autres 

clubs de quartiers, de villages ou d’arrondissements compétissent au niveau des différents tournois 

organisés dans la commune.  

Malgré ce nombre élevé d’équipes de football dans la commune, les infrastructures sportives ne sont 

pas développées. En dehors du stade omnisport, la ville de Djougou abrite aussi le stade Atchoukouma 

dont la clôture et les aires de jeu sont à refaire et qui est un stade qui respecte certaines normes 

internationales, la commune ne compte que des espaces de jeu de quartiers et de villages non 

aménagés. 

Il faut tout de même signaler que depuis les indépendances, la commune de Djougou a été l’un des 

grands viviers qui a fourni des footballeurs de grands talents aux Ecureuils. Avec la création du Centre 

de Formation Sportive ‘’Kalala’’ de Djougou, ce rôle de fournisseur de footballeurs pourrait s’accroître 

davantage. 

En dehors du football, le handball, le volleyball, le basketball, la pétanque et la lutte se développent de 

plus en plus. Certains clubs au niveau de ces disciplines jouent les championnats nationaux. 

Les loisirs tels que les jeux de tables (dames, belotte, domino) se pratiquent au Centre de Jeunes et 

Loisirs de Djougou. Cependant, en dehors du Centre de Jeunes et de Loisirs de Djougou, et Partago, 

les autres arrondissements n’ont pas de centres de loisirs. On peut également mentionner les jeux 

épiques qui se tiennent à l’occasion des grandes fêtes ou des événements heureux tels que les 

mariages et les baptêmes. 

En ce qui concerne la culture, la commune regorge de groupes de danses traditionnelles tels que 

‘’Agamassosso de Founga’’, le Groupe Zo-laari de Sassirou, les groupes Djorossi (Siimoda de 

Kpayèroun, Mamatchi de Selrou, Souzai de Sagniha, Monda de Tahaaga, Abdou Gafarou de Baréi, le 
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groupe de ‘’Djapkingou’’, de ‘’Sosso’’). On compte également des artistes tradi-modernes à savoir : 

(Nady Nady, Dyne Promo, Bari Tandari, Abass Tchelouk, SK Yokoula, Feiss malé). Des groupes de 

théâtre en herbe se font également remarquer (groupe Baba Guida, la trompète, Groupe Awali Yéyé, le 

Ballet communal). 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir quatre points : 

- Forces : existence d’une diversité d’équipes de sports, cultures et loisirs ; existence d’un 

stade dont la clôture et les aires de jeu sont à refaire ; existence d’un potentiel de 

joueurs ; existence d’un centre de formation sportive ; existence d’un centre de loisirs et 

de jeux ; existence de groupes de danses traditionnelles et de groupes de théâtres ; 

- Faiblesses : infrastructures de sports non développées ; manque de formateurs ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat de promouvoir les sports, les cultures et les loisirs ; 

- Menaces : exode rural. 

4.2.7. Accès à l’électricité 

La production de l’énergie électrique de la commune de Djougou est essentiellement assurée par la 

CEB (Centrale Electrique du BENIN)  

En ce qui concerne l’électricité, tous les douze (12) chefs-lieux d’arrondissements et certaines 

agglomérations de la commune bénéficient d’un réseau d’électrification de la SBEE. Quelques 

lampadaires solaires ont été placés dans certaines localités de la commune. On note également 

l’existence d’une centrale solaire INOVENT qui attend d’être utilisée par la SBEE ; ce qui va accroître 

l’offre d’énergie dans la Commune. Malgré le dispositif existant, plusieurs ménages demeurent sans 

énergie électrique, qui par insuffisance d’extension du réseau, qui par manque de moyens financiers 

pour s’abonner. Mais, il est à noter l’existence de programmes de promotion de l’énergie solaire dans 

les zones rurales. 

La majorité des ménages qui s’éclairent au travers du réseau solaire sont le plus souvent en zones 

périphériques. Cependant, en zone rurale, faute de raccordement au réseau de la SBEE, la lampe à 

pétrole est la plus utilisée. Ainsi, plus du tiers de la population communale n’a pas un accès à l’énergie 

électrique. Le principal défi actuel de la SBEE reste sa capacité de couverture de la commune tant en 

qualité d’infrastructure (poteaux électriques) qu’en quantité de services pour assurer l’alimentation en 

énergie électrique et l’éclairage public afin de limiter la prolifération des installations dites ‘’toile 

d’araignée’’ ayant pour conséquence la création : 

● des zones sous alimentées ; 

● des zones d’insécurité (risque d’électrocution, risque d’incendie, etc.). 

En dehors de la densification du réseau à travers l’appui MCA II ces dernières années, le déficit de 

couverture est compensé par l’adoption d’une politique d’autonomisation tant au niveau des ménages 

au niveau local qu’au niveau central avec l’adoption des énergies solaires renouvelables ou des 

générateurs autonomes. Ceci à travers : 

● l’installation électrique solaire domestique ou générateur électrique autonome surtout en zone 

rurale ; 

● l’installation électrique solaire pour alimenter les ouvrages hydro-agricoles ; 

● l’installation de poteaux électriques solaires pour l’éclairage public.  
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L’éclairage public solaire est de plus en plus adopté pour des raisons de suppression de charges fixes 

que constitue le payement des factures SBEE. En revanche, les installations électriques solaires 

(poteaux électriques solaires) subissent des actes de vandalisme (destruction des poteaux, vol de 

câble). 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : présence de la SBEE ; existence de ménages abonnés à la SBEE ; densification 

du réseau électrique par le MCA ; utilisation des énergies solaires renouvelables par les 

populations ; 

- Faiblesses : faible couverture de la commune par la SBEE ; 

- Opportunités : existence de programmes de promotion de l’énergie solaire dans les 

zones rurales ; 

- Menaces : coût élevé de l’énergie conventionnelle. 

4.2.8.  Télécommunication et accès aux médias 

Un accent particulier est mis au niveau central sur le développement du numérique à travers la création 

de la SBIN (SOCIETE BENINOISE D’INFRASTRUCTURE DU NUMERIQUE). Les activités de la SBIN 

se sont distinguées ces dernières années dans la commune de Djougou à travers l’extension du câble 

optique pour l’amélioration de l’accès à internet. A travers des Antennes centrales, la SBIN offre des 

prestations des réseaux GSM qui assure la couverture de la commune de Djougou en matière de 

télécommunication et accès à l’internet. 

Malgré cette importante extension du réseau de télécommunication, toute la population dans la 

commune n’a pas accès à l’internet. Une grande majorité des localités en milieu rural ne bénéficient pas 

encore d’un accès à l’internet et à la téléphonie et pour ceux qui y ont accès, la connexion et la qualité 

sont très mauvaises. 

On distingue aujourd’hui la présence de trois opérateurs GSM à savoir : 

- MTN : Couvre tous les arrondissements ; 

- Moov : Couvre tous les arrondissements ; 

- Celtiis : Couvre tous les arrondissements. 

La couverture du territoire communal par les GSM n’est pas intégrale. Elle se limite aux grandes 

agglomérations où la rentabilité est évidente. Les périphéries ne bénéficient que d’une très faible 

couverture. La qualité des prestations et des services offerts est en dessous du standard requis pour le 

confort des abonnés et le coût de la communication est trop élevé, malgré les efforts de l’Etat pour 

assurer aux populations une communication de qualité à un coût raisonnable. 

Djougou bénéficie aussi des services de l’Office de Radiodiffusion et Télévision du Bénin (ORTB) avec 

une antenne bien implantée à travers la couverture partielle de la commune par la radio et la télévision 

nationales. Pour cela, la plupart des ménages sont abonnés aux bouquets Canal+ et New World et 

autres accessibles par des antennes paraboliques payant ou non.  

Le secteur de la télécommunication est confronté à des difficultés au nombre desquelles on peut citer : 

- la mauvaise qualité de la couverture radio et télédiffusion ; 

- la mauvaise qualité de la couverture des GSM ; 
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- le coût de communication des promoteurs GSM trop élevé. 

4.2.9. Services sécuritaires 

Avec la réforme du système sécuritaire du Bénin intervenue ces cinq dernières années, la carte 

sécuritaire de tout le pays a été redessinée. Ainsi, les infrastructures et les équipements sécuritaires ont 

été redéployés dans toutes les communes. Ainsi, dans chacun des arrondissements de Djougou, en 

dehors de Belléfoungou il a été érigé un commissariat de police.  

Les infrastructures au niveau des commissariats sont pour la plupart des locations et ne répondent pas 

aux normes techniques (seulement le commissariat central est construit). Les commissariats sont 

caractérisés par : 

- Un personnel en effectif insuffisant ; 
- Les équipements (matériels et roulants) ; 
- La vétusté des moyens roulants. 

Les éléments de ces commissariats assurent la sécurité des populations à travers des patrouilles 

diurnes et nocturnes régulières et une assistance pour le règlement des conflits entre citoyens et les 

constations en cas d’accident de la route.  

Dans la commune de Djougou, les infractions récurrentes sont les atteintes aux biens et aux personnes 

(vol, abus de confiance, escroquerie, mariage précoce). Ces infrastructures se sont accrues les cinq 

dernières années. 

En janvier 2022, les données statistiques de la criminalité dans la commune se présentent comme suit : 

- 01 cas de crime a été constaté ; 

- 270 cas de délits ont été constatés et 204 cas ont été élucidés et 82 personnes ont été arrêtées 

dont un étranger. 

En janvier 2023, les cas d’infractions et non infractions relatives aux atteintes aux biens, atteintes aux 

personnes et atteintes aux mœurs concernent 498 cas dont 272 cas élucidés. Ces cas ont impliqué 158 

personnes interpellées dont 10 étrangers. Dans la même 443kg de drogues de tout genre (Cocaïne, 

cannabis, héroïne) ont été saisis impliquant des mises en causes jeunes dont les âges varient entre 20 

et 30 ans de nationalité béninoise. 

Cependant, la police républicaine à Djougou est confrontée à la faible collaboration avec la population 

et certains élus locaux, à l’inexistence de Comités Locaux de Sécurité (CLS), à la dénonciation de 

certains crimes etc. Cette situation ne permet pas aux forces de sécurité d’assurer efficacement leur 

rôle. La consommation de stupéfiants au niveau de la couche juvénile se développe de plus en plus au 

niveau de la commune. Cet état de choses s’observe dans les villages surtout au niveau des 

assemblées (site regroupement de personnes). Il a pour corollaire le développement certains vices tels 

que le viol, le vol à main armée etc. 

De façon générale, la commune de Djougou connaît une insécurité qui nécessite la mobilisation de tous 

les acteurs pour qu’elle soit endiguée à travers une coproduction de la sécurité. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : présence de commissariat dans tous les arrondissements hormis 

Belléfoungou ; 
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- Faiblesses : personnel en effectif insuffisant ; équipements (matériels et roulants) 

insuffisants ; vétusté des moyens roulants ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat d’améliorer la sécurité des biens et des personnes ; 

- Menaces : faible occupation des jeunes, peur de règlement de compte en cas de 

dénonciation des malfrats ; remise en liberté des bandits arrêtés ; organisation des 

bandits en réseaux ; absence de mécanisme communautaire de suivi de la sécurité ; 

absence de cadre de dialogue sur la paix et la sécurité ; actes terroristes perpétrés à 

l’intérieur du pays et dans les pays voisins. 

4.3. Diagnostic des secteurs productifs 

Ville carrefour à six entrées, Djougou porte une vocation économique très importante et ceci même à 

l’échelle du département de la Donga. Elle représente un grand carrefour des affaires et joue un rôle 

important de transit entre les pays limitrophes du Bénin à l’ouest et les autres communes de la Donga, 

de l’Atacora Nord et du Borgou. Ainsi, Djougou se retrouve au cœur de dynamiques commerciales, 

impulsées par sa position géographique.  

4.3.1. Dynamiques externes  

Les échanges économiques se font dans les quatre directions Nord, Sud, Est, Ouest et ceci grâce aux 

différentes voies structurantes. Ainsi, des échanges se font entre Djougou et les communes limitrophes 

(Copargo, Ouaké, et Bassila), mais également avec les communes voisines comme N’Dali et Péhunco. 

En outre, Djougou entretient des relations commerciales avec les pays voisins comme le Togo le 

Burkina-Faso et le Niger qui ravitaillent son marché respectivement en produits manufacturés et 

d’autres produits vivriers, tomate. Les échanges commerciaux sont aussi intenses entre les marchés de 

Djougou et le marché de Kassoua (Ouaké) qui sert de marché d’approvisionnement des produits 

manufacturés (ustensiles, habillement, maraîchers, etc.)  

Au plan sous régional, la nature des échanges concerne généralement les produits agro-alimentaires, 

les produits vestimentaires et cosmétiques, les gros et petits ruminants, la volaille, etc. entre le Togo, le 

Birkina-Faso et le Niger et la commune de Djougou. 

4.3.2. Dynamiques internes 

Outre les dynamiques externes, des dynamiques économiques et échanges commerciaux s’observent 

également à l’intérieur du territoire communal entre les arrondissements. Les arrondissements ruraux 

alimentent les milieux urbains en produits agricoles (ignames, maïs, karité, produits maraîchers dont le 

chou) et bois énergie tandis que les marchés des arrondissements urbains notamment Djougou 

acheminent les produits de première nécessité ainsi que les produits manufacturés, les équipements 

électro-ménagers et les produits alimentaires importés (riz, huile végétale, boîtes de conserves), les 

pièces de rechanges, motos, les matériaux de construction, etc. vers les marchés des arrondissements 

ruraux. 

Ces activités commerciales sont menées par de gros commerçants qui sont dans l’import-export et les 

détaillants qui animent les marchés principaux et secondaires. 

La commune de Djougou offre des infrastructures marchandes qui abritent les commerçants pour leurs 

activités commerciales contre des paiements de taxes et frais de location des boutiques et de magasins 

de stockage des produits commerciaux. 
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En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : ville carrefour à six entrées, échanges commerciaux intenses avec les pays 

voisins ; échanges commerciaux avec les communes voisines ; disponibilité de produits 

agricoles recherchés par les communes et pays voisins ; disponibilité d’infrastructures 

marchandes ; présence d’une population à la recherche de produits manufacturés, 

équipements électroménagers et produits alimentaires importés ; présence de gros 

commerçants actifs dans l’import-export ; 

- Faiblesses : infrastructures marchandes insuffisantes ; infrastructures marchandes 

inégalement réparties sur le territoire de la commune ; non-paiement des taxes ; manque 

d’entretien des infrastructures marchandes ; vol ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat d’améliorer les infrastructures marchandes ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone. 

4.3.3. Activités du secteur primaire 

4.3.3.1. Potentialités agricoles 

La commune de Djougou dispose des terres et des bas-fonds de grandes superficies très appropriés à 

l’agriculture, qui représente la principale activité économique, et qui occupe plus de 70% de la 

population active. Cette agriculture s’exerce sur environ 35,70% de la superficie totale de la commune. 

Elle est pratiquée de façon extensive et itinérante sur brûlis à forte dépendance du climat. Plusieurs 

cultures caractérisent la production agricole dans la commune à savoir : les céréales (maïs, riz, sorgho) 

; racines et tubercules (igname, manioc, patate) ; les légumineuses (arachide, soja, voandzou, niébé) ; 

le maraîchage (légumes, tomate et piment) ; les cultures de rente (anacarde, soja et coton). Ainsi : 

- la commune de Djougou ravitaille les marchés de Parakou et d’autres localités en choux et carottes, 

en certaines périodes de l’année ; 

- la commune de Djougou dispose d’une forte densité et peuplade de karité, ce qui a conduit à la 

mise en place des premières expériences de parcs à karité à travers l’approche « convention 

locale » avec le ProAgri/GIZ ; 

- les acteurs directs des filières agricoles et les autorités locales (mairie, ATDA4 et DDAEP) ont 

identifié les filières stratégiques pour la commune (sur la base des critères du poids de production, 

de l’organisation des acteurs et de la participation à la mobilisation des ressources) à savoir : karité, 

anacarde, soja, maraîchage, viande et lait (élevage bovin) ; 

- il existe, dans chacune de ces filières stratégiques, une organisation et une structuration en 

coopératives et faîtières de coopérative. Toutefois, l’organisation et la structuration des acteurs 

connaît une transformation depuis l’année 2022 avec la mise en place des coopératives 

communales, avec pour perspective l’amélioration du fonctionnement et de l’efficacité des 

organisations. Sauf que, l’effectif (très limité) et l’éloignement des acteurs à la base posent le défi 

de la proximité et de la régularité des services d’affaires aux membres.  

- la cellule communale de l’ATDA4 est très active dans l’accompagnement des acteurs des filières 

agricoles à travers les conseils agricoles donnés par les techniciens spécialisés (TS) et des 

conseillers filière ainsi que l’accompagnement des expériences pilotes telles que la pisciculture. 
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4.3.3.2. Infrastructures agricoles 

Les infrastructures agricoles constituent l'un des piliers de soutien pour un réel développement du 

secteur agricole. Elles sont de plusieurs ordres et concernent les différents maillons du secteur à 

savoir : la production, la transformation et la commercialisation. La commune de Djougou a fait des 

efforts infrastructurels comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 38 : Investissements agricoles structurants 

Type d'infrastructure Nombre PTF Observation 

Aire de séchage 2 PADA, FAIA Pélébina, Bakou 

Magasin de stockage 39 
FAFA, FAIA, FI Agri, PADA, 
PAMRAD, PROFI 

Barienou , Bellefoungou,  
Djougou I, Djougou II, Djougou 
III, Kolokonde, Onklou, Partago, 
Pelebina, Serou 

Unité de transformation de karité 8  
Bariénou (2), Monè, Bougou (2), 
Sosso , Awo, Djakpingou 

Unité de transformation du riz 8 
FAFA, FIACRE/PEA, 
PROFI, FNDA 

Barienou (2), Djougou I, 
Kolokonde, Partago (2), Serou, 
Founga 

Unité de transformation de noix 
d'anacarde 

4 Enabel, ProAgri, FNDA Donga, Soubroukou (2), Founga 

Unité de transformation de pomme 
d'anacarde 

2 
CTB 
DEDRAS 

Founga, Yaloua 

Retenue d’eau 4  
Daringa, Kolokondé, 
Bellefoungou ; Soubroukou 

Aires de repos du bétail 1 UDOPER Sérou 

Marché à bétail 3 SNV, ANOPER Partago, Bougou, Kolokondé 

Abattoir 1  Soubroukou 

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

4.3.3.3. Aménagements agropastoraux et hydro-agricoles  

La commune de Djougou a aménagé des bas-fonds mis à la disposition des maraîchers et des 

riziculteurs. Plus de 269ha de bas-fonds favorables à la culture du riz et au maraîchage dont plus de 

131ha sont aménagés. Les étangs piscicoles de Belléfoungou sont empoissonnés et des cages 

flottantes installées (Rapport DET Djougou, 2014). Aussi, note-t-on dans l’arrondissement de Bariénou, 

une ferme agropastorale à Kounoudjessi. 

On rencontre dans la commune de Djougou plusieurs fermes et entreprises agricoles dont la liste est 

présentée dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 39 : Liste des fermes et entreprises agricoles 

N° 
IDENTIFICATION DE LA 

STRUCTURE 
Domaine 

d'intervention 
Localité d'implantation 

Nom et Prénom 
du respnsable 

Nombre d'année 
d'expérience  

1 
ETABLISSEMENT THERESA 
SHALOM et Fils (TSF) 

Transformation 
agroalimentaire 

Gah 
OROU ALI 
Thérèse 

7 ans 

2 
AGRO BENIN ¨LE REPERE¨ DE 
DJOUGOU 

Elevage de volaille Sérou 
DASSOUNDO 
Bénédicte 

4 ans 

3 
FERME ISSOHANA DE 
KOUNANDJESI  

Production animale 
et végétale 

Kounandjesi (Bariénou) 
MOUSSA 
Alimiyaou 

6 ans 

4 
FERME AGROPASTORALE 
GOUREHOOGOO DE PELEBINA 

Production animale 
et végétale 

Djangadjangaï (Bariénou) ADAM Abib 7 ans 

5 FERME AGOLIGAN Omer 
Production animale 
et végétale 

Kpayeroun (Bariénou) AGOLIGAN Omer 11 ans 

6 FERME BETEL Production animale Onklou/Soubroukou ATALE 10 ans 
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N° 
IDENTIFICATION DE LA 

STRUCTURE 
Domaine 

d'intervention 
Localité d'implantation 

Nom et Prénom 
du respnsable 

Nombre d'année 
d'expérience  

et végétale Barthélémie 

7 UCOOPMA / DJOUGOU Maraîchage Djougou 
BA GOUMBI 
Loukmane   

5 ans 

8 Ferme S et K Production végétale Kpecoubo/Monmongou 
FAGBOHOUN 
Moîse  

3 ans 

9 Ets Merveilles de l'éternel 
Transformation 
agroalimentaire, 
Pépinière 

Taïfa 
KOROSSI 
Hawaou 

3 ans 

10 Ets NJC Services 
Pépinières, 
prestation de 
services agricoles 

Sero Tago OUNTIN Nicarète 2 ans 

11 Ets ALODJI 1 et Fils 
Pépinières, 
prestation de 
services agricoles 

Sassirou 
SOUNLIN 
Tohouinnou 

5 ans 

12 Sté Donga Treasure 
Transformation 
agroalimentaire Soubroukou 

BIO TCHANE 
Omar 

1 an 

13 Ets SADJ AGRO 
Elevage de volaille 
et lapin 

Zountori SANOU Olivier 3 ans 

14 Ferme maraîchère Alfa Taaka 
Production 
maraîchère 

Pélébina   

15 Ferme avicole  Founga   

16 Ferme agropastorale de Onklou  Onklou   

17 Ferme agropastorale  Dewa   

18 Ferme agropastoral  Nalohou   

19 Ferme agropastoral  Nalohou   

20 Ferme avicole Alfa Taaka  Nalohou   

21 Ferme agropastoral  Bari   

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

Par ailleurs, la commune de Djougou dispose de nombreux barrages dont l’état est présenté dans le 
tableau ci-dessous : 
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Tableau 40 : Liste des barrages de la commune de Djougou 

Arrondissement Village 
Localité 
Hameau 

No_RE Désignation Nom de la RE 
Longitude 
Est 

Latitude 
Nord 

Financement Programme 
Année 
réalisation 

Observations 

BAREI DANGOUSSAR Dangoussar 07-3-01-002 Barrage 
RE de 
DANGOUSSAR 

341579 1070765    Barrage en ruine 

BAREI GONDESSAR Gondessar 07-3-01-001 Barrage RE de GONDESSAR 336150 1075666    
Barrage fortement ensablé. 
Les ouvrages en béton en 
ruine 

BARIENOU BARIENOU 
Kounindjessi, 
Ferme ISSO 
HANA 

07-3-02-001 Barrage RE de BARIENOU 367925 1071572 
Privé, Fonds 
propres 

Ferme 
agropastorale 

2012 
Le barrage est ensablé. Les 
ouvrage en béton sont 
dégradation 

BELLEFOUNGOU BELLEFOUNGOU Belléfoungou 07-3-03-001 Barrage 
RE de 
BELLEFOUNGOU 

359146 1085125 ETATS UNIS 
Ambassade 
USA 

1997 
Barrage fortement ensablé, 
tous les ouvrages en béton 
sont en ruine 

DJOUGOU I SOUBROUKOU Soubroukou 07-3-51-001 Barrage 
RE de 
SOUBROUKOU 

352495 1070842    Barrage en bon état, 
réhabilité en 2016 

KOLOKONDE FOUMBEA Foumbéa 07-3-05-001 Barrage RE de FOUMBEA 365628 1094484    

La retenue d'eau est 
fortement ensablée, Elle est 
très fréquentée par les 
bœufs à cause du grand 
marché à bétail 

ONKLOU DARINGA Daringa 07-3-06-001 Barrage RE de DARINGA 397505 1046892 BOAD 
PHPA (Projet 
Hydraulique 
Agro-Pastoral 

2005 
Barrage ensablé en amont, 
installation des cultures sur 
la rive droite du barrage 

BAREI BAREI-VAAHA  07-3-01-003 Surcreusement 
RE de BAREI-
VAAHA 

343359 1069454 BOAD 

Projet de 
route : 
Djougou-
Ouaké-
Frontière Togo 

2011 Comblement très important 

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 
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4.3.3.4. Intrants et matériels/équipements agricoles 

La satisfaction en intrants agricoles est en partie assurée sur le territoire communal. L’Agence 

Territoriale de Développement Agricole 4 (ATDA4) approvisionne les producteurs en plants greffés 

d’anacarde. Pour ce faire, les producteurs de Djougou lancent leur commande auprès de l’ATDA4 à 

travers la Cellule Communale (CeC) de Djougou. Les pépiniéristes agréés livrent donc les plants aux 

producteurs. En 2019, l’ATDA4 a mis à la disposition des producteurs d’anacarde de Bariénou des 

plants greffés d’anacardier. Au total, 600 ha d’anciennes plantations d’anacardier ont été réhabilitées à 

travers l’élagage, les éclaircies et le fauchage. Le prix de vente d’un plan greffé d’anacarde est fixé à 

100 FCFA grâce à la subvention de l’Etat. 

D’abord, l’Association Interprofessionnelle de Coton (AIC) produit et approvisionne gratuitement les 

producteurs de coton à travers l’Union Communale des Coopératives Villageoises de Producteurs de 

Coton de Djougou (UCOM-CVPC Djougou) en semences de coton. Les intrants coton (Engrais et 

insecticides) sont mis à la disposition des producteurs de Djougou à travers l’agent de la SODECO. En 

effet, il distribue les bons de commande aux Coopératives productrices du coton Djougou qui les 

remplissent et les retournent à l’agent de la SODECO à travers le gérant de l’UCOM-CVPC Djougou. Le 

gérant de l’UCOM-CVPC Djougou, l’agent de la SODECO de Djougou et le coordonnateur de l’AIC de 

la Commune de Djougou se réunissent et valident les bons de commande. L’Agent Distributeur 

d’Intrants Coton livre les intrants et délivre un tableau carré portant la valeur du crédit. Ce tableau est 

validé par le gérant de l’UCOM-CVPC Djougou, l’agent de la SODECO de Djougou et le coordonnateur 

de l’AIC de la Commune de Djougou. Ce crédit est recouvré après la vente. 

Ensuite, la Société pour le Développement du Coton (SODECO) approvisionne les producteurs de 

cultures vivrières (maïs et riz). Les engrais vendus pour la production du maïs sont le NPK (15-15-15) 

+5 Calcium ou le NPK (20-10-10) +4 Calcium et l’urée (46%N). Les engrais du riz sont l’urée et le NKP 

(15-15-15) +5. Les multiplicateurs de boutures approvisionnent les producteurs de manioc en boutures 

dans l’arrondissement de Kolokondé et Bariénou. Certaines boutiques privées satisfont aux besoins des 

maraichers en intrants de cultures maraîchères.  

En outre, la GIZ a réalisé la cartographie de deux parcs à karité à travers le projet ProAgri-3. Le premier 

à Pélébina (village Kakindoni) d’une superficie de 35 ha 46a 71ca. Le deuxième à Kolokondé (village 

Tèbou) d’une superficie de 27 ha 01a 98ca. Ces parcs sont entretenus par les acteurs de la filière 

karité.       

Une boutique de produits vétérinaires approvisionne les éleveurs en produits utilisés pour la santé des 

animaux. Néanmoins, les producteurs de la commune de Djougou fabriquent eux-mêmes les provendes 

dont leur élevage a besoin.  

Enfin, la pisciculture n'est pas très développée dans la commune en raison du tarissement des cours et 

retenues d’eau en saison sèche. Cependant, quelques pisciculteurs sont installés à Djougou et 

produisent le Clarias et le Tilapia. 

Le tableau ci-dessous présente les types d’intrants et leurs sources d’approvisionnement. 
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Tableau 41 : Types d’intrants agricoles (semences, engrais et pesticides) 

Filières Type d'intrant Source d'approvisionnement Partenaire d'appui 

Anacarde 
Plant greffé 
d'anacardier 

Pépiniéristes locaux 
ATDA 4 ; PACOFIDE ; DEDRAS ; Enabel; 
ProCashew; BéninCajù; (Subvention) 

Mangue 
Plant greffé de 
manguier 

Pépiniéristes locaux ATDA 4 

Soja 
Semences certifiées de 
soja 

Coopérative Communale des Producteurs 
Semenciers 

ATDA 4; PAPAPE; (Subvention) 

Céréales (Maïs, 
Riz) 

Semences certifiées 
Coopérative Communale des Producteurs 
Semenciers 

ATDA 4; PAPAPE; (Subvention) 

Engrais SODECO  

Coton 

Semence SODECO AIC 

Engrais SODECO AIC 

Herbicide SODECO AIC 

Insecticide SODECO AIC 

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

Le tableau suivant présente les acteurs des CVA de la commune de Djougou : 

Tableau 42 : Acteurs des CVA de la commune de Djougou 

Sous-Secteur Filière 

Nombre d'OPA 

Observation Maillon 

Production Transformation 

Production végétale 

Anacarde 46 9 1 faîtère 

Coton 81  1 faîtère 

Maïs 5    

Mangue 1  1 faîtère 

Manioc 4 1   

Riz 18 10 2 faîtères 

Soja 24 7 1 faîtère 

Igname  2   

Karité  44 1 cadre de concertation 

Maraîchage 17  1 faîtère 

Production animale 

Aviculture 5  1 faîtère 

Ruminant 2  1 faîtère 

Production halieutique Poisson 5  2 faîtères 

Autre Apiculture 8    

Source : Cellule Communale ATDA 4 Djougou, 2022 

Le tableau ci-après présente les ONG intervenant dans le secteur agricole dans la commune de 

Djougou : 

Tableau 43 : ONG intervenant dans le secteur agricole dans la commune de Djougou 

Structures 
Types de la 
structure 
Prestataires 

Nombre de 
structures 

Obtention de 
l’agrément 

Siège 
….. 

ALTERNATIVE 
ENTREPRISE 
 

03 Oui 
Natitingou 
Tél : 95 78 05 09 !97 24 06 29 
Entreprisealternatives@gmail.com 

CIFOR-CONSEIL   Oui 
Djougou 
Tél : 64 58 63 77/60 07 07 72 
Email : cifor.sarl@yahoo.fr 

APIC   Oui 
Parakou 
Tél : 229 97 77 90 63 
Email : latchanaali@yahoo.fr 

AKB 
ONG 
 

06 Oui 
Parakou 
Tél :96 15 26 31 
Email : baineoy@yahoo.fr 

CANAL 
DEVELOPPEMENT 

  Oui 
Parakou 
Tél : 229 23 10 04 07/ 97 44 08 25 
Email : canal-dev@yahoo.fr 

mailto:Entreprisealternatives@gmail.com
mailto:cifor.sarl@yahoo.fr
mailto:latchanaali@yahoo.fr
mailto:baineoy@yahoo.fr
mailto:canal-dev@yahoo.fr
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Structures 
Types de la 
structure 
Prestataires 

Nombre de 
structures 

Obtention de 
l’agrément 

Siège 
….. 

DEDRAS   Oui 
Parakou 
Tél : 229 95 85 17 08 /97 37 29 72 
Email info@dedras.org 

CARE BENIN/TOGO   Oui 

Lot 51 Patte d'Oie, 06 BP1153 Cotonou 
- Bénin | www.care.org ; www.care-
international.org 
Office : (229) 21 30 90 09 / 21 30 44 00 
| Email: Alain.Troukou@care.org | 
Skype: troukalain 
Cell: (229) 95 71 40 04 / 51 01 65 79 
 

FENAPAB 
OPA 
 

03 
 

Oui 
Parakou 
Tél : 229 69 91 65 37/ 98 86 66 76 
Email : secretariat@fenapab.org 

CCR-B   Oui 

Bohicon 
Tél : 229 21 36 32 90 
Email : 
conseil.riziculteurs.benin2006@yahoo.fr 

UDOPER   non  Djougou 

Techno serve    Parakou 

CRS    Natitingou 

Enabel    Parakou 

GIZ    Parakou 

Source : Service Planification mairie Djougou, 2022 

4.3.3.5. Performance de la production agricole 

4.3.3.5.1. Production végétale 

La production végétale et la transformation des produits agricoles sont les principales activités 

économiques de la commune de Djougou. L’évolution de la production et le niveau de rendement des 

principales cultures de la commune de Djougou sont présentés dans le tableau ci-dessous :  

mailto:info@dedras.org
http://www.care-international.org/
http://www.care-international.org/
mailto:secretariat@fenapab.org
mailto:conseil.riziculteurs.benin2006@yahoo.fr
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Tableau 44 : Evolution de la production agricole 2018-2021 

Cultures 

 2018-2019 2019-2020 2020-2021   

 
Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) Rend (Kg/ha) Prod (T) 

Production 
moyenne 

Rang/Catégorie 

 Céréales   

Maïs  1 749 21 753 1 415 22 272 1 363 21 717 21 914 1er   

Riz  1 899 8 674 2 567 10 064 2 133 8 095 8 944 2ème  

Petit mil  725 724 596 623 654 213 520 4ème  

Sorgho  1 115 7 164 1 059 7 284 751 3 946 6 131 3ème  

Fonio  547 4 799 3 450 36 14 5ème  

 Racines et Tubercules   

Manioc  12 618 38 044 12 639 39 294 12 971 57 826 45 055 2ème  

Igname  16 648 147 142 15 350 121 477 16 001 108 710 125 776 1er  

 Légumineuses   

Niébé  1 012 4 000 1 192 4 397 852 2 548 3 648 3ème  

Arachide  1 317 3 842 1 404 4 067 1 251 3 650 3 853 2ème  

Soja  1 650 4 638 1 725 5 636 1 143 7 945 6 073 1er  

 Cultures maraîchères   

Tomate  9 244 3 462 8 066 3 487 5 084 1 881 2 943 1er  

Piment  1 487 393 1 234 320 1 284 335 349 3ème  

Gombo  4 750 804 4 582 786 1 788 320 637 2ème  

Gboma  6 032 120 5 811 107 9 056 326 184 4ème  

 Cultures industrielles   

Coton  1 197 10 676 1 143 14 205 1 115 14 421 13 101 1er   

Anacarde  326 4 084  415  5 898  425  6 244 5 409 2ème   

Source : DSA/MAEP, 2021 
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L’analyse du tableau ci-dessus montre que dans la commune de Djougou, l’igname occupe la première 

place en termes de production, suivie du manioc, du maïs, du coton et du riz. Le sorgho occupe la 6ème 

place devant le soja (7ème) qui est une culture émergente comme l’anacarde (8ème). Les statistiques sur 

les produits forestiers non ligneux (karité, néré) sont inexistantes malgré qu’ils contribuent de façon 

substantielle aux revenus de la population. 

4.3.3.5.2. Production animale 

L’élevage et les activités connexes occupent à la suite de la production agricole une importante place 

dans le tissu économique de la commune de Djougou. Les bovins, les caprins, les ovins, les porcins et 

la volaille constituent les principales espèces animales élevées. L’effectif du cheptel conventionnel 

selon le sexe des éleveurs de la commune se présente ainsi qu’il suit : 

Tableau 45 : Effectif cheptel conventionnel selon le sexe des éleveurs 

Espèces Total Hommes Femmes Taux cheptel femme 

Bovins 56 086 54 298 1 788 3 

Caprins 82 762 70 718 12 044 15 

Ovins 74 831 68 788 6 043 8 

Porcins 8 796 7 815 981 11 

Poulets locaux 301 520 263 774 37 746 13 

Pintades 63 406 60 594 2 812 4 

Source : RNA, 2021 

L’élevage des poulets locaux est dominant et vient en tête des espèces animales élevées dans la 

commune. Il est suivi par les ovins, les caprins et les bovins. L’élevage est globalement traditionnel 

sans un effort de modernisation. 

Deux pharmacies vétérinaires approvisionnent les éleveurs en produits utilisés pour la santé des 

animaux. Néanmoins, les éleveurs de la commune de Djougou fabriquent eux-mêmes les provendes 

dont leur élevage a besoin.  

4.3.3.5.3. Production halieutique 

La quasi-totalité des ressources halieutiques provient des importations et une faible quantité provient de 

la pêche artisanale. Les espèces pêchées sont le Tilapia et le Clarias. La production du sous-secteur 

pêche et pisciculture est quasiment nulle. Les cours d’eau de la commune de Djougou tarissent 

précocement en saison sèche (PCDA Djougou 2020). 

La liste des pisciculteurs de Djougou se présente ainsi qu’il suit dans le tableau 49 : 

Tableau 46 : Liste des pisciculteurs de Djougou 

N° 
Nom et 
Prénoms 

Contact Village 
En 
Activité 

Infrastructures Espèce 
élevé Etangs Superf. BHS Volume Bassins Volume Écloserie Capacité/an 

1 
BOUKARI 
Wahabi 

97585939 Djougou I Oui 2 400 m² 3 32 m3 5 60 m3 x 
12 
alevins/an 

clarias + Tilapia 

2 
SINAGAMA 
Salomon 

97093971 TaÏfa Oui 0 0 0 0 2 3.12 m3   clarias 

3 
SALIFOU 
Mouhamed 

98244298 Bariénou Oui 2 210 m² 0 0 0 0   clarias 

4 DARA Salim 97648534 Baparapé Oui 0 0 0 0 12 220 m3   clarias 

5 
DJOURAM 
Ibrahim 

97519045 Belléfoungou Oui 1 200 m² 0 0 0 0   clarias 
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N° 
Nom et 
Prénoms 

Contact Village 
En 
Activité 

Infrastructures Espèce 
élevé Etangs Superf. BHS Volume Bassins Volume Écloserie Capacité/an 

6 
DAHA 
Abdoulaye 

 Belléfoungou Oui 1 201 m² 0 0 0 0   clarias 

7 
YAHA 
Idrissou 

66193096 Belléfoungou Oui 1 202 m² 0 0 0 0   clarias 

8 SARE Kaleb 97394218 Gnangri Non 4 700 m² 0 0 0 0   clarias + Tilapia 

9 BIO Issifou 66028971 Bandessar Non 4 800 m² 0 0 0 0   Tilapia 

10 

ISSIFOU 
Soulkanen 
i 
(groupement) 

96537971 Daringa Non 4 600 m² 0 0 0 0   Tilapia 

11 

ADJAM 
Draman 
i 
(groupement) 

96475909  Non 3 450 m² 0 0 0 0   Tilapia 

12 
MOUSSA 
Alimiyao 

97337046 Bariénou Non 0 0 21 25 m3 1 36 m3 x 
40000 
alevins/an 

clarias + Tilapia 

Source : Cellule Communale ATDA 4 et DDAEP Djougou, 2022 

4.3.3.5.4. Production sylvicole 

La production et l’exploitation sylvicole est une activité pratiquée au niveau de la commune de Djougou. 

La production forestière concerne essentiellement le teck, etc. Elle dispose de plusieurs forêts classées 

que sont : la portion de la forêt classée de l’Ouémé supérieur au Sud-Ouest (35 000 ha) et les forêts 

classées de Kilir (50 ha), de Sérou (408 ha), de la Donga (250 ha), de Belléfoungou (1 300 ha) et de 

Soubroukou (84 ha). A ces forêts classées, s’ajoutent les forêts sacrées de Baréi, de Nalohou et de 

Kpatougou. Des poches non négligeables de forêts claires et de forêts denses sont observées par 

endroit. 

Pour animer les marchés ruraux de bois de feu de Djougou, le Projet Bois de Feu Phase 2 (PBF 2) a 

également créé une (01) forêt communautaire Tfoungou (30 000 ha) à Pélébina et le ProCGRN a créé 

une forêt à Koha (200 ha). 

Les activités dans ces forêts sont réglementées par la Loi n° 93-009 du 02/07/1993, portant régime des 

forêts en République du Bénin, et du Décret n° 96-271 du 02/07/1996, portant modalités de son 

application. Des comités de gestion ont été créés au niveau des villages situés dans les forêts. Le 

Projet de Gestion des Forêts et Terroirs Riverains a appuyé les maraîchers, les femmes et les 

apiculteurs à mener des activités génératrices de revenus. Le Projet de Conservation et de Gestion des 

Ressources Naturelles (ProCGRN) assure la protection de la forêt de Koha avec l’appui des 

communautés villageoises riveraines. Le Projet Bois de Feu, phase 2 (PBF2) appuie l’aménagement 

des forêts communautaires de Koha et de Tfoungou pour l’approvisionnement des marchés en bois. 

Ces marchés sont situés au niveau des villages riverains de ces forêts et disposent chacun d’un gérant. 

4.3.3.5.5. Mobilisation des ressources financières communales au profit de 

l’agriculture 

Pour la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre des actions de promotion agricole, 

la commune dispose des ressources propres, de celles provenant de l’intercommunalité et bénéficie de 

l’appui de l’Etat à travers les projets/programmes du ministère sectoriel via le FADeC Agriculture d’une 

part et de celles des Partenaires Techniques et Financiers (Enabel et la GIZ), des ONG nationales 

(DEDRAS) et étrangères (Direct Aid). 

L'exigence majeure pour voir se réaliser les projets agricoles impose à la mairie de faire plus d'effort 

dans l'affectation des ressources au profit de l'agriculture dans son budget. 
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4.3.3.5.6. Sécurité alimentaire et nutritionnelle 

La commune de Djougou considérée comme le grenier de la Donga, a plusieurs atouts et potentialités 

agricoles : la fertilité de ses sols, la bonne pluviométrie, la richesse de ses bas-fonds et la jeunesse de 

sa population. La production des céréales (maïs, mil, sorgho) et des tubercules (igname, manioc) ne 

cesse d’augmenter ces trois dernières années rendant la disponibilité abondante sur le marché. 

Cependant, la commune n’est pas toujours à l’abri de l’insécurité alimentaire. Les aliments sont bien 

diversifiés dans la commune. En dehors des céréales et tubercules on rencontre abondamment les 

produits maraichers, les fruits et les produits de l’élevage (volaille, ruminants) cultivés sur place dans la 

commune. Le diagnostic a révélé quelques constats qu’il est nécessaire de mettre en relief pour y 

apporter des solutions appropriées afin d’éviter les risques d’insécurité alimentaire. Il s’agit notamment 

de : 

- bradage en herbe des cultures ; 

- les jeunes ruraux de la commune délaissent les activités champêtres et embrassent des 

activités de conducteurs de taxis motos, vendeurs d’essence frelatée, tenanciers de buvettes 

ou de vidéos clubs, ce qui fait peser une menace sur la stabilité de la production ; 

- exportation anarchique des récoltes ; 

- Le gain rapide et à moindre effort force les jeunes ruraux à quitter la terre pour d’autres 

activités ; 

- l’exode rural et la migration des jeunes et des femmes ; 

- l’absence d’une stratégie locale rigoureuse de conservation et de transformation des produits 

agricoles ; 

- l’appauvrissement des terres cultivables ainsi que les changements climatiques dont les effets 

impactent les rendements agricoles. 

Ces facteurs sus-cités influent négativement sur la disponibilité et la stabilité des produits alimentaires 

locaux au point où les quatre dimensions ne sont pas réunies pour garantir une sécurité alimentaire. 

Selon les résultats de l’enquête ménages réalisée par le PAM en 2017 dans le cadre de l’étude intitulée 

« Analyse Globale de la Vulnérabilité et de la Sécurité Alimentaire (AGVSA), la proportion des ménages 

en insécurité alimentaire dans le département de la Donga est de 5% à 10% comme c’est le cas des 

départements du Borgou, de l’Alibori, du Plateau, de l’Ouémé, de l’Atlantique et du Mono. Ces 

départements sont suivis par ceux des Collines, du Zou et du Couffo avec une proportion comprise en 

10% et 20%. Le département de l’Atacora se retrouve dans une proportion supérieure à 20%. 

On peut déduire que la commune de Djougou appartenant à la Donga a une proportion comprise entre 

5% et 10%. Des actions spécifiques sont nécessaires pour exploiter convenablement les potentialités 

agricoles de la commune pour rendre effective l’observance des quatre dimensions et créer de la valeur 

ajoutée au niveau local. 

Quant à l’accessibilité des produits, les populations disposent de la nourriture issue de leurs récoltes en 

stock jusqu’au début de la période de soudure début mars. La plupart des ménages sont donc obligés 

d’acheter sur le marché les produits à consommer tant agricoles que manufacturés à partir de mars 

jusqu’aux nouvelles récoltes en juillet. Les revenus issus de la vente des cultures de rente comme le 

coton, le soja, les cultures maraîchères de contre saison, la transformation de certains produits 

agricoles et l’anacarde servent à cet effet. En matière de d’accessibilité et de stabilité des aliments la 
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situation n’est pas totalement reluisante. Pendant cette période, les producteurs souffrent après avoir 

bradé leurs produits agricoles et le stock alimentaire pour les cérémonies et les fêtes de fin d’année. 

Les enfants abandonnent les classes pour aller en migration, les femmes quittent leur foyer pour aller 

chercher de l’argent à Cotonou, au Nigeria, au Niger, etc. 

En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : forte population active agricole ; disponibilité de potentialités agricoles (terres, 

bas-fonds, diversité des spéculations culturales, ) ; présence d’infrastructures agricoles 

structurantes ; existence de bas-fonds agro-pastoraux et hydro-agricoles aménagés ; 

existence de fermes et entreprises agricoles ; existence de barrages ; disponibilité 

d’intrants, de matériels et équipements agricoles ; présence d’associations/coopératives 

agricoles ; forte production agricole, forte production animale ; présence de forêts 

classées ;  

- Faiblesses : faible rendement agricole ; agriculture peu mécanisée ; barrages en ruine 

inexploités ; pisciculture peu développée en raison du tarissement des cours et retenues 

d’eau ; diminution de la main d’œuvre agricole ; déforestation ; agriculture itinérante sur 

brûlis ; 

- Opportunités : volonté de l’Etat d’améliorer la production agricole ; existence de PTFs 

intervenant dans l’agriculture ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone ; changements climatiques ; exode rural. 

4.3.4. Activités du secteur secondaire 

4.3.4.1. Transformation agro-alimentaire 

Les activités de transformations agro-alimentaires sont développées dans la commune de Djougou. Les 

principales activités de transformation se résument comme suit :  

- transformation du riz paddy en riz étuvé ; 

- transformation du manioc en ses produits dérivés. ; 

- transformation de l’amande de karité en beurre ; 

- transformation de soja en fromage et ses dérivés ;   

- transformation des noix d’anacarde en amande torréfié et de la pomme en jus ;  

- transformation de la mangue en jus de mangue ; 

- Transformation de l’arachide en galettes et dérivées. 

La transformation agro-alimentaire concerne essentiellement la transformation du riz paddy en riz étuvé, 

de manioc en ses produits dérivés à savoir gari et tapioca, de noix et pomme d’anacarde et de jus de 

fruits. Ainsi, il existe deux usines de transformation de noix brute d’anacarde (Soubroukou et Donga) et 

deux unités de transformation semi modernes de jus à Djougou (Yalwa et Founga). On note également 

dans la commune l’usine d’égrenage de coton en construction à Sérou. 

Aucune industrie d’exploitation minière n’a été recensée dans la commune de Djougou. Cependant, la 

commune regorge de ressources minières non négligeables faites de carrières de sable ou de gravillon, 

de latérite et d’or. Les carrières de sable et de latérite ou gravillon sont exploitées par des particuliers à 

l’insu de la mairie qui n’en tire pas assez de recettes. Une organisation de l’exploitation des mines 

s’impose pour permettre la mobilisation des ressources internes et amener les exploitants au respect 
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des normes environnementales. L’industrie agro-alimentaire reste à promouvoir dans la commune au 

regard de la prédominance des activités agricoles. 

4.3.4.2. Artisanat  

L’artisanat occupe 17% des actifs de la commune et est source de revenus pour les acteurs et de 

recettes pour la commune. Il demeure un secteur économiquement important pour la commune. Les 

activités artisanales sont majoritairement de « type informel » et s’organisent autour de : 

- l’artisanat de service : bobine, coiffure, mécanique, couture, tissage, menuiserie, soudure, 

dépannage radio & TV, électricité, etc. ; 

- L’artisanat d’art : la sculpture, la peinture, les tableaux d’art, l’art plastique et le dessin d’art ;  

- l’artisanat de production : poterie, forge, tissage, dessin, sculpture, vannerie, cordonnerie, 

teinture. 

L’artisanat contribue de façon significative à la croissance économique au Bénin en général et à 

Djougou en particulier à travers sa capacité à transformer et à valoriser les matières premières locales 

et d’importation, à contribuer au développement de la commune, à améliorer la balance commerciale, à 

occuper les femmes et hommes de métier, enfin, à former les jeunes garçons et les jeunes filles dans le 

cadre du système de formation par apprentissage. Les effectifs des artisans par corps de métier sont 

présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 47 : Effectifs des artisans par corps de métier (artisanat de service) 
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DJOUGOU1 405 105 120 80 105 180 12 06 15 20 12 20 120 05 11 21 

DJOUGOU2 380 180 115 65 100 130 10 05 11 15 15 15 105 05 12 20 

DJOUGOU3 265 70 90 90 75 105 03 04 10 21 10 05 100 3 10 10 

BARIENOU 300 100 80 02 60 06 _ 01 00 11 1 10 103 - 02 01 

PARTAGO 260 105 80 15 82 62 01 02 01 10 3 7 90 - 08 04 

ONKLOU 140 30 20 02 09 06 - 01 - 5 - 3 20 - 01 - 

PELEBINA 60 10 10 00 07 04 - 01 - 5 - 3 15 - - - 

BELLEFOUNGOU 65 09 10 00 08 02 - 01 - 4 - 2 16 - - - 

BAREI 80 13 12 00 10 04 - 01 - 5 1 2 25 - - 2 

SEROU 70 02 10 4 01 01 - 00 - 3 - 2 10 - - - 

KOLOKONDE 205 85 50 04 35 31 - 03 - 7 2 5 45 1 02 5 

BOUGOU 170 65 25 2 25 20 01 03 1 5 2 5 35 1 02 2 

Total 2400 774 712 264 517 551 27 28 38 124 55 79 684 15 48 65 

Source : PDC 3, 2017 
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En somme, de cette analyse diagnostique, il faut retenir comme : 

- Forces : disponibilité de potentialités de récolte agricole ; présence de 

transformateurs/trices agro-alimentaires ; existence d’unités de transformation semi-

moderne ; présence d’artisans actifs ; 

- Faiblesses : faible technologie de transformation des produits agricoles ; faible culture 

de la consommation des produits issus de la transformation agro-alimentaire ; 

- Opportunités : existence de PTFs intervenant dans la transformation agro-alimentaire ; 

- Menaces : extrémismes violents dans la zone ; changements climatiques ; exode rural. 

4.3.5. Activités du secteur tertiaire 

4.3.5.1. Commerce et équipements marchands 

Le commerce est une activité très développée dans la commune. Il est caractérisé par un système de 

marché périodique polarisé autour du marché central dont la vocation régionale et sous-régionale 

favorise et intensifie les échanges. Djougou de par sa position géographique et avec son marché 

central est un important carrefour d’échanges et de transactions commerciaux. L’existence d’autres 

marchés de capacités plus ou moins variées contribue à faire du commerce un secteur important dans 

l’économie de la commune. 

Les échanges commerciaux portent sur une multitude de produits qui se répartissent en produits 

d’importation et d’exportation. Le plus important des produits échangés porte sur les produits vivriers et 

les produits de l’élevage. On trouve dans le circuit de distribution, des commerçants agréés et un 

secteur informel dominé par le petit commerce qui se pratique aux abords des principales voies de 

façon ambulatoire et aux alentours des différents marchés. 

Le commerce reste un secteur pourvoyeur d’emploi et générateur de revenus. Cependant, il reste 

marqué par son caractère informel. Il est à noter que la mévente actuelle constatée dans les activités 

commerciales et la non modernisation des marchés demeurent les principales contraintes du secteur et 

rend difficile la mobilisation des ressources locales. Les équipements marchands de la commune sont 

présentés dans le tableau 52 ci-après : 

Tableau 48 : Principaux équipements marchands de la commune de Djougou 

Djougou centre  Axe Partago Axe Bariénou Axe Baréi Axe Kolokondé Axe Bougou 

Grand marché : 
15 hangars de 
300 places 
Marché Taïfa : 
09 hangars de 
72 places et 24 
boutiques 
Marché Yara : 
appâtâmes et 
08 boutiques 
Parking et gare 
routière : 05 

Paparapanga : 15 
hangars de 104 
places 
Partago : 11 
hangars de 88 
places, 01 marché 
de bétail 
Onklou : 09 
hangars de 60 
places, 01 marché 
de bétail 
Vanhoui : 01 
hangar de 08 place 
Daringa : 09 
hangars de 56 

Bariénou : 10 
hangars de 60 
places 
Foyo : 10 
hangars de 60 
places 
Tokotoko : 18 
hangars de 108 
places 
Gaounga : 08 
hangars de 48 
places 

Baréi : 12 
hangars de 96 
places 
Anoum : 07 
hangars de 40 
places 

Belléfoungou : 13 
hangars de 75 
places 
Kolokondé : 26 
hangars de 160 
places, 01 marché 
de bétail 
 

Pélébina : 00 
hangars 
Bougou : 21 
hangars de 152 
places 
Kpaouya : 12 
hangars de 78 
places, 01 
marché de 
bétail 
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Djougou centre  Axe Partago Axe Bariénou Axe Baréi Axe Kolokondé Axe Bougou 

places 

Source : DST, 2023 

La carte ci-dessous présente la répartition spatiale des équipements marchands et économiques de la 

commune de Djougou. 
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Figure 10 : Répartition des équipements marchands et économiques 
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4.3.5.2. Pistes de desserte rurale 

Les pistes rurales desservent les villages et les zones de productions agricoles. Elles assurent 

l’évacuation des biens et des personnes vers les centres urbains de la commune de Djougou et les 

marchés. Les pistes de desserte rurale sont essentiellement des voies latéritiques le plus souvent très 

dégradées en raison de l’érosion pluviale. Certaines sont sans ouvrages de franchissement. Ce qui les 

rend impraticables en toute saison. Les principales pistes rurales de la commune sont présentées dans 

le tableau suivant : 

Tableau 49 : Pistes rurales de la commune de Djougou 

N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

01 SOUBROUKOU-FOUNGA 10 DJOUGOU1 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

02 KOLOKONDE-DONGA 34 
BARIENOU, 
KOLOKONDE 

* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

03 ONKLOU-DABOGOU 20 ONKLOU, PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

04 DJOUGOU-KAMDOUGOU 17 DJOUGOU1, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

05 FOYO-ABINTANGA 11 BARIENOU, PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

06 KOLOKONDE-AGROGOSSI 4 KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

07 PELEBINA-BANIGRI 18 PELEBINA, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

08 DENDJINE -NANGATCHORI 11 BARIENOU, SEROU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

09 MONNE-BORTOKO 5 BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

10 PARTAGO-DABOGOU 25 PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

11 PARTAGO-SAKOUNA 22 PARTAGO 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

12 PARTAGO-TEPREDJISSI 12 PARTAGO 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

13 
GANGAMOU-BARI 
 

/ KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

14 KOLOKONDE-YOROSSONGA 7 KOLOKONDE 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

15 WEWE-NANOUWE / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

16 ONKLOU-ADJANDJA 15 ONKLOU 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

17 DARINGA-KATABAM / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

18 ONKLOU-KOADORA / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 
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N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

19 BAKOU-MASSI / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

20 GOROBANI-FOUBEOU / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

21 ONKLOU-ANGERE / ONKLOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

22 BARIENOU-GNONGAMBI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

23 FOYO-BIFORI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

24 TOKO-TOKO-DAGNON / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

25 BARIENOU-BIFORI / BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

26 BOUGOU-KOUTOUMALA / BOUGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

27 BANDESSAR-BANDETCHORI 3 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

28 ATACOUSSAR-GONDESSAR 4 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

29 DANGOUSSAR-SAOUSSAR 4 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

30 DANGOUSSAR-SELRA 5 BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

31 SELRA-MPTMANGOU / BAREI 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

32 PAPARAPANGA-BANIGRI 12 SEROU, PELEBINA 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

33 SAKOUNA-SANSON PEHOUN / PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

34 ABINTAGA-GNANSONGA 7 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

35 KORFOSSI-GNANSONGA 10 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

36 TEPREDJISSI-GUESSOU 5 PARTAGO, BARIENOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

37 MONMONGOU-GOUMIYAKOU / PARTAGO 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

38 BELLEFOUNGOU-ANGBA 6 BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

39 
BELLEFOUNGOU-CAMP PEULH 
DJAKPETAMHA 

4 BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 

Jamais aménagée 
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N° INTITULE DE LA PISTE 
LINEAIRE 

EN KM 
ARRONDISSEMENTS 

DESSERVIS 
BESOINS EN 

AMENAGEMENT 
OBSERVATIONS 

* Construction d’ouvrages 

40 SOSSO-TOLRA 7 BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

41 TOLRA-GANGOUROU / BELLEFOUNGOU 
* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

42 SEROU-DEWA-CIMETIERE TAIFA 3 SEROU, DJOUGOU 1 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Aménagée, mais 
très dégradée 

43 ZOUNTORI-AFFATALANGA 7 
DJOUGOU 3, 
BARIENOU 

* Ouverture, 
* Aménagement de la piste, 
* Construction d’ouvrages 

Jamais aménagée 

Source : DST mairie Djougou, 2022

L’entretien et l’aménagement sont effectués une fois par an par le Ministère des Infrastructures 

Routières en collaboration avec l’AIC et le MAEP pour l’évacuation des produits agricoles. La mairie a 

priorisé en 2022 certaines pistes de la commune jugées prioritaires pour être aménagées. Il s’agit 

notamment de : 

Tableau 50 : Pistes prioritaires à entretenir 

N° Arrondissement ITINERAIRE 
LONGUEUR PISTE 

(km) 

Groupe 1 : Très Prioritaires 

1 Kolokondé Kolokondé-Gaounga-Donga 29 

2 Kolokondé Bari-Sanni 23 

3 Onklou Kpèrè-Nanin-Dèrè-Goho 15 

4 Onklou Partago-Donwari 10 

5 Pélébina Daringa-Kinta- Katabam 10 

6 Kolokondé Partago-Démissirou-Korofossi 14 

7 Partago Bari-Nantéri-Daka 12 

TOTAL G1     113 

Groupe 2 :  Prioritaires 

8 Kolokondé Bakou-Massi 10 

9 Bariénou Gaounga-Dagnon 7 

10 Partago Kakindoni-Kokohou 4 

TOTAL G2      21 

Groupe 3 : Moyennement prioritaires 

11 Kolokondé Kpébouco-Gnandaroum-Bakoukpéra 9 

12 Bariénou Gnongambi 1-Gontia-Nèkètè 8 

13 Kolokondé Yorossonga-Gorobani 4 

14 Bougou Kpaouya-Bida 3 

15 Kolokondé Tèwaou-Kpékpani 9 

16 Bariénou Ananinga-Bombonè 17 

17 Belléfoungou Bélléfoungou-Kpégounou 8 

18 Pélébina Pélébina-Koutounga 5 

19 Kolokondé Kpébouco-Sèkènè 6 

TOTAL G3      69 

LINEAIRE TOTAL   203 

     Source : DST mairie Djougou, 2022 
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L’essentiel des entretiens des routes et pistes rurales se résume aux opérations de désensablement 

des chaussées revêtues, du curage des ouvrages d’assainissement et de reprofilage des pistes. Pour 

l’entretien courant de la chaussée revêtue, il n’existe pas de structure ou de prestataire pour des 

opérations courantes de désensablement ou de curage des ouvrages d’assainissement. Mais, il faut 

noter que des opérations d’entretien périodiques sectoriels se font au besoin sous la direction des 

services techniques de la mairie. Quant à l’entretien courant des pistes de desserte rurale, il consiste au 

reprofilage des pistes, à l’ouverture des fossés latéraux et divergents, au désherbage et à l’entretien 

des ouvrages de franchissement. 

Mais depuis 2019, cette opération a connu une grande restriction et ne se résume qu’à la sélection et à 

l’entretien périodique des pistes d’évacuation du coton. 

4.3.5.3. Tourisme et hôtellerie 

4.3.5.3.1. Attractions touristiques 

La commune de Djougou dispose d’un patrimoine culturel riche et diversifié qu’il s’agisse du patrimoine 

humain et ethnographique, du patrimoine historique, du patrimoine artisanal ou du patrimoine 

folklorique. Les raisons de ce fait remontent sans doute à l’histoire du peuplement qui a permis 

l’installation à Djougou d’une mosaïque de peuples qui l’enrichissent chacun de ses apports divers. 

Cependant, le patrimoine naturel et culturel est à l’étape primaire. 

La valorisation touristique du territoire de la Commune doit donc consister dans un premier temps, à 

mettre en évidence et mieux évaluer les potentialités des ressources naturelles et culturelles dont 

regorge la Commune ; ensuite, à procéder à l’aménagement et à l’organisation de ces ressources pour 

en faire des pôles d’activités économiques, voire touristiques.  Le tableau 55 met en relief les 

ressources touristiques de la commune. 

Tableau 51 : Point des ressources touristiques de la commune 

 Ressources 
touristiques 

Arrondissement 
Villages/Quartiers de 
ville 

Importance Aménagement 
Mode 
d’exploitation 

Difficultés majeures 

La marre aux 
hippopotames 

Bariénou/ Affon 
(espèces rares)   

-Espèces rares 
-Observer les hippopotames 
en toute saison 

Non aménagé/ 
Viabilisé 

Non exploité 
-Pas de voies Accès 
-pas de miradors ou 
belvédères  

La marre Korongo Barei/ Baréi 
-chance 
-vertu thérapeutique 
-fertilité des femmes 

Aménagement 
saisonnier 

Non exploité 
-Site culturel 
-Accès restreint 

La marre de la 
noyade (Tcho-
tcho Koha) 

Djougou III /Servessi 
Site historique national à la 
vie du royaume de djougou 

Non aménagé Non exploité Accès difficile 

La marre de 
Agamassosso 

Djougou I / Founga 

-Rituel  
-chance 
-vertu thérapeutique 
-fertilité des femmes 

Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

Les singes de la 
colline d’Adjandja 

Onklou/ Adjandja 
-Biodiversité  
-Tourisme solidaire 

Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

La colline 
d’Adjandja 

Onklou/ Adjandja La marre à pluie Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

La colline de 
Tébou 

Kolokondé/ Tébou Vue sur une savane arborée Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

Colline de 
Bangana 

Djougou1/Killir Site historique Non aménagé Non exploité Pas de voie d’accès 

La case ronde de 
Bouloum 

Sérou/ Bouloum 
-Rituel 
-Historique 
-Cultuel 

Non aménagé Non exploité  
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 Ressources 
touristiques 

Arrondissement 
Villages/Quartiers de 
ville 

Importance Aménagement 
Mode 
d’exploitation 

Difficultés majeures 

Le palais royal de 
kilir 

Djougou I/ Kilir 
-Historique 
-Culturel 
-Cultuel 

oui Non exploité  

La place de la 
gaani 

Djougou I/ Kilir 
-Manifestation 
-Culturel 

oui Non exploité  

La gaani Djougou I / Kilir -Richesse culturelle  Non exploité  

Le zo-laari et 
sortie de 
Gbangbéouré 

Djougou -Richesse culturelle  Non exploité  

La flagellation des 
Peulhs 

Toute la commune -Rite de passage  Non exploité  

La flagellation des 
Lokpa 
(Kamouhou) 

Toute la commune -Rite de passage  Non exploité  

Forêt de 
Soubroukou 

Djougou I/Soubroukou 
-Protection des espèces 
menacées 
-Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Forêt Killir Djougou I/ Kilir 
-Protection des espèces 
menacées 
–Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Forêts de 
Bouloum et de 
Sérou 

Sérou/Bouloum 
-Protection des espèces 
menacées 
-Rituel 

Non aménagé Non exploité  

Le barrage de la 
rivière Téro à 
Soubroukou 

Djougou 1 / 
Soubroukou 

    

Source : PDC 3, 2017 

Les différents sites touristiques ne sont pas aménagés. Ils sont inexploités et ne génèrent aucune 

recette à la commune en dehors de l’artisanat. 

Par ailleurs, il importe de signaler que la commune de Djougou constitue une destination touristique très 

importante comme en témoigne la diversité des sites pouvant susciter des curiosités et dont les 

principaux sont : 

- la forêt sacrée classée de Kilir qui abrite le Palais Royal de Kilir, le fétiche "Gbangbawouré", la 

"panthère fétiche", la colline Banganagouré et l’entrée de la grotte qui relie le Palais Royal de 

Kilir à Tanéka-Béri ; 

- la forêt sacrée de Kpatougou (Djougou 2) où sont guéries traditionnellement les fractures et les 

plaies incurables ; 

- les autres forêts sacrées (Sérou, Barei, Namohou, Kimkim (Yarakèou), Kpagnim Serli 

(Goumbakou), Bourouloga (Djéou) ; 

- les autres forêts classées avec la présence d’espèces ligneuses disparues ailleurs ;  

- la pierre dans la forêt classée de Kilir portant encore les empreintes d’hommes et de pattes du 

cheval d’un des guerriers Bariba de Sinendé venus en guerre à Djougou ; 

- la pierre mystérieuse de Makotokom (Djougou 2) qui aide à démasquer les coupables qui 

n’avouent pas volontairement les fautes commises ; 

- les forêts fétiches ; 

- les marres sacrées ; 

- la marre aux hippopotames de Bariénou ; 

- le fétiche « (protection) » adoré par toute la population de Baréi ; 
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- le Baobab sacré de Kparsi ; 

- la colline de Tèbou (30 km de Djougou) qui permet d’observer de hauteur les villes de Djougou 

et de Copargo ; 

- la colline de Djarmagouré « Colline des allemands » où sont venus s’installer les allemands 

après avoir perdu la guerre contre le royaume du Togo. Ils y ont implanté leur drapeau qui a dû 

être enlevé après avoir constaté la présence des français ; 

- la diversité des couvents de fétiches (KORONGO, BOKPAOU, TANSATOU, AGUEOU, 

GNANWO, KPEROU, BOUHOUTANAOU, NIKI, SINATABE, GADE, TEBOU, KPOTOKOU,  

KODE, SONKPIAN, HOSSI, SANNI, TEBA, etc.) et autres lieux de cultes traditionnels. 

Ces sites ne sont pas encore bien connus au point d’être valorisés pour le tourisme. Par ailleurs, ils sont 

affectés par les facteurs ci-après : 

- l’insuffisance de surveillance et l’exploitation anarchique des espèces des forêts ; 

- les feux de brousses incontrôlés ; 

- l’ensablement des marres ; 

- le recul des pratiques culturelles conservatrices des ressources naturelles au profit des religions 

importées (islam, christianisme, etc.) et des musiques dites modernes ; 

- les difficultés d’accès et de circulation dans les sites touristiques.  

La carte touristique de la commune de Djougou est ci-après présentée. 
























































































































































































































































































































































































